
À une séance générale du Conseil de la ville de 
Gatineau, tenue à l'édifice Pierre-Papin, 144, 
boulevard de l'Hôpital, le 18 mai 1993, à 18 h et à 
laquelle sont présents son Honneur le maire Robert 
«Bob» Labine, les conseillères et conseillers Simon 
Racine, Marcel Schryer, Claire Vaive, Berthe Miron, 
Richard Migneault, Richard Côté, Jean-Pierre 
Charette et Marlene Goyet, formant quorum de ce 
Conseil et siégeant sous la prgsidence de Son 
Honneur le maire. 

ÉGALEMENT Claude Doucet, directeur général 
PRÉSENTS : André Sincennes, directeur général 

adj oint 
Robert Bélair, directeur général adjoint 
Léonard Joly , ad joint au directeur 
général 
Jean Boileau, directeur des Communica- 
tions 
Marie-Claude Martel, chef de division 
politique et réglementation, Direction 
de l'urbanisme 
Richard D'Auray, greffier adjoint 
Jean-Charles Laurin, greffier 

ABSENCES 
MOTIVÉES : Thérèse Cyr 

Richard Canuel 
Hélène Théorêt 
Jean René Monette 

C-93-05-232 ACCEPTATION - ORDRE DU JOUR 
_(Soi-4) 

Il est proposé par Marcel 
Schryer, appuyé par Claire Vaive et résolu d'accep- 
ter l'ordre du jour en a joutant aux affaires nouvel- 
les un projet de résolution concernant les heures 
dlouverture des établissements commerciaux les 25 
juin et 2 juillet 1993. 

IL EST DE PLUS RESOLU de reti- 
rer de llordre du jour le projet de résolution 
numéro 8-5. 

Adoptée unanimement. 

C-93-05-233 ACCEPTATION - PROCÈS-VERBAL - 
SÉANCE DU 4 MAI 1993 (501-7) 

ATTENDU QUE chaque membre du 
Conseil a reçu le procès-verbal de la séance du 
Conseil mentionnée ci-dessous, vingt-quatre heures 
avant la présente séance; 1 

Qu'en conformité avec l'article 
333 de la Loi sur les cités et villes, le greffier 
est donc dispensé de lire ce procès-verbal; 
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EN CONS~QUENCE, il est propos6 
par Claire Vaive, appuyé par Marcel Schryer et 
résolu d'approuver le procas-verbal de la seance 
générale du Conseil de la ville de Gatineau tenue le 
4 mai 1993. 

Adoptée unanimement. 



DÉPÔT DE DOCUMENTS GATINEAU 

5-1 Procès-verbal et notes supplémentaires de la 
réunion du comité exécutif tenue le 5 mai 
1993. 

5-2 Procès-verbal et notes supplémentaires de la i réunion du comité exécutif tenue le 12 mai 
1993. 

5-3 certificats - journées d'enregistrement - 
règlements numéros 773-93, 775-1-93 et 791-93. 

La consultation publique, découlant de lfapprobation 
du projet de règlement numéro 585-37-93, convoquée 
pour ce mardi 18 mai 1993, par des avis publics 
parus dans la Revue de Gatineau et The Post, le 28 
avril 1993, en plus d'etre affichés 8 l'édifice 
Pierre-Papin, 144, boulevard de lfHôpital, Gatineau, 
le 28 avril 1993, ainsi qu'aux intersections boule- 
vard Labrosse/rue de Carillon, boulevard Labrosse/ 
rue Benoît et rues Beaudoin/E.-Lortie, le 30 avril 
1993, fut ouverte par son Honneur le maire. 

Visant à modifier le règlement numéro 585-90. Il a / 
pour but : 

- dlagrandir le secteur de zone résidentiel RBX-5201 
à même la totalité du secteur de zone résidentiel 
RCX-5201 ainsi annulé, et à même une partie du 
secteur de zone public PB-5201; 

- d'apporter des ajustements aux limites du secteur 
de zone résidentiel RAA-5201, en l'agrandissant à 
même une partie du secteur de zone résidentiel 
RBX-5201; 

- d'effectuer des ajustements aux limites du secteur 
de zone résidentiel RAB-5202, en l'agrandissant à 
même une partie du secteur de zone public PC-5801. 

Cet amendement au règlement de zonage aurait pour 1 
effet dlune part, de diminuer la densité résiden- 
tielle du secteur situé dans le prolongement des1 
rues Benoît et de Carillon, et d'autre part, de, 
permettre la construction d'habitations unifamilia- 
les, bifamiliales, trifamiliales et multifamiliales 
de huit logements et moins. 

Le greffier a expliqué ce projet de règlement. Par 
la suite, les personnes identifiées ci-dessous se 
sont adressées au Conseil, à savoir : l 

1°.- Gilbert Jolin, 276, rue Beaudoin : Il demande 
d'exclure du changement de zonage le prolonge- 
ment de la rue Beaudoin jusqufh la rue BenoXt. 

2*.- Claudatta Jolin, 276, rue Beaudoin : Pour 
empecher d'augmenter la circulation, elle 
sugggre d'aménager un passage pour piétons, au 
lieu de prolonger la rue Beaudoin jusqura la 
rue BenoSt. Elle a aussi demandé des rensei- 
gnements sur la procédure d'adoption d'un 
rgglement de zonage, 
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3O.- Roland Bernard, 264, rue Beaudoin : Il désire 

connaître les projets du Conseil concernant le 
terrain de la Ville en bordure du prolongement 
de la rue Beaudoin. De plus, il se demande si 
le promoteur a manifesté le voeu de prolonger 
la rue Beaudoin jusqulà la rue BenoSt. 

4O .- Yves Leblanc, 284, rue Beaudoin : Il s'in- 
quiète d'une déviation naturelle de la circu- 
lation sur la rue Benolt pour éviter les 
nombreux feux de circulation se trouvant sur 
le boulevard Maloney. 

5 O . -  Denis Bergeron, 296, boulevard Labrosse : Pour 
préserver la tranquillité du secteur, il ré- 
clame une zone unifamiliale isolée d'une 
profondeur de 100 pieds pour le terrain vacant 
situé à l'arrière des propriétés longeant le 
boulevard Labrosse. 

Le Conseil a retourné ce projet de règlement à la 
Commission d'urbanisme pour analyser les demandes 
des personnes susmentionnées. 

CORRESPONDANCE ET PÉTITIONS 

7-1 Ministère des Travaux publics - explications - 
! maintient des coQts - programme de subventions 

- tenant lieu de taxes municipales (102-3-02 
l et 103-7-02). 

7-2 Ministère des Affaires municipales - accusé de 
réception - résolution numéro C-93-04-172 - 
appui - programme québécois de coopératives 
d'habitation (102-2 et 102-3). 

1 7-3 Société d'habitation du Québec - accusé de 
réception -résolution numéro C-93-04-172 - 
appui - programme québécois de coopératives 
d'habitation (102-2 et 102-3). 

* claire vaive quitte son fauteuil. 

7-4 Ville de Buckingham - demande - gouvernement 
du Québec - de surseoir aux réductions des 
subventions aux organismes de loisir (103-1- 
04). 

7-5 Bell Canada - explications - opposition de la 
Ville - majoration des tarifs - service local 
(106-4-01). 

, 7-6 Roger Brunette - 476, rue Saint-Jean - message 
d'appréciation du personnel - Direction de 
1 urbanisme (514-1) . 

7-7 Le Regroupement des garderies sans but lucra- 
tif de l'Outaouais - demande d'aide financière 
(406-3). 

7-8 Ville de Rimouski - demande d'appui - campagne 
de sécurité routier@ sur le respect des passa- 
ges pour piétons (103-1-06). 

7-9 Daniel Duchesne - 719, rue Nobert - félicita- 
tions - SPCA de Gatineau (514-1 et 602-1). 



7-10 L'environnement et les plaisanciers de 
lfOutaouais - invitation - croisière d'une 
journée - rivière des Outaouais (514-1 et 102- 1 
2) 1 

. l  

7-11 J. -Claude Renaud - 1545, rue Arthur - message 
df appréciation (514-1) . 

i 

C-93-05-234 MODIFICATIONS - R~GLEMENTS - 
ÉMISSION D'OBLIGATIONS DE 
9 100 O00 S (404-2-02) 

ATTENDU Qu'en vertu des règle- 
ments indiqués ci-dessous, la Ville de Gatineau 
émettra des obligations pour un montant total de 
9 100 000 $, à savoir : 

Règlements numéros pour un montant de 

324 de l'ancienne ville de Gatineau 
29-71 de 1' ancien village de Templeton 
21-75 
22-75 
25-75 
71-76 
72-76 
75-76 
77-76 
622-1-76 
85-77 
87-77 
89-77 
90-77 
91-77 
622-2-77 
651-2-77 
223-81 et 223-1-82 
226-81 et 226-1-82 
231-82 
237-82 
238-82 
240-82 
254-83 
274-83 et 274-1-86 
290-84 et 290-2-86 
295-84 
301-84 
351-85 
365-85 et 365-1-86 
406-86 
407-86 
429-86 et 429-1-87 
448-87 
449-87 
450-87 
452-87 
453-87 
455-87 
456-87 
457-87 
459-87 
463-87 
464-87 
466-87 
466-87 
467-87 
478-87 
486-88 
528-89, 528-1-91 et 528-2-91 
553-89 et 553-1-90 
569-89 et 569-1-90 
575-90 
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QUE pour les fins de ladite 
émission, il est nécessaire de modifier les règle- 
ments en vertu desquels ces obligations seront 
émises; 

EN CONS~~QUENCE, il est proposé 
par Richard Migneault, appuyé par Marcel Schryer et 
résolu, en conformité avec la recommandation du 
directeur général, d'amender, s'il y a lieu, les 
règlements indiqués au préambule afin que chacun 
d'eux soit conforme à ce qui est stipulé ci-après, 
et ce, en ce qui a trait au montant d'obligations 
spécifié ci-haut en regard de chacun desdits règle- 
ments compris dans llémission de 9 100 000 $ : 

1 1.- Les obligations seront datées du 16 juin 1993. 

Les obligations seront payables au porteur ou 
au détenteur enregistré, selon le cas, à 
toutes les succursales au Canada de la Banque 
Nationale du Canada. 

Un intérêt à un taux n'excédant pas 8,50 % 
l'an sera payé les 3.6 décembre et 16 juin de 
chaque année sur présentation et remise à 
échéance des coupons attachés à chaque obliga- 
tion; ces coupons seront payables au porteur 
seulement, aux mêmes endroits que le capital. 

Les obligations ne seront pas rachetables par 
anticipation; toutefois, elles pourront être 
rachetées avec le consentement des détenteurs 
conformément à la Loi sur les dettes et les 
emprunts municipaux. 

Les obligations seront émises en coupures de 
1 000 $ ou de multiples de 1 000 $. 

Les obligations seront signées par le maire et 
le greffier. Un fac-similé de leur signature 
respective sera imprimé, gravé ou lithographié 
sur les coupons d'intéret. Cependant, un fac- 
simil6 de la signature du maire pourra être 
imprimé, gravé ou lithographid sur les obliga- 
tions. 

Adoptée unanimement. 
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C-93-05-235 ÉMISSION D'OBLIGATIONS POUR UN 
TERME PLUS COURT (404-2-02 ) GATINEAU 

i 
Il est proposé par Richard 

Migneault, appuyé par Marcel Schryer et résolu, en 
conformité avec la recommandation du directeur 
général, que pour l'emprunt de 9 100 000 $, effectué 
en vertu des règlements numéros 324, 29-71, 21-75, 
22-75, 25-75, 71-76, 72-76, 75-76, 77-76, 622-1-76, 
85-77, 87-77, 89-77, 90-77, 91-77, 622-2-77, 651-2- 
77, 223-81, 223-1-82, 226-81, 226-1-82, 231-82, 237- 
82, 238-82, 240-82, 254-83, 274-83, 274-1-86, 290- 
84, 290-2-86, 295-84, 301-84, 351-85, 365-85, 365-1- 
86, 406-86, 407-86, 429-86, 429-1-87, 448-87, 449- 
87, 450-87, 452-87, 453-87, 455-87, 456-87, 457-87, 
459-87, 463-87, 464-87, 466-87, 467-87, 478-87, 486- 
88, 528-89, 528-1-91, 528-2-91, 553-89, 553-1-90, 
569-89, 569-1-90, 575-90, 577-90, 590-90, 590-1-90, 
590-2-91, 609-90, 609-1-92, 609-2-92, 610-90, 633- 
90, 646-90, 646-1-91, 646-2-91, 657-91, 657-1-92, 
665-91, 667-91, 667-1-91, 667-2-91, 680-91, 686-91, 
692-91, 692-1-92, 703-91, 717-92, 726-92, 728-92, 
728-1-92, 731-92, 740-92, 745-92, 749-92, 751-92, 
763-92, 775-93, 776-93, la Ville de ~atineau émette 
des obligations pour un terme plus court que celui 
prévu dans les règlements d'emprunt, c'est-à-dire 
pour un terme de : 

CINO ANS (à compter du 16 juin 1993), en ce qui 
regarde les amortissements annuels de capital prévus 
pour les années 6 à 10 inclusivement au lieu du 
terme prescrit pour lesdits amortissements pour les 
règlements susmentionnés, sauf pour les règlements 
324, 21-75, 22-75, 25-75, 71-76, 72-76, 75-76, 77- 
76, 622-1-76, 85-77, 87-77, 89-77, 90-77, 91-77, 
622-2-77, 651-2-77, 223-81, 223-1-82, 226-81, 226-1- 
82, 231-82, 237-82, 238-82, 240-82, 274-83, 274-1- 
86, 290-84, 290-2-86, 406-86, 407-86, 450-87, 453- 
87, 486-88. 

DIX ANS (à  compter du 16 juin 1993), en ce qui 
regarde les amortissements annuels de capital prévus 
pour les années 11 et suivantes, au lieu du terme 
prescrit pour lesdits amortissements pour les règle- 
ments numéros 528-89, 528-1-91, 528-2-91, 553-89, 
553-1-90, 575-90, 590-90, 590-1-90, 590-2-91, 609- 
90, 609-1-92, 609-2-92, 610-90, 657-91, 657-1-92, 
665-91, 667-91, 667-1-91, 667-2-91, 680-91, 692-91, 
692-1-92, 717-92, 726-92, 728-92, 728-1-92, 731-92, 
740-92, 745-92, 749-92, 751-92, 775-93, 776-93, 
chaque émission subséquente devant être pour le 
solde ou partie de la balance due sur l'emprunt. 

Adoptée unanimement. 

C-93-05-236 PROLONGEMENT - TERME D'EMPRTJNT I - RÈGLEMENTS NUMEROS 324, 29- i 
71, 21-75 ET AUTRES (404-2-02) , 
ATTENDU QUE la Ville de 

Gatineau doit renouveler, le 13 juin 1993, pour des 
periodes de 5 et 10 ans, un emprunt de 3 596 000 $ a 
effectuer en vertu des raglements numéros 324, 29- 
71, 21-75, 22-75, 25-75, 71-76, 72-76, 75-76, 77-76, 
622-1-76, 85-77, 87-77, 89-77, 90-77, 91-77, 622-2- 
77, 651-2-77, 223-81, 223-1-82, 226-81, 226-1-82, 
231-82, 237-82, 238-82, 240-82, 254-83, 274-83, 274- 
1-86, 290-84, 290-2-86, 295-84, 301-84, 351-85, 365- 
85, 365-1-86, 406-86, 407-86, 429-86, 429-1-87, 448- 
87, 449-87, 450-87, 452-87, 453-87, 455-87, 456-87, 



GATINEAU 457-87, 459-87, 463-87, 464-87, 466-87, 467-87 et 

l 478-87; 1 
QUE ledit renouvellement ne 

sera pas effectué à la date prévue et l'émission 
dlobligations qui comprendra ledit renouvellement 
sera datée du 16 juin 1993; 

QUE la Ville de Gatineau désire 
se prévaloir des dispositions de la Loi sur les 
dettes et les emprunts municipaux prévoyant que le 
terme original d'un emprunt peut être prolongé d'au 
plus douze mois lors de chape émission de nouvelles 
obligations; 

I 
I EN CONS~~QUENCE, il est proposé 
par Richard Migneault, appuyé par Marcel Schryer et 
résolu, en conformité avec la recommandation du 
directeur général, d'émettre les 3 596 000 $ d'obli- 
gations de renouvellement pour un terme additionnel 
de trois jours à celui originalement prévu aux 
règlements numéros 324, 29-71, 21-75' 22-75, 25-75, 
71-76, 72-76, 75-76, 77-76, 622-1-76, 85-77, 87-77, 
89-77, 90-77, 91-77, 622-2-77, 651-2-77, 223-81, 
223-1-82, 226-81, 226-1-82, 231-82, 237-82, 238-82, 
240-82, 254-83, 274-83, 274-1-86, 290-84, 290-2-86, 

, 295-84, 301-84, 351-85, 365-85, 365-1-86, 406-86, 
407-86, 429-86, 429-1-87, 448-87, 449-87, 450-87, 
452-87, 453-87, 455-87, 456-87, 457-87, 459-87, 463- 
87, 464-87, 466-87, 467-87 et 478-87. 

Adoptée unanimement. 

C-93-05-237 PROCLAMATION - MJOURNEE CÂLINEZ 
VOTRE OURSON» (501-3 1 

ATTENDU QUE la Fondation de 1 
l'Hôpital pour enfants de l'est de l'Ontario présen- 
te, pour une deuxième année, son projet intitulé 
«Journée câlinez votre ourson»; 

I 
i QUE pour marquer cette journée , 

spéciale, la Fondation est fière de présenter et de i 
vendre des chandails portant l'inscription «CSlinez 
votre ourson» ; I 

I . I 

QUE pour augmenter l'impact de . 1 
ce projet, la Fondation sollicite et recherche la 
proclamation de la «Journée câlinez votre ourson»; 

QUE ce Conseil appuie ce projet 1 
1 et désire inviter toute la population de Gatineau et 1 
de la région à acheter et à porter ce chandail le 
vendredi 4 juin 1993; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé ' 

par Richard Migneault, appuyé par Marcel Schryer et 
résolu à l'unanimité de proclamer et de déclarer le 1 
vendredi 4 juin 1993 «Journée calinee votre ourson» 1 
de l'Hôpital pour enfants de l'est de l'Ontario et 
d'inviter la population à se procurer les chandails 
vendus pour cette occasion. 

Adoptee unanimement. 



C-93-05-238 RÉDUCTION DES SUBSTITUTS DU 
PROCUREUR GÉNÉRAL - PALAIS DE 
JUSTICE DE HULL (103-5-041 I 
ATTENDU QUE le ministère de la 

Justice du Québec désire abolir trois postes au 
Bureau des substituts du procureur général du Québec 
du district judiciaire de Hull; 

QUtunetelle décision entraîne- 
ra des délais additionnels dans le traitement des 
dossiers acheminés à ce bureau et retardera indûment 
l'administration de la justice; 

QUE les coQts des témoignages 
des policiers à la cour ne cessent de staccroStre; 

Qu'une décision de la Cour 
suprême du Canada oblige la Couronne à entreprendre 
les procédures judiciaires dans un délai raisonnable 
en vertu de la Charte canadienne des droits et 
libertés; 

Qu'en 1992, plus de 8 000 dos- 
siers ont été traités au Palais de justice de Hull, 
ce qui en fait un des plus actifs au Québec; 

EN CONS~QUENCE, il est proposé 
par Berthe Miron, appuyé par Jean-Pierre Charette et 
résolu, en conformité avec la recommandation du 
comité exécutif, de demander au ministre de la 
Justice du Québec de surseoir à son intention de 
réduire le nombre de procureurs affectés au Bureau 
des substituts du procureur général à Hull et d'y 
maintenir le nombre d'employés professionnels et de 
soutien actuel afin que la qualité de l'adminis- 
tration de la justice soit maintenue. 

ONT VOTE EN FAVEUR : Marcel Schryer 
Berthe Miron 
Richard Migneault 
Richard Côté 
Jean-Pierre Charette 
Marlene Goyet 

A VOTÉ CONTRE : Simon Racine 

EN FAVEUR : 6 CONTRE : 1 

Adoptée sur division. 

EXEMPTION DE LECTURE - RÈGLE- 1 
MENTS NUMÉROS 710-1-93, 751-1- ' 
93, 793-93, 794-93, 795-93 ET 
796-93 

ATTENDU QUE le Conseil peut 
dispenser le greffier de lire un règlement, en vertu , 
de l'article 356 de la Loi sur les cités et villes; 1 

QUE les membres du Conseil ont 
reçu une copie des raglements mentionnés ci-dessous 
dans le délai prescrit l'article précité de la Loi 
sur les cités et villes, a savoir : 
Raalement numero 710-1-93 : modifiant le reglement 
numéro 710-91 régissant la bibliotheque municipale, 
dans le but d'établir des amendes minimales pour 
toute infraction & ce reglement et modifiant égale- 
ment les articles 4.7 et 4.8 du reglement numéro 
710-91 afin de se référer h des documents au lieu de 
volumes. 
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GATINEAU Rèqlement numéro 751-1-93 : modifiant l'imposition 
décrétée au règlement numéro 751-92 autorisant un 
emprunt de 454 500 $ pour lfenfouissement des fils 
électriques au centre-ville. 

Rèulement numéro 793-93 : pour décréter une entente 
avec la Communauté urbaine de l'Outaouais concernant 
le transfert des crédits de rentes de fonctionnaires 
entre les deux organismes. 

Rèulement numéro 794-93 : autorisant un emprunt de 
660 800 $ pour l'aménagement de la succursale de la 
bibliothèque Jean-Lorrain, située au 20 boulevard 
Lorrain. 

Rèqlement numéro 795-93 : autorisant un emprunt de 
226 000 $ pour installer un système d'éclairage de 
rue, construire des bordures et trottoirs et poser 
un revêtement asphaltique sur la rue de Bristol, 
ainsi que sur une partie des rues Richer et Saint- 
Louis. 

Rèslement numéro 796-93 : décrétant lfacquisition, 
de gré à gré ou par expropriation, du tronçon de la 
rue Schryer, formé df une partie des lots 5H, 5G et 

1 de l'ancien chemin «M.A.O.», du rang 2, au cadastre 
i officiel du canton de Templeton. 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé 
1 par Berthe Miron, appuyé par Jean-Pierre Charette et 
, résolu, en conformité avec la recommandation du 
/ directeur général, d'exempter le greffier de lire 
les règlements numéros 710-1-93, 751-1-93, 793-93, 1 794-93, 795-93 et 796-93 et ceci, en conformité avec 
les dispositions de l'article de la Loi sur les 

1 cités et villes mentionné au préambule qui fait 
I 
1 partie intégrante de la résolution. 

Adoptée unanimement. 

C-93-05-240 VIREMENT BUDGÉTAIRE NUMÉRO 6-93 - POLITIOUE CULTüRELLE ( 4  01-4 

ATTENDU Qu'à la demande de la 
directrice des Loisirs et de la culture, le comité 
exécutif a retenu les services de la firme «François 
Colbert et associés inc.» pour préparer et rédiger 
la politique culturelle de la Ville; 

Qu'en décembre 1991, la Ville 
s'est engagée à se doter d'une politique culturelle 
s'harmonisant avec celle du Québec; 

QUE pour attribuer les fonds 
nécessaires à la réalisation du susdit mandat, la 
directrice des Loisirs et de la culture a préparé le 
virement budgétaire explicité ci-dessous et en 
recherche l'acceptation; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé 
' par Berthe Miron, appuyé par Jean-Pierre Charette et 
résolu, en conformité avec la recommandation du 
comité exécutif, d'accepter le virement budgétaire 
numéro 6-93 et d'autoriser Be directeur des Finances 
a faire effectuer les écriéures'comptables -suivan- 
tes : 

VIREMENT BDD(L~AIRE MUMh0 6-93 

2 65 71000 000 Administration - rection 

112 Rémunération régulière (11 O00 $) 
419 Services professionnels 22 000 $ 



02 65 71010 000 ~dministration - 
division sports i 
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i 
112 Rémunération régulière ( 6 O00 $) 1 

l 
02 65 71020 000 Administration - 

division culturelle 

112 Rémunération régulière ( 5 000 $1 

Adoptée unanimement. 

PROCLAMATION - SEMAINE CANA- 
DIENNE DE L'ENVIRONNEMENT 
1501-3) 

ATTENDU QUE la Semaine cana- 
dienne de l' environnement aura lieu cette année du 5 
au 12 juin 1993 sous le thème «Je fais ma part»; 

I 

QUE cette semaine offre à tous 
, les canadiens et canadiennes une occasion de poser 

des gestes concrets en faveur de l'environnement et 
de changer leur comportement; 

QUE ce Conseil désire appuyer 
tout projet ou initiative visant à inviter la popu- 
lation à protéger leur environnement et à s'engager 
dans une démarche écocivique; 

l 
I EN CONSÉQUENCE, il est proposé 

par Berthe Miron, appuyé par Jean-Pierre Charette et 
résolu de déclarer et proclamer la semaine du 5 au 
12 juin 1993 «Semaine canadienne de l'environnement» 
et d'inviter toute la population à poser des gestes 
concrets en faveur de l'environnement. 

Adoptée unanimement. 

C-93-05-242 ABOLITION - QUATRE POSTES D' OU- 
VRIER DE RESEAU - DIRECTION DES 
TRAVAUX PUBLICS (750-10) 

l 
ATTENDU Qu'en vertu de la 1 

résolution numéro CE-93-03-250, Marcel Vanasse, , 
Roger Vanasse, Michel Crevier et Jean-Claude Larose l 
ont été promus à des postes de chargé d'équipe, à la 
Division hygiène, de la Direction des travaux ' 
publics; I 

1 
Qu'à la suite de ces promo- 

tions, il est nécessaire d'abolir les postes 
d'ouvrier de réseau qu'occupaient ces personnes; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé 
par Berthe Miron, appuyé par Jean-Pierre Charette et 
résolu, en conformité avec la recommandation du 
comité exécutif, d'abolir les postes d'ouvrier de 
réseau numéros P-526, P-528, P-533 et P-534, a la 
Direction des travaux publics et de modifier en 
cons6quence l'organigramme de cette direction. 

Adoptée unanimement. 



C-93-05-243 VENTE DE TERRAINS ET ETABLIS- 
SEMENT DE SERVITUDES - AGRAN- 
DISSEMENT - PAVILLON FÉLIX- 
LECLERC 

I 

ATTENDU QUE le ministère de 
l'Enseignement supérieur et de la Science a attribué 
un budget de 12 000 000 $ pour l'agrandissement du 
pavillon Félix-Leclerc, situé au 820, boulevard de 
la Gappe, Gatineau; 

QUE pour réaliser ce projet 
dfagrandissement, le Collège d'enseignement général 
et professionnel de l'Outaouais doit acquérir de la 
Ville un terrain, en plus d'effectuer un échange de 
terrains; 

Qu'à la suite de pourparlers, 
un accord est intervenu entre les parties et le 
comité exécutif a accepté en principe l'offre du 
Collège, en vertu de sa résolution numéro CE-93-03- 
234, adoptée le 31 mars 1993; 

QUE Me Marie Courtemanche a 1 préparé le projet de contrat de vente et d'établis- 
, sement des servitudes définies ci-dessous et l'a 

/ transmis à la Ville le 11 mai 1993; 

QUE le directeur général a pris 
l , connaissance de son contenu et l'a acheminé au 
comité exécutif pour acceptation et recommandation 1 au conseil; 

1 EN CONSEQUENCE, il est proposé i par Berthe Miron, appuyé par Jean-Pierre Charette et 
résolu ce qui suit, en conformité avec la recomman- / dation du comité exécutif, à savoir : 

1°.- De vendre, au prix de 741 162.52 $, au Collège l 
I d'enseignement général et professionnel de 

l'Outaouais les parties des lots 19 et 20, au 
cadastre officiel du village de Pointe- 
Gatineau, d'une superficie totale de 17 213,5 
mètres carrés, décrites aux parcelles 5 et 6 
de la description technique préparée par Jean- 
Yves Lemelin, arpenteur-géomètre, le 26 avril 
1993 et portant le numéro 2369 de ses minutes. 

2O.- De consentir audit Collège des servitudes de 
passage sur parties des lots suivants : 

a) 13, 18 et 19, au cadastre officiel du 
village de Pointe-Gatineau, décrites aux 
parcelles 10, 11 et 12, de la description 

I technique préparée par Jean-Yves Lemelin, 
arpenteur-géomètre, le 26 avril 1993 et 
portant le numéro 2370 de ses minutes. 

b) 668, au cadastre officiel du village de 
Pointe-Gatineau, décrites à la parcelle 20 

I de la description technique préparée par 
Jean-Yves Lemelin, arpenteur-géométre, le 
6 mai 1993 et portant le numéro 2378 de 
ses minutes. 

c) 20, 21 et 601, au cadastre" officiel du 
village de Pointe-atineau, decrites aux 
parcelles 15, 16, 17 et 18 de-la descrip- 
tion technique préparée p v  Jean-Yves 
Lemelin, arpenteur-géometre, le 26 avril 
1993 et portant le numéro 2370 de ses 
minutes. 



QUE Son Honneur le maire et le 
greffier ou en leur absence le maire suppléant et le 
greffier adjoint, le cas échéant, soient et sont 
autorisés à signer ledit acte notarié, pour et au 
nom de la Ville de Gatineau. 

I 

3O.- D'obtenir dudit Collège une servitude de 

Adoptée unanimement. 

l passage sur les parties des lots 19 et 20, au 
cadastre officiel du village de Pointe- 
Gatineau, décrites aux parcelles 13 et 14 de ; 
la description technique préparée par Jean- 
Yves Lemelin, arpenteur-géomstre, le 26 avril 
1993 et portant le numéro 2370 de ses minutes. 

4O.- D'accepter les particularités et toutes les 
conditions reliées à cette transaction, énon- 

1 cées dans le projet de contrat préparé par Me 
Marie Courtemanche, notaire et transmis à la 
Ville le 11 mai 1993 et portant pour identi- 

i fication les initiales du greffier. 

C-93-05-244 ECHANGE DE TERRAINS ET CONSEN- 
TEMENT DE SERVITUDES - AGRAN- 
DISSEMENT - PAVILLON FELIX- 
LECLERC 

GATINEAU 

ATTENDU QUE le ministère de 
l'Enseignement supérieur et de la Science a attribué 
un budget de 12 000 000 $ pour l'agrandissement du 
pavillon Félix-Leclerc, situé au 820, boulevard de 
la Gappe, Gatineau; 

QUE pour réaliser ce projet 
dtagrandissement, le Collège d'enseignement général 
et professionnel de lfOutaouais doit acquérir de la 
Ville un terrain, en plus d'effectuer l'échange de 
terrains décrit plus bas; 

QUrà la suite de pourparlers, 
un accord est intervenu entre les parties et le 
comité exécutif a accepté en principe ltoffre du 
Collège, en vertu de sa résolution numéro CE-93-03- 
234, adoptée le 31 mars 1993; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé 
par Jean-Pierre Charette, appuyé par Marlene Goyet 
et résolu ce qui suit, en conformité avec la recom- 
mandation du comité exécutif, à savoir : 

QUE Me Marie Courtemanche a / 

1°.- De céder au Collage d'enseignement général et 
professionnel de l'Outaouais les parties des 
lots 20 et 601, au cadastre officiel du vil- 
lage de pointe-Gatineau, d'une superficie 
totale de 4 070,9 mètres carrés, decrites aux 
parcelles 3 et 4 de la description technique 
préparée par Jean-Yves Lemelin, arpenteur- 
géomètre, le 26 avril 1993 et portant le 
numéro 2369 de ses minutes. Ebl CONTREPARTIE, 
le Collège cède et transporte a la Ville deux 
parties du lot 668, au cadastre officiel du 

préparé le projet de contrat d'échange de terrains 
et d'établissement des servitudes mentionnées ci- 
dessous et l'a transmis à la Ville le 11 mai 1993; 

QUE le directeur général a pris 

, ' . 

connaissance de son contenu et l'a acheminé au , 

comité exécutif pour acceptation et recommandation 
au Conseil; , 



village de Pointe-Gatineau, d'une superficie 
totale de 4 070,9 mètres carrés et décrites 
aux parcelles 1 et 2, de la même description 
technique. 1 2O .- De consentir audit Collège les servitudes 
suivantes : 

I 
a) Une servitude de tour d'échelle sur la 

partie du lot 668, au cadastre officiel du 
village de Pointe-Gatineau, décrite à la 
parcelle 19 de la description technique 
préparée par Jean-Yves Lemelin, arpenteur- 
géomètre, le 26 akil 1993 et portant le 
numéro 2370 de ses minutes. 

b) Une servitude de vue contre la partie du 
lot 668, au cadastre officiel du village de 
Pointe-Gatineau, décrite à la parcelle 19 
de la description technique préparée par 
Jean-Yves Lemelin, arpenteur-géomètre, le 
26 avril 1993 et portant le numéro 2370 de 
ses minutes. Cette servitude de vue est 
établie en faveur de la partie du lot 668, 
du cadastre précité et décrite à la par- 
celle 9 de la même description technique. 

c) Une servitude de droit de passage sur la 
partie du lot 668, au cadastre officiel du 
village de Pointe-Gatineau, décrite à la 
parcelle 19, de la description technique 
préparée par Jean-Yves Lemelin, arpenteur- 

I géomètre, le 26 avril 1993 et portant le 
I 

numéro 2370 de ses minutes. 

1 3O.- D'accepter les particularites et les condi- 
tions de cet échange de terrains et d'établis- 
.sement des susdites servitudes énoncées au 
projet de contrat préparé par Me Marie 
Courtemanche, notaire et transmis à la Ville 
le 11 mai 1993 et portant pour identification 
les initiales du greffier. 

QUE Son Honneur le maire et le 
greffier ou en leur absence le maire suppléant et le 
greffier adjoint, le cas échéant, soient et sont 
autorisés à signer l'acte notarié en découlant, pour 
et au nom de la Ville de Gatineau. 

Adoptée unanimement. 

ATTENDU QUE la Loi sur les 
cités et villes précise que certaines taches doivent 1 

être accomplies par le trésorier; 1 I 
1 

QUgen vertu de sa description 
I 

de fonction, le directeur des Finances doit s'ac- 
quitter de tous les devoirs et charges du tresorier; 

QUE pour éviter toute confusion 
dans l'interprétation des taches du directeur des 
Finances, il est souhaitable de le désigner offi- 
ciellement trésorier de la Ville; 

EN CONS~QUENCE, il est proposé 
par Jean-Pierre Charette, appuyé par Marlene Coyet 
et résolu, en conformité avec la recommandation du 
comité exécutif, de modifier le dernier paragraphe 

1 



1 

de la résolution numéro C-88712-1532, adoptée le 20 
décembre 1988, pour ajouter les mots «et trésorier» GATINEAU 

immédiatement après les mots «directeur des Finan- 
ces». 1 

Adoptée unanimement. 

C-93-05-246 IDENTIFICATION - BIBLIOTHÈQUE - 
2 0, BOULEVARD LORRAIN ( 2  54-13 ) 

ATTENDU QUE la Direction des 
loisirs et de la culture a soumis une demande con- 
cernant l'identification de la succursale de la 
bibliothèque devant être aménagée au 20, boulevard 
Lorrain; 

QUE cette succursale de la 
bibliothèque municipale desservira les résidents et 
les résidentes'du secteur est de la ville; 

QUE la Direction des loisirs et 
de la culture recommande que cette bibliothèque soit 
nommée en l'honneur du Dr Jean Lorrain; 

QUE le Dr Jean Lorrain a fait 
carrière pendant 37 ans dans ce secteur de la ville, 
en plus d'être maire du village de Templeton; 

I 
QU' il a également été président 

de la Caisse populaire Sainte-Rose-de-Lima et prési- 
dent de la commission scolaire, en plus d'oeuvrer au 
sein de plusieurs organisme sans but lucratif; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé 1 
par Jean-Pierre Charette, appuyé par Marlene Goyet 
et résolu, en conformité avec la recommandation du / 
comité exécutif, que la succursale de la bibliothè- , 
que devant être aménagée au 20, boulevard Lorrain, 1 
Gatineau, soit connue et désignée comme étant la 
«succursale Docteur-Jean-Lorrain». i l 

Adoptée unanimement. , 
l 

LES AMBASSMEüRS DE GATINEAU 1 
BANTAM CC - MESSAGE DE FELICI- I 
TATIONS (850-4) 1 

ATTENDU QUE l'équipe de hockey 
«Les ambassadeurs de Gatineau bantam CC» a participé 
aux championnats provinciaux qui ont eu lieu du 8 au 
12 avril 1993 dans la région de Montréal-Bourassa; 

QUE cette équipe a dignement 
représenté la Ville et a de plus remporté la mé- 
daille dlor de sa catégorie; 

QUE cet honneur rejaillit sur 
toute la communauté gatinoise et ce Conseil désire 
se joindre à la population pour féliciter tous les 
membres de cette équipe; 

EN COWS&UENCE, il est proposa 
par Jean-Pierre Charette, appuyd par Marlene Goyet 
et résolu, en conformité avec la recommandation du 
comité exécutif, de transmettre des chaleureux 
messages de félicitations h tous les membres de 
l'équipe «Les ambassadeurs de Gatineau bantam CC» 
mentionnés ci-dessous, pour la médaille d'or rempor- 
tée aux Championnats provinciaux 1993, h savoir : 



GATINEAU 

Éric Malouin 
Danick Rollin 
Benoft fithier 
Éric Gauthier 
Sylvain Coulombe 
Michel Beaulieu 
Michel Mercier 
Patrice Gravelle 
Yves Roy 

JOUEURS 

François Sarazin 
Kevin Coulombe 

I 
! 

Jean-Michel Brazeau ' 

Simon Trinque 
Patrick Lajoie 
Steve Chevalier 
Cyril Chauret 
Charles Dubois 

Entraîneur-chef Raymond Ethier 
Assistant-entrazneur Jean-Pierre Parker 
Assistant-entraîneur Serge Amyot 
Gérant Gaétan Beaulieu 

Adoptée unanimement. 

C-93-05-248 ACCEPTATION - SUBVENTION - AMÉ- 
NAGEMENT - SUCCURSALE DE LA 
BIBLIOTHEQUE DOCTEUR-JEAN- 
LORRAIN (254-13 ET 406-1) 

ATTENDU QUE pour répondre aux 
besoins sans cesse croissants de la population, le 
conseil poursuit son plan de développement de la 
bibliothèque municipale en aménageant une succursale 
dans le secteur est de la ville; 

QUE la Direction des loisirs et 1 
de la culture a formulé, au nom de la Ville, une 1 
demande de subvention dans le cadre du programme 
d'aide financière aux équipements, parrainé par le 
ministère de la Culture; 

QUE le ministère de la Culture 
a accepté de contribuer une somme de 370 000 $ aux 
travaux d'aménagement de la succursale de la biblio- 
thèque Docteur-Jean-Lorrain; ! 

EN CONS&QUENCE, il est proposé 
par Jean-Pierre Charette, appuyé par Marlene Goyet 
et résolu, en conformité avec la recommandation du 
comité exécutif, d'accepter la subvention de 
370 000 $ accordée à la Ville par le ministère de 
la Culture pour aménager la succursale de la biblio- 
thèque ~octeur-Jean-Lorrain, située au 20, boulevard 
Lorrain, Gatineau, Québec et devant desservir les 
résidents et les résidentes du secteur est de la 
ville. 

Adoptée unanimement. 

C-93-05-249 HYDRO-QU~BEC - ENFOUISSEMENT 
DES FILS - BOüLEVARD LABROSSE 
ET CH- DES TERRBS (205-47 ET 

ATTENDü QUE ce Conseil, par la 
resolution num6ro C-92-07-626, a mandaté la sociéte 
Hydro-Québec pour préparer les cahiers'. des charges 
et les plans requis 18alimentation électrique 
souterraine du parc d'affaires et plus spécifique- 
ment pour 18enfouissement des fils dlectriques sur 
le tronçon du boulevard Labrosse, compris entre 
18autoroute 50 et le chemin des Terres, ainsi que la 



1 

partie du chemin des Terres devant desservir le G A T I N E A ~  
complexe du Club Price; I 

l 
QUE la société Hydro-Québec a ' 

déposé, le 28 avril 1993, son rapport concernant ces 
travaux et la Direction du génie s'accorde avec les 
conditions y apparaissant et en recommande ltaccep- 
tation; 

i 
QUE des fonds sont inscrits au 

règlement numéro 790-93, pour payer le coQt des 
travaux définis ci-dessous, comme en fait foi le 
certificat de crédit disponible intégré au projet de 
résolution numéro 07920; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé 
par Richard Côté, appuyé par Marcel Schryer et 
résolu, en conformité avec la recommandation du 
comité exécutif, d'accepter intégralement le 
rapport, du 28 avril 1993, déposé par la société 
Hydro-Québec pour les travaux dtenfouissement du 
réseau électrique aérien existant compris entre 
l'autoroute 50 et le réseau aérien existant en 
bordure du boulevard Labrosse, plus spécifiquement 
immédiatement au nord du chemin des Terres, ainsi 
que sur la partie du chemin des Terres comprise 
entre le boulevard Labrosse vers l'ouest sur une 
longueur d'environ 240 mètres. 

l IL EST. DE PLUS RESOLU de décré- 1 
ter que la Ville de Gatineau n'assumera aucune 
responsabilité pour le paiement des frais et des 1 
honoraires reliés aux susdits travaux, à moins que 
le règlement relatif à ces ouvrages reçoive toutes 
les approbations requises par la loi. 1 

l 
Adoptée unanimement. I 

1 

I 
I 

MINISTÈRE DES TRANSPORTS - SER- 1 
VITUDE DE NON-ACCÈS - LOTS 1s- I 
22. 1s-46 ET 26-48 - RANG 8 - 1 
CANTON DE HULL 

ATTENDU QUE la Direction des , 
affaires juridiques du ministère des Transports du : 
Québec confirme, dans sa lettre du 9 décembre 1992,.; 
la nécessité d'obtenir l'assentiment de la Ville de ' 
Gatineau à l'égard de la servitude de non-accès 
établie et enregistrée au bureau d'enregistrement de ' 
Gatineau, le 20 juin 1975, sous le numéro 128784; 

l 
QUE ladite servitude de non- / 

accès affecte les lots 1B-22, 1B-46 et 1B-48, du 
rang 8, au cadastre officiel du canton de Hull, 
comme indiqué sur un extrait du plan d'arpentage 
foncier numéro 10/22-G«X» du 26 aoQt 1986, feuillet 
1A/15 et permet de maintenir ouvertes les rues ayant , 
déjà un caractère public; , 

l 

QUE le ministère des Transports 
du Québec a déposé un projet de contrat concernant 
la servitude précitée et la Direction de 18urbanisme 
s8accorde avec ce projet; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé 
par Richard Ceté, appuy& par Marcel Schryer et 
resolu, en conformité avec la recommandation du 
comité exicutif, de confirmer au ministère des 
Transports du Québec que la Ville de Gatineau n8a 
aucune objection B 1 imposition d'une servitude de 
non-acc&s contre les lots 1B-22, 1B-46 et 1B-48, du 
rang 8, au cadastre officiel du canton de Hull, 



IL EST DE PLUS RESOLU d'accep- 
ter le projet de contrat produit par la Direction 
des affaires juridiques du Ministère susmentionné et 
portant pour identification les initiales du 
greffier et d'abroger, à toute fin que de droit, la 
résolution numéro C-87-567. 

GATINEAU 

Adoptée unanimement. 

comme indiqué sur un extrait du plan d'arpentage 
foncier numéro 10/22-G«X», feuillet 1A/15, laquelle 
servitude de non-accès a été établie et enregistrée 
au bureau d'enregistrement de Gatineau, le 20 juin 

APPUI - PROJET IMPACT (514-1)  

1 1975, sous le numéro 128784. 

ATTENDU QUE depuis quelques 
années, les gouvernements des pays tendent vers une 
mondialisation des marchés internationaux; 

QUE seuls les plus compétents 1 au niveau de la force économique, de la gestion et 
de la science et de la technologie, survivront; 

Qu'il demeure le r61e de tous 
et chacun d'assurer à notre jeunesse la chance de 

, développer son potentiel et son talent sans perdre 
1 de vue les réalités du marché; 

1 QUE la solution long terme 
dépendra du degré d'adaptation de notre jeunesse aux 

1 I changements technologiques et aux demandes des 
différents marchés; 

QUE le projet «IMPACT», orga- 
nisme sans but lucratif, a pour mission de stimuler 
l'innovation, le leadership et l'excellence chez 
notre jeunesse afin d'assurer une meilleure compéti- 
tivité économique; 

QUE pour répondre aux futures 
exigences du marché, le projet IMPACT offre des 

i services comme : 
I 

i A) La création d'activités qui assurent une liaison 
I et un échange d'informations entre les diffé- 

rents partenaires économiques et les jeunes; 

B) La création et ltorganisation de programmes et 
de projets qui viseront à stimuler 1' innovation, 

I le leadership et le désir de l'excellence chez 
notre jeunesse; 

C) La préparation de conférences et séminaires qui 
auront pour but d'informer nos jeunes de la 
réalité économique régionale, de l'importance de 

l l'éducation et de l'enjeu de la mondialisation 
des marchés auprès d'eux; 

D) La représentation des jeunes de 180utaouais, 
l'identification de leurs besoins auprès des 
diffeents partenaires de la soci€t€ et l'encou- 
ragement chez les jeunes travailler collecti- 
vement afin d'éliminer les barrières raciales et 

E) La disponibilité de ressources humaines quali- 
fiées pour assurer le déroulement des différen- 
tes activités. 



QUE la réussite de cette 
, mission est reliée à l'appui de partenaires de la 

société; 1 1 

QUE ce Conseil est conscient 
des changements économiques à l'aube du 21' siècle et 
s'accorde avec les objectifs du projet «IMPACT»; 

EN CONS&QUENCE, il est proposé 
par Richard Côté, appuyé par Marcel Schryer et 
résolu, à la suite de la réunion du comité général 
tenue le 11 mai 1993, d'appuyer le projet «IMPACT» 
dans sa mission pour stimuler lfinnovation, le 
leadership et ltexcellence chez notre jeunesse. 

Adoptée unanimement. 

C-93-05-252 VERSEMENT - SUBVENTION - ASSO- 
CIATION DES CITOYENS DU NORD 
(401-7 ET 406-2) 

ATTENDU QUE ce Conseil, par la 
résolution numéro C-89-02-173, adoptée à l'unanimité 
le 21 février 1989, a accepté la politique F-3 
relative à l'utilisation des crédits votés aux 
différents budgets de quartiers; 

QUE toute subvention devant 
être consentie à des associations sans but lucratif 
doit au préalable recevoir l'assentiment du Conseil; 

QUE des fonds sont suif isants 
au poste budgétaire 02 70 92000 790, pour effectuer 
le paiement de la subvention explicitée plus bas, 
comme en témoigne le certificat de crédit disponible 
intégré au projet de résolution numéro 08407; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé 
par Richard Côté, appuyé par Marcel Schryer et 
résolu, en conformité avec la recommandation du 
directeur général, d'accorder une subvention de 
300 $ à ltAssociation des citoyens du Nord, pour 
organiser la fête de la Saint-Jean-Baptiste, édition 
1993 et de mandater le directeur des finances pour 
verser cette aide financière dans le meilleur délai 
et en un seul versement. 

Adoptée unanimement. 

APPROBATION - SOUMISSION - l 
C-93-05-253 

EMISSION D'OBLIGATIONS DE 
9 100 O00 $ (404-2-02) 

ATTENDU QUE la Ville de I 

Gatineau a demandé, par l'entremise du système élec- i 

tronique dtinformations financières, des soumissions 1 
pour la vente d'une emission dlobligations 
montant de 9 100 000 $; 

au i 
QU'& la suite de cette demande, 

un seul syndicat a déposb une soumission, savoir : 



GATINEAU 

- R.B.C. Dominion valeurs mobilières inc. 
- Wood Gundy inc. 
- Scotia, McLeod inc. - Tassé et associés ltée 
- Richardson, Greenshields du Canada ltée 
- Nesbitt, Thomson ltée 
- Midland, Walwyn, Capital inc. 
- Valeurs mobilières Desjardins inc. 
- Valeurs mobilières S.M.C. inc. 

PRIX 
OFFERT MONTANT - TAUX  CHANGE LOYER 

EN CONSEQUENCE, il est proposé 
par Richard Côté, appuyé par Marcel Schryer et 
résolu, en conformité avec la recommandation de 
l'administration municipale du ministère des Affai- 

, res municipales et du directeur général, d'adjuger 
l'émission d'obligations de 9 100 000 $ au syndicat 
formé par la firme tclévesque, Beaubien, Geoffrion 

/ ince». 

Adoptée unanimement. 

C-93-05-254 HEURES D'AFFAIRES DES ETABLIS- 
SEMENTS COMMERCIAUX - 25 JUIN 
ET 2 JUILLET 1993 1103-5-15) 

ATTENDU QUE les centres commer- 
ciaux des villes de Nepean, dfOrléans et d'Ottawa 
ouvriront leurs portes jusqufà minuit les vendredis 
25 juin et 2 juillet 1993; 

QUE la situation géographique . 
particulière de la région de lfOutaouais québécois 
favorise d'importantes fuites commerciales; 

QUE les établissements commer- 
ciaux de lfOutaouais québécois veulent conserver 

' leur clientèle; 

QUE pour maintenir une compéti- 
tivité avec l'Est ontarien, les établissements 
commerciaux de l'Outaouais québécois doivent tenter 
df of frir le même service, au sens des heures df ou- 
verture de leur entreprise; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé 
par Richard Ceté, appuy6 par Marcel Schryer et 
résolu, en conformité avec la recommandation du 
directeur genéral, de demander au ministere de 
l'Industrie, du Commerce et de la Technologie du 
Québec d'autoriser que le public soit admis jusqu'a 
minuit, les vendredis 25 juin et 2 juillet 1993, 
dans les établissements commerciaux de la ville de 
Gatineau. 

Adoptée unanimement. 



ELJTENTE DE RÉCIPROCITÉ - cornu- 
NAUTE URBAINE DE L'OUTAOUAIS ET , 

GATINEAU 

AVIS DE MOTION est donné par 
Richard Migneault, qu'à une prochaine séance de ce 
Conseil, un règlement sera introduit dans le but 
d'accepter l'entente à intervenir entre la Ville et 
la Communauté urbaine de 1'0utaouais concernant le 
transfert des crédits de rentes des fonctionnaires 
entre ces deux organismes et pour en autoriser la 
signature. 

MODIFICATION - IMPOSITION - 
RÊGLEMENT NUMERO 751-92 

AVIS DE MOTION est donné par 
Berthe Miron, qu'à une prochaine séance de ce 
Conseil, un règlement sera introduit pour modifier 
le règlement numéro 751-92 dans le but d'imposer aux 
propriétaires riverains la taxe spéciale découlant 
de l'emprunt de 454 500 $ requis pour lfenfouisse- 
ment des fils électriques au centre-ville. 

AM-93-05-53 ASPHALTAGE ET AUTRES TRAVAUX - 
RUE QD-1 - RANG 2 - CANTON DE 
TEMPLETON - BUBDIVISION «LA 
RIVIÈRE DE LA BLANCHE,, 

AVIS DE MOTION est donné par 
Marlene Goyet, qu'à une prochaine séance de ce 
Conseil, un règlement sera introduit pour : 

1°.- Décréter l'installation d'un système dféclai- 
rage de rue, la construction de bordures, 
ainsi que la pose d'un revêtement asphaltique 
sur la rue formée du lot 6D-1, du rang 2, au 
cadastre officiel du canton de Templeton. 

2 O . -  Attribuer les deniers requis pour payer les ' 

coQts d'acquisition de la rue précitée. 1 
3O.- Autoriser un emprunt par émission dfobliga- 

tions pour payer les coQts de ces travaux et 1 
d'acquisition de cette rue. 

AM-93-05-54 ASPHALTAGE DE RUES ET AUTRES 
TRAVAUX - SUBDIVISION «VILLAGE 
T V  

AVIS DE MOTION est donné par 
Berthe Miron, qu'à une prochaine seance de ce 
Conseil, un reglement sera introduit pour : 

le.- Décréter l'installation d'un systhe d'&lai- 
rage de n e ,  la construction de bordures et de 
trottoirs, ainsi que la pose d'un revetement 
asphaltique sur les rues formées des lots 43- 
72 et 43-73, au cadastre officiel du village 
de Pointe-Gatineau. 

2 O . -  Attribuer les deniers requis pour payer les 
coQts d'acquisition des rues précitées. 
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GATINEAU 3O.- Autoriser un emprunt par émission dfobliga- 
tions pour payer les coQts de ces travaux et 
d'acquisition de ces rues. 

AMÉNAGEMENT - SUCCURSALE DE LA 
BIBLIOTH&QUE DOCTEUR-JEAN- 
LORRAIN 

AVIS DE MOTION est donné par 
Jean-Pierre Charette, qu'à une prochaine séance de 
ce Conseil, un règlement sera introduit pour : 

I 
Io.- Aménager la succursale de la bibliothèque 

Docteur-Jean-Lorrain, située au 20 boulevard 
Lorrain, Gatineau, y compris des aménagements 
intérieur et extérieur. 

2O.- Autoriser lfacquisition d'ameublement, dfac- 
cessoires, d'équipement informatique, d'une 

1 oeuvre d'art et de rayonnage. 
l 
3 O. - Prévoir des honoraires professionnels pour la 1 

préparation des plans et la surveillance des 
travaux. 

, 4O.- Autoriser un emprunt par émission dfobliga- 
tions pour payer les susdits coQts. 

I 
1 

1 AM-93-05-56 MODIFICATION - REGLEMENT NUM~RO 
710-91 - RBGISSANT LE FONCTION- / 
NEMENT DE LA BIBLIOTHÈQUE MUNI- 
CIPALE 

AVIS DE MOTION est donné par 
Marcel Schryer, qu'à une prochaine séance de ce 
Conseil, un règlement sera introduit pour modifier 
le règlement numéro 710-91, régissant la bibliothè- 
que, dans le but d'établir des amendes minimales et 
d'apporter des précisions de concordance aux arti- 
cles 4.7 et 4.8. 

1 
I 

AM-93-05-57 ASPHALTAGE DES RUES ET AUTRES 1 
TRAVAUX - SUBDIVISION «VILLAGE 1 
TECUMSEH» PHASE 8 I 

AVIS DE MOTION est donné par 
Berthe Miron, quf à une prochaine séance de ce 

, Conseil, un règlement sera introduit pour : 
I 

1°.- Décréter lfinstallation d'un systgme dféclai- 
rage de rue, la construction de bordures et 
trottoirs, ainsi que la pose d'un revêtement 
asphaltique sur la rue de Bristol, ainsi que 
des tronçons des rues Saint-Louis et Richer, 
tous formés des lots 823-1, ,51 partie, 52 
partie, 546-25 et 823-34, au cadastre officiel 
du village de Pointe-Gatineau. 

2O.- Autoriser un emprunt par émission d'obliga- 
tions pour payer les cotlts de ces travaux. 

*- 



AM-93-05-58 ACQUISITION - DE GRE À GRE OU 
PAR EXPROPRIATION - PARTIE DE 
LA RUE BCHRYER 

AVIS DE MOTION est donné par 
Jean-Pierre Charette, qu'à une prochaine séance de 
ce Conseil, un règlement sera introduit pour autori- 
ser l'acquisition, de gré à gré ou par expropria- 
tion, du tronçon de la rue Schryer, formée d'une 
partie des lots 5H, 5G et de l'ancien chemin 
«M.A.O.», du rang 2, au cadastre officiel du canton 
de Templeton, décrite il la description technique 
préparée par Jean-Yves ~emelin, arpenteur-géomètre, 
le 14 mai 1993 et portant le numéro 2381 de ses 
minutes. 

R~GLENEWJ! NUM~RO 682-2-93 - 
EMPRUNT BUPPL~ENTAIRE DE 
72 000 $ - PROLONGEMENT RUE 
JOANISSE 

ATTENDU QUfen vertu de sa ré- 
solution numéro C-93-05-221 adoptée le 4 mai 1993, 
ce Conseil a manifesté le désir d'exempter le 
greffier de lire le réglement numéro 682-2-93; 

QUfen conformité avec l'article 
356 de la Loi sur les cités et villes, une copie de 
ce règlement fut remise ?i tous les membres du 
Conseil présents à la séance tenue le 4 mai 1993; 

QUE tous les membres du Conseil 
ici présents désirent renoncer Zt la lecture du rè- 
glement et déclarent l'avoir lu; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé 
par Marcel Schryer, appuyé par Richard Côté et 
résolu, en conformité avec la recommandation du 
comité exécutif, d'approuver le règlement numéro 
682-2-93, modifiant le règlement numéro 682-91, dans 
le but d'y attribuer une somme supplémentaire de 
72 000 $ pour installer un système d'éclairage de 
rue, construire des bordures et poser un revêtement 
asphaltique sur le prolongement de la rue Joanisse. 

IL EST DE PLUS RESOLU d1auto- 
riser le directeur des Finances, sous réserve de 
l'approbation du règlement par le ministère des Af- 
faires municipales, d'effectuer des emprunts tempo- 
raires pour permettre le financement provisoire du 
règlement susmentionné; ces emprunts ne peuvent ex- 
céder 90 % du montant autorisé au règlement. 

Adoptée unanimement. 

C-93-05-256 RÈGLEMENT NUMERO 792-93 - TARI- 
FICATION - PLATEAUX SPORTIFS 
ATTENDU QU1en vertu de sa ré- 

solution numéro C-93-05-221 adoptée le 4 mai 1993, 
ce Conseil a manifesté le désir d'exempter le 
greffier de lire le règlement numéro 792-93; 

QU1en conformité avec l'article 
356 de la Loi sur les cités et villes, une copie de 
ce règlement fut remise à tous les membres du 
Conseil présents à la séance tenue le 4 mai 1993; 
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QUE tous les membres du Conseil 
ici présents désirent renoncer il la lecture du rè- 
glement et déclarent l'avoir lu; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé 
par Richard Migneault, appuyé par Marcel Schryer et 
résolu, en conformité avec la recommandation du 
comité exécutif, d'approuver le règlement numéro 
792-93, concernant la tarification des plateaux 
sportifs gérés par la Direction des loisirs et de la 
culture. 

Adoptee unanimement. 

Il est proposé par Richard 
Migneault, appuyé par Richard C6t6 et résolu de 
lever la séance. 

Adoptee unanimement. 

- 
JEAN-CHARLES LAURIN ROBERT «BOB» LABINE 

GREFFIER MAIRE 

À une séance extraordinaire du Conseil de la ville 
de Gatineau, tenue à l'édifice Pierre-Papin, 144, 
boulevard de l'Hôpital, le 25 mai 1993 à 17 h et à 
laquelle sont présents Son Honneur le maire Robert 
ccBobn Labine, les conseillares et les conseillers 
Simon Racine, Marcel Schryer, Richard Canuel, Hélane 
Théorêt, Claire Vaive, Berthe Miron, Richard Côté et 
Jean-Pierre Charette formant quorum de ce Conseil et 
siégeant sous la presidence de 80n Honneur le maire. 

EGALEMENT 
PRESENTS : Claude Doucet, directeur général 

André Sincennes, directeur général 
ad joint 
Robert Bélair, directeur général adjoint 
Richard D'Auray, greffier adjoint 

ABSENCES 
MOTIVÉES : Thérase Cyr, conseillare 

Jean ~ e n 6  Monette, conseiller 
Marlene Goyet, conseiller 

Cette séance extraordinaire a été convoquée par Son 
Honneur le maire pour prendre en considération ce 
qui suit : 

1- Heures d'ouverture - établissements commerciaux - 
23 et 30 juin 1993. 

2- Levée de la séance. 



HEURES D~OUVERTURE - ETABLISSE- 
M E m S  COMMERCIAUX - 23 ET 30 
0 

ATTENDU QUE les centres commer- 
ciaux des villes de Nepean, dfOrléans et d'Ottawa 
ouvriront leurs portes jusqufh minuit les vendredis 
25 juin et 2 juillet 1993; 

QUE la situation géographique 
particulière de la région de ltOutaouais québécois 
favorise dtimportantes fuites commerciales; 

QUE pour contrer cette stra- 
tégie et conserver leur part du marche, des commer- 
çants désirent prolonger leurs heures d'ouverture 
jusqulà minuit les mercredis 23 et 30 juin 1993; 

EN CONS~QUENCE, il est proposé 
par Marcel Schryer, appuyé par Jean-Pierre Charette 
et résolu, en conformité avec la recommandation du 
directeur général, de demander au ministre de 
ltIndustrie, du Commerce et de la Technologie du 
Québec d'autoriser le prolongement des heures d'ou- 
verture des établissements commerciaux de la ville 
de ~atineau jusquta minuit les mercredis 23 et 30 
juin 1993. 

IL EST DE PLUS RESOLU de 
rescinder à tou'te fin que de droit la reçolution 
numéro C-93-05-254, adoptée le 18 mai 1993. 

Adoptee unanimement. 

Il est proposé par Richard 
CÔtB, appuye par Richard Canuel et résolu de lever 
la séance. 

Adoptée unanimement. 

- 

GREFFIER ADJOINT PRESIDENT DE Lf ASSENBL~E 1 
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GATINEAU À une seance g6nerale du conseil de Ir ville de 
Gatineau, tenue a l'idifice Pierre-Papin, 144, 
boulevard de l'Hôpital, le la juin 1993, a 18 h et a 
laquelle sont presents Son Honneur le maire Robert 
"Bobm8 Labine, les conseillera et conseillbres Simon 
Racine, Marcel Schryer, Richard Canuel, H&l&ne 
Théoret, Claire Vaive, Richard Côte, Jean-Pierre 
Charette et Marlene Goyet, formant quorum de ce 
Conseil et siegeant sous la pr&aidence de Son Honneur 
le maire. 

EGALEMENT Claude Doucet, directeur général 
PRESENTS : André Sincennes, directeur général 

ad joint 
Robert ~élair, directeur général adjoint 
Léonard Joly, ad joint au directeur 
général 
Marie-Claude Martel, chef de division de 
l'urbanisme 
Richard D'Auray, greffier adjoint 

ABSENCE8 
MOTIVEES : Thérsse Cyr, 

Berthe Miron 
Richard Migneault 
Jean René Monette 

C-93-06-260 ACCEPTATION - ORDRE DU JOUR 
(501-41 

Il est proposé par Claire Vaive, 
appuyé par Richard C6té et résolu d'accepter l'ordre 
du jour avec les modifications suivantes : 

l0 .- D'ajouter à la section des affaires nouvelles 
les projets de résolution suivants, h savoir : 

7-17 Autorisation - virement budgétaire - 
imprévus. 

7-18 Versement - subvention - 5' édition du 
colloque sur l'action municipale et 
familles. 

2 O . -  D'ajouter les avis de motion, suivants : 

a) Tarification des biens, services et 
activités municipaux. 

b) Pavage chemin Taché et avenue Gatineau. 

3O.- De retirer l'article 54.5.2 apparaissant au 
projet de résolution numéro 7-16. 

Adoptée unanimement. 

C-93-06-261 ACCEPTATION - PROCBS-VERBAL - 
CONSEIL (501-7) 

ATTENDU' QUE chaque membre du 
conseil a reçu le proces-verbal de la séance du 
conseil mentionnée ci-dessous, vingt-quatre heures 
avant la présente séance; 



6. CORRESPONDANCE ET PÉT~~IONS 

* 6 1  Message de remerciement - Jean René 
Monette (514-1). 

~r 6-2 Demande de participation financiere - 
Réseau qu6bécois de villes et villages en 
santé (503-23 et 102-3-04). 

l GATINEAU 

* 6-3 Union des municipalités du Québec - 
transmission - correspondance adressée à 
Jean Paré de L'Actualité - commentaires 
sur un article paru le 15 avril 1993 - 
«Le palmarès des villes du Québec» (102- 

1 3-03). 

* 6-4 Comité des parents de 1 ' ficole 
internationale de ltOutaouais - demande 
d'appui (514-1). 

* 6-5 Soci6té canadienne des postes - services 
postaux - réponses aux articles parus 
dans la Revue de Gatineau et le Journal 
dr ici (103-8-07) . 

* 6-6 Message de remerciement - versement d'une 
subvention -Friendship Club of Gatineau 
(514-1). 

* 6-7 Groupement TVQ Outaouais - demande 
d'appui - revendication - allégement de 
la taxe de vente au Québec - remerciement - support moral (514-1). 

* 6-8 Message de remerciement - accueil - 
dévoilement régional du concours «Ville 
industrielle de l'année* -Association des 
manufacturiers du Québec (514-1). 

* 6-9 TEtlécâble Laurentien inc. - demande 
d'appui - transfert de contrôle de la 
compagnie - CFCF inc. (106-4-02). 

C-93-06-263 LOUIS LAl?LAMME - RENOUVELLEMEElT 
DE MANDAT - COMITÉ CONSULTATIF 
D'URBANISME (503-5) 

ATTENDU QUE le règlement numéro 
474-87, constituant le comité consultatif d'urbanisme 
de la Ville, fut adopté le 21 septembre 1987; 

QUE Louis Lai l a m e  a et& nommé le 
4 juin 1991 à titre de contribuable siégeant sur le 
comité consultatif d'urbanisme; 

QUE l'article 5 de ce reglement 
stipule que le mandat des membres est de deux ans et 
qu'il peut être renouvelé; 

Qu'il y aurait lieu de renouveler 
le mandat de Louis Laflamme pour une periode 
additionnelle de deux ans; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé 
par Claire Vaive, appuy6 par Jean-Pierre Charette et 
résolu, en conformité avec la recommandation du 
directeur géneral, de renouveler le mandat de Louis 



GATINEAU 
Qu'en conformité avec l'article 

333 de la Loi sur les cités et villes, le greffier est 
donc dispensé de lire ce procas-verbal; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé 
par Richard Canuel, appuyé par Marcel Schryer et 
résolu d'accepter le procas-verbal des séances 
générale et extraordinaire du Conseil de la ville de 
Gatineau tenues les 18 et 25 mai 1993. 

Adoptée unanimement. 

4-1 Procds-verbal et notes supplémentaires de 
la réunion du comité exécutif tenue le 19 
mai 1993 (voir document se rattachant a 
l'article 10-1 de la réunion du comité 
exécutif tenue le 26 mai 1993). 

4-2 Procès-verbal et notes supplémentaires de 
la réunion du comité executif tenue le 26 
mai 1993 (voir document se rattachant a 
l'article 10-1 de la réunion du comité 
exécutif tenue le 2 juin 1993). 

* 4-3 Compte rendu des réunions du comité 
consultatif d'urbanisme tenues les 7 avril 
et 5 mai 1993. 

DEROGATION MINEURE - RÈGLEMENT 
NUMERO 585-90 - 820, BOULEVARD 
DE LA GAPPE 1308-6) 

1 ATTENDU QUE la Direction générale 
a déposé une demande de dérogation mineure au 
reglement de zonage numéro 585-90, dans le but 
d'annuler la marge latérale est pour le bâtiment du 
Pavillon Félix-Leclerc situé au 820, boulevard de la 
Gappe, Gatineau; 

QUE ce Conseil a reçu un avis 
favorable du comité consultatif d'urbanisme au sujet 
de cette demande; 

Qu'aucune personne ne s'est 
présentée devant le Conseil pour obtenir des rensei- 
gnements ou manifester leur opposition concernant 
cette dérogation mineure; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé 
par claire Vaive, appuyé par Richard Canuel et résolu 
d'accorder une dérogation mineure au reglement de 

1 zonage numéro 585-90, en annulant la marge latérale 
1 est du bdtiment du Pavillon Félix-Leclerc, situé au 
820, boulevard de la Gappe, ~atineau, soit sur le lot 
668, au cadastre officiel du village de pointe- 
Gatineau et de mandater la Direction de l'urbanisme 
pour informer les parties concernées de ce qui 
précede. 

Adoptee unanimement. 



Laf lamme pour sieger au sein du comité consultatif 
d'urbanisme pour un terme additionnel de deux ans à 
compter de la date d'adoption de la présente. 

Adoptée unanimement. 

C-93-06-264 EXEMPTION DE LECTURE - RÈGLE- 
MENTS NUMEROS 550-24-93, 585-38- 
93 ET 797-93 

ATTENDU QUE le Conseil peut 
dispenser le greffier de lire un reglement, en vertu 
de l'article 356 de la Loi sur les cités et villes; 

QUE les membres du Conseil ont 
reçu une copie des reglements mentionnés ci-dessous 
dans le délai prescrit a l'article précité de la Loi 
sur les cités et villes, à savoir : 

Reglement numéro 550-24-93 : Décrétant un poids 
maximal des véhicules 
circulant sur le pont 
enjambant le ruisseau 
entre le boulevard 
Lorrain et le chemin 
Forgaty . 

Règlement numéro 585-38-93 : Changement de zonage - 
chemin Forgaty et rue 
du Ravin. 

Règlement numéro 797-93 : Décrétant l'imposition 
d'une réserve pour fins 
publiques sur une 
partie du lot 2 au 
cadastre du village de 
Pointe-Gatineau - 
boulevard Gréber au 
nord de la Vérendrye. 

EN CONSEQUENCE, il est proposé 
par Claire Vaive, appuyO par Jean-Pierre Charette et 
résolu, en conformité avec la recommandation du 
directeur général, d'exempter le greffier de lire les 
règlements numéros 550-24-93, 585-38-93 et 797-93 et 
ceci, en conformité avec les dispositions de l'article 
de la Loi sur les cités et villes nentionné au 
préambule qui fait partie intégrante de la résolution. 

Adoptée unanimement. 

ORDONNANCES DE CIRCULATION (600- 
3) 

ATTENDU QUE le comité de la 
gestion du territoire a dOposé le compte rendu de ses 

I reunions tenues les 17 mars et 27 avril 1993; 
l 

QUE ce Conseil, lors de la 
reunion du comite gén6ral tenue le 25 mai 1993, a 
examine et analysé ces comptes rendus et s'accorde 
avec les recommandations y apparaissant; 

QUE la Direction des travaux 
publics est autorisée à effectuer les d8penses 
relatives à l'achat et 3 lrinstallation des panneaux 
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GATINEAU de signalisation requis pour donner suite à la 
présente, jusqufà concurrence des sommes disponibles 
à cette fin à son budget d'opérations; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé 
par Claire Vaive, appuyé par Jean-Pierre Charette et 
résolu, à la suite de la réunion du comité général 
tenue le 25 mai 1993, de décréter ce qui suit : 

Io.- D'interdire, en tout temps, le stationnement 
des véhicules routiers aux endroits suivants : 

Sur le côté sud du tronçon du boulevard 
Saint-René Ouest, compris entre le 
boulevard Gréber et la limite ouest du lot 
4-33, au cadastre officiel du village de 
Pointe-Gatineau. 

Sur le côté sud du tronçon de la rue 
Robert, compris entre l'avenue Principale 
et la rue Parker. 

c) Sur les 2 côtés du tronçon de la rue 
Saint-Germain compris entre le boulevard 
Lorrain et la rue Forget. 

d) Sur le côté nord du tronçon d'une longueur 
de 30 mètres de la rue Nobert, situé 
immédiatement à l'est du boulevard de 
l'Hôpital. 

D'instaurer une zone de débarcadère pour auto- 
bus, pour la période du 15 aoQt au 30 juin, du 
lundi au vendredi, entre 7 h 30 et 9 h, et 
entre 14 h 30 et 16 h, aux endroits suivants : 

a) Sur le côté est du tronçon, d'une longueur 
de 80 mètres, de la rue Maple, situé immé- 
diatement au sud de la limite nord du lot 
19C-273, du rang 1, au cadastre officiel du 
canton de Templeton. 

b) Sur le côté sud du tronçon de la rue de 
Savoie, compris entre la limite ouest du 
lot 1B-241, et la limite est du lot 1A-142, 
tous du rang 6, au cadastre officiel du 
canton de Hull. 

De permettre pour une période maximale. 
n'excédant pas 8 heures consécutives, le 
stationnement des véhicules routiers sur le 
côté sud du tronçon de la rue Louis-Hémon 
compris entre la rue Nelligan et la rue des 
Outaouais. 

De modifier les dispositions de la résolution 
numéro C-89-01-08 interdisant le stationnement 
sur la rue Nobert, pour y spécifier que cette 
interdiction s'applique seulement du c6té sud 
de cette rue. 

D'abroger, à toutes fins que de droit, les 
dispositions de la résolution numéro C-86-754 
décrétant des arrêts obligatoires pour les 
véhicules circulant sur la rue Graveline, la 
hauteur des numéros civiques 521 et 525; 
toutefois, cette abrogation ne doit pas être 
interprétée comme affectant aucune matière ou 
chose faite ou être faite en vertu des 
dispositions ainsi abrogges. 

D'autoriser le directeur des Travaux publics il 



faire installer les enseignes requises pour 
donner suite ce qui précède, ainsi qu'aux 
articles 3 et 12.f du compte rendu de la 
réunion du comité de Ba gestion du territoire, 
tenue le 17 mars 1993 et aux articles 6,g.a et 
9.e du compte rendu de la réunion dudit comité 
tenue le 27 avril 1993. 

Adoptée unanimement. 

MASSON-ANGERS - APPUI - RÈGLE- 
MENT - TRANSPORTS LOURDS (103-1- 
ATTENDU QUE le Conseil de la 

ville de Masson-Angers a adopté le règlement numéro 
202-3-92 visant à modifier les dispositions relatives 
aux chemins accessibles aux véhicules lourds à 
l'intérieur des limites de son territoire; 

QUf avant df accepter la mise en 
vigueur de ce règlement numéro 202-3-92, le ministère 
des Transports du Québec demande à Masson-Angers 
d'obtenir l'accord des municipalités voisines; 

QUE le comité de la gestion du 
territoire, a pris connaissance de ce règlement lors 
de sa réunion tenue le 27 avril 1993 et recommande de 
l'appuyer, car son entrée en vigueur n'affectera 
aucunement le transport lourd dans les limites de la 
ville de ~atineau; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé 
par Claire Vaive, appuyé par Jean-Pierre Charette et 
résolu, à la suite de la réunion du comité général 
tenue le 25 mai 1993, df appuyer la Ville de Masson- 
Angers dans ses démarches pour faire accepter par le 
ministère des Transports du Québec son règlement 
numéro 202-3-92 portant sur la circulation des 
véhicules lourds sur les chemins sous sa 
responsabilité. 

Adoptée unanimement. 

C-93-06-267 MODIFICATIONS - POLITIQUE B-2 - 
BRIGADIERS ADULTES (501-14) 

ATTENDU QUE ce Conseil, par sa 
résolution numéro C-90-08-1004, adoptée le 7 août 
1990, a accepté la politique B-2 concernant la 
désignation de traverses pour écoliers avec assistance 
d'un brigadier adulte; 

QUE le comité de la gestion du 
territoire, lors de sa réunion tenue le 27 avril 1993 
a propose de modifier cette politique comme indiquée 
ci-dessous; 

QUE ce Conseil, lors de la 
réunion du comité général tenue le 25 mai 1993, a 
examiné et analysé ces modifications, et s'accorde 
avec celles-ci; 



GATINEAU 
EN CONS~~QUENCE, il est proposé 

par Claire Vaive, appuyé par Jean-Pierre Charette et 
résolu de remplacer l'article 4 de la politique B-2 
par le suivant : 

4. APPLICATION 

Un brigadier adulte est affecté à une traverse pour 
écoliers lorsque l'une ou l'autre des conditions 
suivantes est respectée : 

a Le facteur de sécurité de la traverse, obtenu à 
l'aide de la formule susmentionnée, est égal ou 
supérieur à 5, et elle est fréquentée par un 
nombre de 20 écoliers ou plus. 

b Le facteur de sécurité de la traverse, obtenu à 
l'aide de la formule susmentionnée, est égal ou 
supérieur à 50, et elle est fréquentée par un 
nombre de 5 écoliers ou plus. 

Toutes les traverses pour écoliers assistées par un 
brigadier adulte sont évaluées une fois par année. 

Toutes les demandes d'évaluation d'un nouveau site 
sont traitées en même temps que les traverses déjà 
assistées par un brigadier adulte. Ces demandes 
doivent être reçues avant le 1'' mai de chaque année, 
de sorte que les affectations de brigadiers adultes 
puissent être faites pour la rentrée scolaire qui 
suit. 

Adoptée unanimement. 

C-93-06-268 VIREMENT BUDGETAIRE NUMERO 7-93 - ENTREES DE SERVICES - BOULE- 
VARD DE LA GAPPE (401-4) 

ATTENDU QUE le Conseil, en vertu 
de sa résolution numéro C-93-05-243, a accepté de 
vendre au Collège d'enseignement général et pro- 
fessionnel de l'Outaouais un terrain requis à l'a- 
grandissement du Pavillon Félix-Leclerc, situé au 820, 
boulevard de la Gappe; 

QUE les sommes nécessaires au 
service de dette et au remboursement total de la dette 
relative à ce terrain seront puisées 3 même le prix de 
vente dudit terrain; 

QUE le comité exécutif, par sa 
résolution numéro CE-93-05-381, a autorisé des travaux 
supplémentaires sur le boulevard de la Gappe et le 
coût de ces ouvrages sera payé à même le solde 
disponible résultant de la vente de ce terrain; 

Qu'à la suite de cette transac- 
tion, l'excédent encore disponible sera versé au fonds 
général de la Ville; 

EN CONS~~QUENCE, il est proposé 
par Richard Côté, appuyd par Marcel Schryer et résolu, 
en conformitd avec la recommandation du comité 
exécutif, d'accepter le virement budgétaire numero 7- 
93 et d'autoriser le directeur des Finances h 'faire 
effectuer les ecritures comptables suivantes : 



VIREMENT BUDGETAIRE NUMERO 7-93 

01 54 900 Disposition d'actifs 147 123 $ 

02 70 93030 000 Travaux - boulevard de la G a w ~ e  
712 Immobilisations - Travaux 42 900 $ 

d'aqueduc et d'égout 

971 Imprévus 104 223 $ 

Adoptée unanimement. 

C-93-06-269 ACCEPTATION - PROTOCOLE D'EN- 
TENTE - LES RÉGATES INTERNATIO- 
NALE8 DE GATINEAU INC. 

ATTENDU QUE les Régates inter- 
nationales Budweiser de Gatineau se dérouleront les 
laI 2, 3 et 4 juillet 1993 sur la riviêre des 
Outaouais; 

QUE les festivités entourant cet 
événement auront lieu sur le territoire de la ville de 
Gatineau; 

Qu'il y a lieu d'établir des 
exigences et des normes minimales pour assurer la 
sécurité des spectateurs et des spectatrices, ainsi 
que des contribuables résidant à proximité de 
lfévénement; 

QUE le directeur des Projets 
spéciaux a préparé une. convention énonçant les 
obligations des parties et la soumet pour approbation 
et signature; 

QUE ce Conseil a reçu toutes les 
informations pertinentes sur cette convention et il 
s'accorde avec son contenu; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé 
par Richard Côté, appuyé par Marcel Schryer et résolu, 
en conformité avec la recommandation du directeur 
général, d'accepter la convention à intervenir entre 
la Ville de Gatineau et Les régates internationales de 
Gatineau inc. concernant la tenue des Régates 
internationales Budweiser de Gatineau et portant la 
date du 14 mai 1993 et revisée les 18 mai et 1" juin 
1993. 

QUE Son Honneur le maire et le 
greffier, ou en leur absence le maire suppléant et le 
greffier adjoint, le cas échéant, soient et sont 
autorisés à signer cette convention, pour et au nom de 
la Ville de Gatineau. 

Adoptée unanimement. 

GATINEAU 



GATINEAU 
MINIST~~RE DE L'ÉNERGIE ET DES 
RESSOURCES DU QUEBEC - RÉFORME 
CADASTRALE (207-7 ET 302-8) 

ATTENDU QUE le ministère de 
llfinergie et des Ressources du Québec a officiellement 
relancé son programme de réforme du cadastre québécois 
qui s'échelonnera sur une période de 14 ans; 

Qu'une entente a déjà été signée 
entre le Ministère et la Ville de Gatineau dans le 
cadre de la réforme cadastrale; 

QUE la Ville de Gatineau possède 
déjà une carte minimale obtenue du Ministere en vertu 
de cette entente; 

QUE la Ville de Gatineau a déjà 
un système de géomatique en place; 

Qu'il y a un nombre considérable 
de parties de lot sur le territoire de la ville de 
Gatineau et l'index aux immeubles indique un nombre 
important d'entrées de lots de plus de 50 pages; 

Qu'il est impossible actuellement 
d'avoir une base cadastrale de qualité; 

QUE la Ville de Gatineau possède 
un canevas géodésique de base composé des le', 2' et 3' 
ordres; 

QUE la ville de ~atineau est la 
troisième en importance au Québec pour sa superficie 
et cinquième pour sa population; 

Qu'il serait important et 
rentable que la Ville de Gatineau puisse profiter 
immédiatement du nouveau programme de réforme cadas- 
trale; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé 
par Richard Côté, appuyé par Marcel Schryer et résolu, 
en conformité avec la recommandation du comité 
exécutif, de demander au ministere de llfinergie et des 
Ressources du Québec que la Ville de Gatineau soit 
inscrite en priorité pour le programme de réforme du 
cadastre et que le produit de cette réforme soit 
disponible dans le plus bref délai possible. 

Adoptée unanimement. 

DIRECTION DES LOISIRS ET DE LA 
CULTURE - PAIEMENT - INSCRIPTION 
DES COURS (409-4) 

ATTENDU QUE la ~irection des 
loisirs et de la culture désire offrir à sa clientèle 
la possibilité de payer les inscriptions aux cours 
avec les cartes de crédit Master Card et Visa, ainsi 
que par le mode de paiement direct; 

QUE ces nouveaux modes de 
paiement ont uniquement pour but d'améliorer le 
service offert à la clientèle; 

QUE pour offrir ces nouveaux / modes de paiement, le chef comptable, a la Direction 



des finances, sollicite lfautorisation d'ouvrir un 
compte h la Banque Royale du Canada; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé 
par Richard Côté, appuyé par Marcel Schryer et résolu, 
en conformité avec la recommandation du comité 
exécutif, d'autoriser le directeur des Finances à 
ouvrir un compte, pour et au nom de la Ville de 
Gatineau, à la Banque Royale du Canada et ceci, dans 
le but de pouvoir effectuer les dépôts, provenant de 
la carte Visa. 

IL EST DE PLUS RESOLU d'autoriser 
le directeur des Finances a signer, pour et au nom de 
la Ville de Gatineau, toutes les conventions soumises 
par la Banque Nationale du Canada et la Banque Royale 
du Canada, concernant l'acceptation des cartes de 
crédit Master Card et Visa, ainsi que les paiements 
directs et de rescinder la résolution numéro C-93-04- 
199 à toute fin que de droit. 

Adoptée unanimement. 

C - 9 3 - 0 6 - 2 7 2  EXCLUSION - SURTAXE SUR TERRAINS 
VAGUE8 DESSERVIS - ZONAGE PUBLIC 
( 4 0 3 - 4  ET R~GLEMENT NUMERO 771- 

ATTENDU QUE la Ville de Gatineau 
impose une surtaxe sur les terrains vagues desservis; 

QUE la Loi sur les cités et 
villes spécifie que pour imposer ladite surtaxe, il 
est nécessaire que le terrain soit desservi en aqueduc 
et égout, mais demeure muette quant au critère 
constructible du terrain; 

QUE les terrains situés dans les 
zonages PA, PB, PC et PF, c'est-à-dire destinés à des 
fins publiques, doivent être considérés comme étant 
non constructibles, compte tenu de la nature des 
utilisations dans ces zonages; 

QUE le directeur général adjoint, 
module gestion administrative, recommande de décréter 
ces terrains inaptes à la construction pour les fins 
de la surtaxe sur les terrains vagues desservis; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé 
par Richard Côté, appuyé par Marcel Schryer et résolu, 
en conformité avec la recommandation du comité 
exécutif, de décréter, à compter du lu janvier 1994, 
pour les fins dfapplication de la surtaxe sur les 
terrains vagues desservis, les terrains situés dans 
des zones PA, PB, PC et PF du plan d'urbanisme de la 
Ville non constructibles. 

IL EST DE PLUS RESOLU de mandater 
le directeur des Finances pour préparer le reglement 
de la surtaxe sur les terrains vagues desservis pour 
l'exercice financier 1994, en conformité avec les 
présentes. 

Adoptée unanimement. 

GATINEAU 



ABOLITION DE POSTE - SECRETAIRE 
ADMINISTRATIVE - DIRECTION GÉ- 
NERALE (750-10 ET 755-3) 

ATTENDU QUE le Conseil municipal 
vise à rationaliser les dépenses; 

QUE le poste de secrétaire 
administrative, à la Direction générale, est devenu 
vacant à la suite d'un décès (poste P-117); 

QUE le conseil désire procéder à 
la coupure de postes par attrition; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé 
par Simon ~acine, appuyé par Marcel Schryer et résolu, 
en conformité avec la recommandation du comité 
exécutif, d'abolir le poste de secrétaire administra- 
tive, à la Direction générale (P-117) et d'autoriser 
le directeur des Ressources humaines à modifier 
l'organigramme de cette direction découlant des 
présentes. 

Adoptée unanimement. 

PROMOTION - PIERRE LAUZIÈRE - 
DIRECTION DES FINANCES (750-2 ET 
755-3) 

ATTENDU QUE ce  ons se il, en vertu 
de sa résolution numéro C-93-04-194, adoptée le 20 
avril 1993, autorisait l'embauche de Christiane Brault 
au poste de directrice adjointe-revenus, à la 
Direction des finances; 

QUE le 3 mai dernier, Christiane 
Brault déclinait le poste de directeur adjoint- 
revenus ; 

QUE le directeur des Finances, 
après étude de la situation, recommande la promotion 
de Pierre Lauzière, au poste de directeur adjoint- 
revenus, à la Direction des finances; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé 
par simon Racine, appuyé par Marcel Schryer et résolu, 
en conformité avec la recommandation du comité 
exécutif, que Pierre Lauzière soit promu au poste de 
directeur adjoint-revenus, h la Direction des 
finances, au salaire prévu a la classe VII, de 
lféchelle salariale des cadres. 

I Adoptée unanimement. 

VERSEMENT - BUBVENTION - CO MIT^ 
DU PARC LA VÉRENDRYE (401-7 ET 
406-2) 

ATTENDU QUE le conseil, par sa 
résolution numéro C-89-02-173, adoptée a l'unanimité 
le 21 février 1989, a approuvé la politique F-3 
relative à l'utilisation des crédits votés aux 
différents budgets de quartiers; 



QUE toute subvention devant être 
consentie à des associations sans but lucratif doit au 
préalable recevoir l'assentiment du Conseil; 

QUE des fonds sont suffisants au 
poste budgétaire 02 70 92000 790, pour effectuer le 
paiement de la subvention explicitée plus bas, comme 
en témoigne le certificat de crédit disponible intégré 
au projet de résolution numero 08409; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé 
par Simon Racine, appuyé par Marcel Schryer et résolu, 
en conformité avec la recommandation du comité 
exécutif, d'accorder une subvention de 1 000 $ au 
comité du parc La Vérendrye pour l'organisation des 
fêtes de quartier devant avoir lieu le 26 juin 1993 et 
de mandater le directeur des Finances pour verser 
cette aide financière dans les meilleurs délais et en 
un seul versement. 

Adoptée unanimement. 

C-93-06-276 PROJET DE R~GLEMENT NUMERO 585- 
38-93 - CHANGEMENT DE ZONAGE - 
CHEMIN FORGATY ET RUE DU RAVIN 

ATTENDU QUE l'Association 
sportive de Templeton Ouest a déposé, au bureau de la 
Direction de lfurbanisme, une demande de changement de 
zonage dans le but d'agrandir le secteur de zone 
public PA-7301 à même une partie du secteur de zone 
agricole ZA-7306 afin de permettre la construction 
d'un centre communautaire 8 l'intersection du chemin 
Forgaty et de la rue du Ravin; 

QUE le comité consultatif 
d'urbanisme a pris connaissance des documents soumis, 
en plus d'analyser tous les éléments de ce dossier et 
préconise l'approbation de cette demande ainsi que 
l'agrandissement du secteur de zone agricole ZA-7301 
à même une partie du secteur de zone agricole ZA-7306; 

QUE le Conseil s'accorde avec ces 
recommandations et désire entamer la procédure de 
consultation prévue à la loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé 
par Simon Racine, appuyé par Marcel Schryer et résolu 
d'approuver le projet de règlement numéro 585-38-93, 
visant à amender le règlement de zonage numéro 585-90, 
dans le but : 

l0.- D'agrandir le secteur de zone public PA-7301 à 
même une partie du secteur de zone agricole ZA- 
7306, affectant le lot 19B partie, du rang 4 ,  
au cadastre officiel du canton de Templeton. 

2O.- D'agrandir le secteur de zone agricole ZA-7301 
à même une partie du secteur de zone agricole 
ZA-7306, affectant les lots 19B-1 et 19B 
partie, du rang 4, au cadastre officiel du 
canton de Templeton. 

GATINEAU 



GATINEAU 3 O  .- De modifier le texte du règlement en ajoutant 
une disposition spéciale au secteur de zone 
public PA-7301 relative à la localisation des 
cases de stationnement. 

Adoptée unanimement. 

ATTENDU QUE le Championnat 
canadien en gymnastique s'est déroulé à Calgary, 
Alberta, du 19 au 23 mai 1993; 

QUE la province de Québec était 
représentée par Stéphanie Racette-Canuel, domiciliée 
au 3, rue Bertrand, Gatineau, appuyée de son entraz- 
neure Judith Tremblay, demeurant à Cantley; 

QUE Stéphanie Racette-Canuel a 
décroché une 6' place au cumulatif dans la catégorie 
novice 4 ainsi qu'une 3C place dans la catégorie 
«équipe» et ces belles performances sont le fruit de 
plusieurs heures dfentraXnement sous la surveillance 
de. son entraheure émérite Judith Tremblay; 

QUE ce Conseil se réjouit des 
succès remportés par les représentants de la province 
de Québec au championnat canadien en gymnastique et 
désire se joindre à toute la population pour les 
féliciter de ces exploits; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé 
par Simon Racine, appuyé par Marcel Schryer et résolu 
à l'unanimité de transmettre un chaleureux message de 
félicitations et de bons souhaits à Stéphanie Racette- 
Canuel, gymnaste et à Judith Tremblay, entraheure, 
pour les succSs remportés au Championnat canadien en 
gymnastique, édition 1993, qui s'est déroulé à 
Calgary, Alberta du 19 au 23 mai 1993. 

Adoptée unanimement. 

C-93-06-278 ACCEPTATION - RECOMMANDATIONS - 
COMITB CONSULTATIF D~IIRBANISME 
(503-5) 

ATTENDU QUE le comité consultatif 
d'urbanisme, à ses réunions tenues les 7 avril et 5 
mai 1993, a pris connaissance des documents soumis et 
a analysé tous les éléments des requêtes mentionnées 
ci-dessous; 

QUE dans chacun de ces dossiers, 
le comité a formulé des recommandations et les soumet 
au Conseil pour ratification; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé 
par Claire Vaive, appuyé par Richard Canuel et résolu 
ce qui suit, en conformité avec la recommandation du 
comité consultatif, à savoir : 

Io.- D'accepter les requêtes mentionnées ci-dessous 
et de mandater la Direction de l'urbanisme pour 
préparer les documents requis en vue d'entamer 



54.5.1 Requérants : Résidents du secteur de la 
rue de Carillon. 

Requête : Agrandissement de la zone 
résidentielle RAB-5201 à 
même une partie de la zone 
résidentielle RBC-5201, 
dans le but principalement 
de prohiber les maisons de 
chambres et les maisons de 
transition pour ex-détenus 
dans le secteur du 
boulevard Labrosse et de la 
rue de Carillon. 

Recommandation Remplacer la zone résiden- 
du CCU : tielle RBC-5201 par une 

zone résidentielle de type 
"RBB" . 

2 O D'accepter conditionnellement la requête numéro 
54.5.3 présentée par la Fédération de lfUPA 
Outaouais-Laurentides et visant à amender le 
texte du règlement de zonage, dans le but de 
permettre un marché aux puces comme usage 
complémentaire 3 un encan agricole et de 
mandater la Direction de l'urbanisme pour 
préparer les documents requis en vue d'entamer 
la procédure d'amendement au règlement de 
zonage numéro 585-90. 

3 O D'accepter en partie la requête mentionnee ci- 
dessous et de mandater la Direction de 
l'urbanisme pour préparer les documents requis 
en vue d' entamer la procédure d' amendement au 
règlement de zonage numéro 585-90, à savoir : 

53.5.1 Requérant : Louis Ouellette - Qualitech 

I Site . Projet Mont-Royal l 
Requête : Permettre des habitations 

d'un étage et d'une su- 
perficieminimale (incluant 
le garage attenant) de 
110 m2 (1 184 pi2) ainsi 
que des habitations de deux 
étages et d'une superficie 
minimaleaurez-de-chaussée 
(incluant ou non le garage) 
de 75 m2 (807 pi2). 

Recommandation Permettre des habitations 
du CCU : d'un étage et d'une super- 

ficie minimale de 112 m2 
(1 205 pi2) ainsi que des 
habitations de deux étages 
et d'une superficie mini- 
male de 130 m2 (1 400 pi') 
excluant les garages et 
établir des dispositions 
quant h l'architecture des 
habitations. 



GATINEAU 1 4 O. - De refuser la requête numéro 54.5.4 présentée 
par Vincent Alary, commissaire industriel et 
visant à amender le texte du règlement de 
zonage numéro 585-90, dans le but de permettre 
le produit «Castone» a titre de revêtement 
extérieur. 

5O.- D'accepter les requêtes de dérogations mineures 
mentionnées ci-dessous et de mandater la 
Direction de l'urbanisme pour préparer les 
documents dans le but de finaliser la procédure 
d'acceptation de dérogations mineures, a savoir 

53.6.1 Requérant : Esso 

Site . intersection sud-est 
boulevard Gréber / chemin 
de la Savane 

Requête : ~érogations mineures au 
règlement de zonage numéro 
585-90, dans le but de 
réduire la superficie 
minimale d'un terrain pour 
un poste df essence de 1 
600 ml à 1 350 ml, de ré- 
duire la profondeur de la 
cour arrière de 4'5 mètres 
a 2,O m&tres, de réduire la 
profondeur de la bande 
gazonnée située dans la 
marge de recul du boulevard 
Gréber de 3,O mètres à 2,5 
m&tres. 

~érogation mineure également au rbglement de lo- 
tissement numéro 586-90, dans le but de réduire le 
rayon de courbure à l'intersection Gréberlde la Savane 
de 10,O mètres à 7,O mètres. 

54.6.1 Requérant : Toyota ~atineau 

Site . boulevard Maloney Ouest 

Requête : Dérogations mineures au 
règlement de zonage numéro 
585-90 dans le but 
d'annuler la bande de 
verdure requise entre 
l'aire de stationnement et 
les limites latérales du 
terrain et de réduire de 
1,5 mètre à 1,O mètre, la 
bande de verdure requise le 
long du bâtiment afin de 
permettre la cons- truction 
d'un bâtiment commercial. 

54.6.2 Requérante: Direction générale 

Site : boulevard de la Gappe 
(CEGEP) 

Requête : ~érogation mineure au 
reglement de zonage numéro 
585-90, dans le but 
df annuler la marge latérale 
est de 10 metres et ce, 
dans le cadre d'une 
nouvelle délimitation du 
terrain. 



l 53.6.2 Requérant: Jean-Guy Lacelle I 

6 O . -  De refuser la requête de dérogation mineure 
suivante : 

Site : intersectionnord-ouestrue 
Nobert / montée Paiement 

6 GATINEAU 

Requête : Dérogation mineure au 
raglement de lotissement 
numéro 586-90 dans le but 
de permettre des lots de 
moins de 30 mètres de 
profondeur. 

7 .  D'accepter le plan drimplantation et d'inté- 
gration architecturale suivant : 

54.7.1 Requérante: Esso 1 
Site intersection sud-est 

boulevard ~réberlchemin de 
la Savane. 

Requête : Construction d'un poste 
d'essence avec dépanneur. 

IL EST DE PLUS RESOLU de mandater 
la Direction de 1 urbanisme pour inf orner les 
requérants de ce qui précède. 

Adoptée unanimement. 

Il est proposé par Claire Vaive, 
appuyé par Richard Canuel et résolu, en conformité 
avec la recommandation du directeur général, d'approu- 
ver le virement budgétaire numéro 10-93 et d'autoriser 
le directeur des Finances à faire effectuer les 
écritures comptables suivantes, à savoir : 

10 335 $ 

Adoptée unanimement. 

VERSEMENT - SUBVENTION - COLLO- 
QUE SUR L'ACTION MUNICIPALE ET 
FAMILLES (401-7 ET 406-2 

ATTENDU QUE le Conseil, par sa 
résolution numéro C-89-02-173, adoptée à lrunanimité 
le 21 fgvrier 1989, a approuve la politique F-3 
relative à 1,utilisation des crédits votés aux 
différents budgets de quartiers; 



QUE toute subvention devant être 
consentie à des associations sans but lucratif doit au 
préalable recevoir lfassentiment du Conseil; 

GATINEAU 

QUE des fonds sont suffisants au 
poste budgétaire 02 05 11000 919, pour effectuer le 
paiement de la subvention explicitée plus bas, comme 
en témoigne le certificat de crédit disponible numéro 
8959; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé 
par Claire Vaive, appuyé par Richard Canuel et résolu 
d'accorder une subvention maximale de 7 5 0  $ dans le 
but de défrayer le déjeuner du dimanche 13 juin, et 
ce, dans le cadre du tccolloque sur l'action municipale 
et famillesn et de mandater le directeur des Finances 
pour verser cette aide financière dans les meilleurs 
délais et en un seul versement. 

Adoptée unanimement. 

AM-93-06-59 LIMITES DE CHARGES SUR LE PONT 
ENJAMBANT LE RUISSEAU SITUE 
ENTRE LE BOULEVARD LORRAIN ET LE 
CHEMIN FORGATY SUR LE CHEMIN DU 
S I X I ~ E - R A N G  

AVIS DE MOTION est donné par 
Richard Côté, quf à une prochaine séance de ce Conseil, 
un règlement sera introduit pour fixer à 18 tonnes 
pour les véhicules à 2 essieux, et à 24 tonnes pour 
les véhicules à 3 essieux ou plus, le poids maximal 
des véhicules routiers pouvant circuler sur le pont 
enjambant le ruisseau, situé entre le boulevard 
Lorrain et le chemin Forgaty, sur le chemin du 
Sixieme-Rang. 

R~GLEMENT NUMERO 5 8 5 - 3 8 - 9 3  - 
CHANGEMENT DE ZONAGE - CHEMIN 
FORGATY ET RUE DU RAVIN 

AVIS DE MOTION est donné par 
Richard Côté, qu'à une prochaine séance de ce conseil, 
un règlement sera introduit pour modifier le ràglement 
de zonage numéro 585-90 dans le but : 

1°.- D'agrandir le secteur de zone public PA-7301 à 
même une partie du secteur de zone agricole ZA- 
7306, affectant le lot 19B partie, du rang 4, 
au cadastre officiel du canton de Templeton. 

2O.- D'agrandir le secteur de zone agricole ZA-7301 
à même une partie du secteur de zone agricole 
ZA-7306, affectant les lots 19B-1 et 19B 
partie, du rang 4, au cadastre officiel du 
canton de Templeton. 

3 - De modifier le texte du ràglement en ajoutant 
une disposition spéciale au secteur de zone 
public PA-7301 relative à la localisation des 
cases de stationnement. 



AM-93-06-61 R~BERVE POUR PING PUBLIQUES - 
~~LARGISSEMENT BOULEVARD GREBER - 
LOT 2 PARTIE, VILLAGE DE POINTE- 
GATINEAU 

AVIS DE MOTION est donné par 
Hélène Théorêt, qu'à une prochaine séance de ce 
conseil, un règlement sera introduit pour autoriser 
llimposition d'une réserve pour fins publiques sur une 
partie du lot 2, au cadastre officiel du village de 
Pointe-Gatineau afin de limiter les améliorations et 
les additions, sur ladite partie de lot devant servir 
à llélargissement éventuel de la section du boulevard 
Gréber, située au nord du boulevard de la Vérendrye. 

AM-93-06-62 INSTALLATION - SERVICES MUNICI- 
PAUX - DESSERTE &COLE PRIMAIRE = 
GECTEUR TEMPLETON 

AVIS DE MOTION est donné par 
Marlene Goyet, qu'à une prochaine séance de ce 
Conseil, un réglernent sera introduit pour : 

Io.- Décréter des travaux d'aménagement paysager, 
l'installation d'un système d'éclairage de rue, 
de conduites d'aqueduc et d Bgouts, 
l'aménagement d'une piste cyclable, la 
construction d'une bordure, d'un trottoir et de 
la fondation de rue, ainsi que la pose d'un 
revêtement asphaltique sur une rue projetée 
formée d'une partie du lot 10A, du rang 2, au 
cadastre officiel du canton de Templeton. 

2 O . -  Autoriser un emprunt par émission d'obligations 
pour payer les coQts de ces travaux. 

AM-93-06-63 PAVAGE DU CHEMIN TACHE ET DE 
L'AVENUE GATINEAU 

AVIS DE MOTION est donné par 
Simon Racine, qulà une prochaine séance de ce Conseil, 
un règlement sera présenté pour décréter des travaux 
de préparation au pavage et de pavage sur le chemin 
Taché de l'avenue Gatineau au chemin des firables et 
sur l'avenue Gatineau de la fin du pavage existant 
jusqulau chemin Taché, ainsi que pour autoriser un 
emprunt par émission dlobligations afin de payer les 
coQts de ces travaux. 

TARIFICATION BIENS, GERVICES 
ET ACTIVITEB MUNICIPAUX 

AVIS DE MOTION est donné par 
Richard Canuel, qu'a une prochaine séance de ce 
Conseil, un reglement sera introduit pour modifier le 
reglement numéro 362-85 dans le but d'établir la 
tarification de tout ou parties des biens, services ou 
activitgs dispensés par la Ville de Gatineau, dans le 
cadre d'attroupements populaires organisés par une 
personne physique ou morale. 

GATINEAU 



GATINEAU 
C-93-06-281 RÈGLEMENT NUMERO 710-1-93 - 

AMENDES MINIMALES - INFRACTIONS 
AU RÈGLEMENT REGISSANT LE FONC- 
TIO~EMEWT DE LA BIBLIOTH&OUE 

ATTENDU Qu'en vertu de sa 
résolution numéro C-93-04-161, adoptée le 6 avril 
1993, ce Conseil a manifesté le désir d'exempter le 
greffier de lire le règlement numéro 710-1-93; 

Qu'en conformité avec l'article 
356 de la loi sur les cités et villes, une copie de ce 
règlement fut remise à tous les membres du Conseil 
présents à la séance tenue le 6 avril 1993; 

QUE tous les membres du Conseil 
ici présents désirent renoncer à la lecture du 
règlement et déclarent l'avoir lu; 

EN COMSEQUENCE, il est proposé 
par Marcel Schryer, appuyg par Richard Canuel et 
résolu, en conformit4 avec la recommandation du comité 
exécutif, d'approuver le règlement numéro 710-1-93, 
modifiant le règlement numéro 710-91, régissant le 
fonctionnement de la bibliothèque municipale, dans le 
but d'établir les amendes minimales pour toute 
infraction à ce règlement. 

Adoptée unanimement. 

C-93-06-282 R&GLEMENT NUMERO 751-1-93 - 
MODIFICATION - IMPOSITION - 
ENFOUISSEMENT DES FILS ELEC- 
TRIOUES AU CENTRE-VILLE 

ATTENDU QUfen vertu de sa 
résolution numéro C-93-05-239, adoptée le 18 mai 1993, 
ce Conseil a manifesté le désir d'exempter le greffier 
de lire le règlement numéro 751-1-9.3; 

Qu'en conformité avec l'article 
356 de la Loi sur les cités et villes, une copie de ce 
règlement fut remise à tous les membres du Conseil 
présents à la séance tenue le 18 mai 1993; 

QUE tous les membres du Conseil 
ici présents désirent renoncer à la lecture du 
règlement et déclarent l'avoir lu; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé 
par Claire Vaive, appuyé par Richard Canuel et résolu, 
en conformité avec la recommandation du comité 
exécutif, d'approuver le règlement numéro 751-1-93 
modifiant l'imposition décr6tée au règlement numéro 
751-92 autorisant un emprunt de 454 500 $ pour 
lfenfouissement des fils électriques au centre-ville. 

Adoptée unanimement. 

C-93-06-283 RÈGLNENT ~ R O  793-93 - TRANS- 
FERT DE CR~DITB DE RENTES ENTRE 
LA VILLE ET LA COMMUNAUTB 
URBAINE DE L'OUTAOUAIB 

ATTENDU Qu'en vertu de sa 
résolution numéro C-93-05-239, adoptée le 18 mai1993, 



ce Conseil a manif esté le desir d' exempter le greffier 
de lire le règlement numéro 793-93; 

QU8en conformité avec l'article 
356 de la Loi sur les cités et villes, une copie de ce 
règlement fut remise à tous les membres du Conseil 
présents à la séance tenue le 18 mai 1993; 

QUE tous les membres du Conseil 
ici présents désirent renoncer à la lecture du 
reglement et déclarent l'avoir lu; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé 
par Claire Vaive, appuyé par Richar-d Canuel et résolu, 
en conformité avec la recommandation du comité 
exécutif, d'approuver le règlement numéro 793-93 
acceptant une entente avec la Communauté urbaine de 
lfOutaouais concernant le transfert des crédits de 
rentes de fonctionnaires entre les deux organismes. 

Adoptée unanimement. 

C-93-06-284 RÈQLEMENT NUMERO 794-93 - EN- 
PRUNT DE 660 800 $ - AMENAGEMENT 
DE LA SUCCURSALE DE LA BI- 
BLIOTHÈQUE DOCTEUR-JEAN-LORRAIN 

ATTENDU QU8en vertu de sa réso- 
lution numéro C-93-05-239, adoptée le 18 mai 1993, ce 
Conseil a manifesté le désir d* exempter le greffier de 
lire le règlement numéro 794-93; 

QUfen conformité avec l'article 
356 de la loi sur les cités et villes, une copie de ce 
règlement fut remise à tous les membres du Conseil 
présents à la séance tenue le 18 mai 1993; 

QUE tous les membres du Conseil 
ici présents désirent renoncer à la lecture du 
règlement et déclarent l'avoir lu; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé 
par Jean-Pierre Charette, appuyé par Harlene Goyet et 
résolu, en conformité avec la recommandation du 
directeur général, d'approuver le règlement numéro 
794-93 autorisant un emprunt de 66'0 800 $ pour 
aménager la succursale de la bibliothèque Docteur- 
Jean-Lorrain située au 20, boulevard Lorrain; 

IL EST DE PLUS RESOLU df autoriser 
le directeur des Finances, sous réserve de 
l'approbation du règlement par le ministère des 
Affaires municipales, d'effectuer des emprunts 
temporaires pour permettre le financement provisoire 
du règlement susmentionné; ces emprunts ne peuvent 
excéder 90 % du montant autorisé au règlement. 

Adoptée unanimement. 

C-93-06-285 RÈGLEMENT ~ E R O  795-93 O EM- 
PRUNT DE 226 000 $ - TRAVAUX - 
SUBDIVISION VILIAGE TECflWSEH - 
PHASE 8 

ATTENDU QUfen vertu de sa reso- 
lution num6ro C-93-05-239, adoptée le 18 mai 1993, ce 



QUfen conformité avec l'article 
356 de la loi sur les cités et villes, une copie de ce 
règlement fut remise à tous les membres du Conseil 
présents à la saance tenue le 18 mai 1993; 

6 GATINEAU 

QUE tous les membres du Conseil 
ici présents désirent renoncer h la lecture du 
règlement et déclarent l'avoir lu; 

Conseil a manif esté le désir df exempter le greffier de 
lire le règlement numéro 795-93; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé 
par Claire Vaive, appuyé par Marcel Schryer et résolu, 
en conformité avec la recommandation du comité 
exécutif, dfapprouver le règlement numéro 795-93 
autorisant un emprunt de 226 000 $ pour installer un 
système d'éclairage de rue, construire des bordures et 
trottoirs et poser un revêtement asphaltique sur la 
rue de Bristol, ainsi que sur une partie des rues 
Richer et Saint-Louis. 

IL EST DE PLUS RESOLU df autoriser 
le directeur des Finances, sous réserve de 
lfapprobation du règlement par le ministère des 
Affaires municipales, d'effectuer des emprunts 
temporaires pour permettre le financement provisoire 
du règlement susmentionné; ces emprunts ne peuvent 
excéder 90 % du montant autorisé au règlement. 

Adoptée unanimement. 

C-93-06-286 R~GLEMENT NUMERO 796-93 - AC- 
QUISITION - PARTIE DE LA RUE 
BCHRYER 

ATTENDU QUfen vertu de sa réso- 
lution numéro C-93-05-239, adoptée le 18 mai 1993, ce 
Conseil a manifesté le désir df exempter le greffier de 
lire le règlement numéro 796-93; 

QUfen conformité avec l'article 
356 de la loi sur les cités et villes, une copie de ce 
règlement fut remise h tous les membres du Conseil 
présents à la séance tenue le 18 mai 199.3; 

F "  

QUE tous les membres du conseil 
ici présents désirent renoncer a la lecture du 
règlement et déclarent l'avoir lu; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé 
par Jean-Pierre Charette, appuyé par Marlene Goyet et 
résolu, en conformité avec la recommandation du comité 
exécutif, d'approuver le règlement numéro 796-93 
décrétant lfacquisition, de gré Zi gré ou par 
expropriation, du tronçon de la rue Schryer, formé 
df une partie des lots 5H, 5G et de l'ancien chemin 
<<M.A.O.», du rang 2, au cadastre officiel du canton de 
Templeton. 

Adoptee unanimement. 



LEV$E DE LA BÉANCE (501-201 
GATINEAL' 

Il est proposé par claire Vaive, 1 
appuyé par Marcel Schryer et résolu de lever la 
réunion. 

Adoptée unanimement. 

- 
RICHARD D'AURAY ROBERT «BOB» LABINE 
GREFFIER ADJOINT MAIRE 

À une séance générale du Conseil de la ville de 
Gatineau, tenue à l'édifice Pierre-Papin, 144, boule- 
vard de l'Hôpital, le 15 juin 1993 à 18 h et à 
laquelle sont présents Son Honneur le maire Robert 
«Bob» Labine, les conseill&res et les conseillers 
Simon Racine, Marcel Schryer, Richard Canuel, Hélène 
Théoret, Claire Vaive, Berthe Miron, Richard 
Migneault, Richard C6té et Jean-Pierre Charette 
formant quorum de ce Conseil et siégeant sous la 
présidence de Son Honneur le maire. 

ÉGALEMENT Claude Doucet, directeur général 
PRÉSENTB : André Sincennes, directeur général 

ad joint 
Léonard Joly, adjoint au directeur 
général 
Jacques Perrier, directeur adjoint à 
l'urbanisme 
Marie-Claude Martel, chef de division à 
Ifurbanisme 
Richard D'Auray, greffier adjoint 

ABSENCES Thérèse Cyr, conseillare 
MOTIVEES : Jean René Monette, conseiller 

Marlene Goyet, conseillère 

* Son Honneur le maire quitte son fauteuil. 

C-93-06-288 NOMINATION - PRESIDENCE DfA8SEM- 
BLSE (501-12) 

Il est proposé par Richard 
Migneault, appuyé par Richard Canuel et résolu de 
nommer Jean-Pierre Charette, maire suppléant, pour 
présider 1' assemblée en l'absence de Son Honneur le 
maire. 

Adoptée unanimement. 

C-93-06-289 ACCEPTATIOH - ORDRE DU JOUR 
(501-4) 

Il est proposé par Marcel 
Schryer, appuyé par Richard Canuel et résolu dfac- 
cepter l'ordre du jour avec les modifications 
suivantes : 

1°.- De retirer le règlement numéro 798-98 inscrit 
au projet de résolution numero 7-22 et l'avis 
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de motion à l'article 8-1 ainsi que le règle- 
ment numéro 585-38-93 inscrit à l'article 9-2. ~ l 

2O.- D'ajouter l'avis de motion relatif à lfasphal- l 
tage de rues et autres travaux pour la subdivi- 
sion John Ross, phase 3A. 

l Adoptée unanimement. 

l 
C-93-06-290 APPROBATION PROCBS-VERBAL - 

CONSEIL (501-7) i 
l ATTENDU QUE chaque membre du 
Conseil a reçu le procès-verbal de la séance du 1 conseil mentionnée ci-dessous, vingt-quatre heures 1 
avant la présente séance; i 

Qu'en conformité avec l'article 
333 de la Loi sur les cités et villes, le greffier est 
donc dispensé de lire ce procès-verbal; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé 
par ~ichard Canuel, appuyé par Claire Vaive et résolu 
d'approuver le proc5s-verbal de la séance générale du 
conseil de la ville de Gatineau tenue le 1" juin 1993. 

Adoptée unanimement. 

l 
4-1 Procès-verbal et notes supplémentaires de la 

réunion du comité exécutif tenue le 2 juin 1993 
(voir document se rattachant h l'article 10-1 
inscrit à l'ordre d.u jour de la réunion du 
comité exécutif tenue le 9 juin 1993). 

4-2 Procès-verbal et notes supplémentaires de la 
réunion du comité exécutif tenue le 9 juin 1993 
(voir document se rattachant a l'article 10-1 
inscrit à l'ordre du jour de la réunion du 
comité exécutif tenue le 16 juin 1993). 

4-3 Procès-verbal de la réunion du comité 
consultatif d'urbanisme tenue le 2 juin 1993. 

4-4 Certificats - journées d'enregistrement - 
règlements numéros 585-36-93 et 682-2-93. 

DEROGATION MINEURE - REGLEMENT 
DE ZONAGE -0 585-90 - 786, 
RUE JOANISSE (308-6) 

ATTENDU QUE Claude Gagnon de 
Développement Gamont inc. a déposé une requête de 
dérogation mineure au règlement de zonage numéro 585- 
90 dans le but de réduire de 10 mètres à 6,9 mètres, 
la norme relative h la profondeur minimale de la cour 
arrière afin de permettre la construction d'une 
habitation unifamiliale isolée au 786, rue Joanisse, 
Gatineau; 



QUE ce Conseil a reçu un avis 
favorable du comité consultatif d'urbanisme au sujet, GATINEAU 

de cette demande de dérogation mineure; l 
QUt aucune personne ne s'est 

présentée devant le Conseil pour obtenir des rensei- 
gnements ou manifester leur opposition concernant' 
cette demande de dérogation mineure; 

EN CONS~QUENCE, il est proposé 
par Claire Vaive, appuyé par Hélène Théorêt et résolu 
d'accorder une dérogation mineure au règlement de 
zonage numéro 585-90, afin de réduire à 6,9 mètres la 
profondeur minimale de la cour arrière pour la pro- 
priété située au 786, rue Joanisse, Gatineau, soit sur 
une partie du lot 23A, du rang 2, au cadastre officiel 
du canton de Templeton, et de mandater la Direction de 
llurbanisme pour informer le requérant de ce qui 
précède. 

Adoptée unanimement. 

C-93-06-292 DÉROGATIONS MINEURES - R~GLEMENT 
DE SONAGE N-O 585-90 - 205, 
BOULEVARD GR~BER (308-61 

ATTENDU QUE la compagnie Esso a 
déposé une demande de dérogations mineures au règle- 
ment de zonage numéro 585-90 et au règlement de lotis- 
sement numéro 586-90, dans le but de réduire de 1 600 
mètres carrés h 1 350 mètres carrés, la superficie 
minimale de terrain requise pour ltimplantation d'un 
poste dfessence avec dépanneur, de réduire de 4,5 
mètres à 2 mètres, la profondeur minimale de la cour 
arrière, de réduire de 3 mètres B 2,5 mètres la 
largeur de la bande gazonnee située dans la marge de 
recul et de réduire de 10 mètres à 7 mètres la 
dimension du rayon de courbure de ltintersection du 
boulevard Gréber et du chemin de la Savane, afin de 
permettre la reconstruction du poste d'essence situé 
au 205, boulevard Gréber, Gatineau; 

QUE ce Conseil a reçu un avis 
favorable du comité consultatif d'urbanisme au sujet 
de cette demande de derogations mineures; 

Qu'aucune personne ne s'est 
présentée devant le Conseil pour obtenir des rensei- 
gnements ou manifester leur opposition concernant 
cette demande de dérogations mineures; 

EN CONS~QUENCE, il est proposé 
par Claire Vaive, appuyé par Berthe Miron et résolu 
d'accorder les dérogations mineures mentionnées ci- 
dessous concernant les règlements indiques en regard 
de chacune d'elles affectant la propriété située au 
205, boulevard Gréber, Gatineau, soit sur le lot 566- 
1, au cadastre officiel du village de Pointe-Gatineau, 
à savoir : 

Io.- Reglement de eonaae numgr0 585-90 : 

A) De réduire h 1 350 metres carrés la norme 
concernant la superficie minimale du terrain 
pour ltimplantation d'un poste d'essence 
avec dépanneur. 

B) De réduire à 2 mètres la norme concernant la 
profondeur minimale de la cour arrière. 

-----*------------- 
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C) De réduire à 2,5 mètres la norme concernant 
1 la largeur de la bande gazonnée située dans , 
l la marge de recul. 

- 
l 

' 2O.- Rèulement de lotissement numéro 586-90 : 

A) De réduire à 7 metres la dimension du rayon 1 
de courbure devant être cédé à la Ville. i I 

i 
1 

I IL EST DE PLUS R ~ O L U  de mandater / 
/ la Direction de l'urbanisme pour informer la requé- 
1 rante de ce qui précède, 
I 
l 

Adoptée unanimement. 

/ 6-1 Déclaration d'intérêts - immeuble communément / 
connu sous le nom de la Terre Radmore - Son 
Honneur le maire (501-15). 

6-2 Pétition - réfection - rue Mitchell entre les 
rues Vanier et Sching (501-9). 

i 
6-3 Claude Désormeaux - message de remerciement et 

de félicitations - travaux effectués - 
Direction des travaux publics (514-1). 

6-4 Fin de mandat - Marcel Lacasse - Association 
des offices municipaux d'habitations du Québec - remplacement - nomination - Denis Laberge 
(103-2-01). 

l 
, 6-5 Ville drAylmer - appui à la ville de Buckingham 
l - réduction de subvention de loisirs (103-1- 
1 04). l 
6-6 Député de Chapleau - réduction de substituts de 

procureur général (103-5-04). 

6-7 Campagne du ruban blanc - dimanche le 20 juin 
1993 - célébration - collines de la Gatineau 
(514-1). 

C-93-06-293 CAEIER DES CHARGES - REPRODUC- 
TION ET DISTRIBUTION (207-1) 

I 
ATTENDU QU8 il est dans l'intérêt 

i ' de la Ville d'avoir un cahier des charges afin de 
normaliser les exigences et le déroulement des travaux 

' sur le territoire de la ville de Gatineau; 

QUE la Direction du génie a éla- 
boré les divers cahiers des clauses administratives et 
techniques, ainsi que l'ensemble des dessins normali- 
sés constituant ce cahier des charges; 

QUE pour uniformiser davantage le 
processus, il est important que tous les projets, 
qu'ils soient conçus en régie ou par des consultants, 
suivent les mêmes regles et procédures; 



QUE le comité de la gestion du 
territoire a pris connaissance de ce document lors de GATINEAL; 

sa réunion tenue le 26 mai 1993 et en recommande1 
l'acceptation; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé 
par Berthe Miron, appuyé par Claire Vaive et résolu, 
en conformité avec la recommandation du comité exécu-, 
tif, d'autoriser les directions municipales concernées' 
à n'utiliser que le cahier des charges préparé par lai 
Direction du génie, au mois de janvier 1993, 

à de document de travail dans le cadre de la réalisation, 
de projets sur le territoire de la ville de ~atineaui 
et d'exiger de toute personne physique ou morale un 
montant de 100 $ pour couvrir les frais de production, 
d'impression et de mise a jour de ce cahier. 

IL EST DE PLUS F&SOLU df autoriser 
la Direction des finances à verser au poste budgétaire 
numéro 01 45 108, de la Direction du génie, le produit 
de.la vente des cahiers des charges. 

Adoptée unanimement. 

C-93-06-294 VENTE DE TERRAINS - ANCIENNE 
ROUTE 148 

ATTENDU QUrà la suite d'une 
vérification des titres de l'emprise de l'ancienne 
route 148, comprise entre la 148 existante et la mon- 
tée Chauret, il appert que cette emprise est occupée 
par différents propriétaires riverains depuis plu- 
sieurs années; 

QUE ces propriétaires jouissent 
de ladite emprise et les taxes foncieres imposées sur 
l'ancienne route 148 ont toujours été acquittées par 
'ces derniers; 

QUE pour corriger cette situa- 
tion, la Direction de l'urbanisme recommande de vendre 
cette ancienne emprise de la route 148 pour la somme 
nominale de 1 $ à chacun des propriétaires concernés; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé 
par Berthe Miron, appuyé par Claire Vaive et résolu, 
en conformité avec la recommandation du comité exé- 
cutif, de vendre, pour la somme nominale de 1 $ et aux 
conditions stipulées ci-dessous, une parcelle de l1em- 
prise de l'ancienne route 148 à chacun des occupants 
d'une partie de ladite emprise comprise entre la route 
148 existante et la montée Chauret, formée d'une 
partie du lot 3A, du rang 1, au cadastre officiel du 
canton de Templeton, à savoir : 

- Les frais et les honoraires reliés à la rédaction 
et à l'enregistrement des'contrats sont à la charge 
des acquéreurs. 

- La contrepartie tient compte des taxes impos&es sur 
chacune des parcelles de l'ancienne route 148 et 
payées par les acquéreurs occupants depuis plu- 
sieurs années. 

- Les parties de l'emprise de l'ancienne route 148 
ainsi vendues sont décrites aux descriptions 
techniques préparées par Jean-Yves Lemelin, 
arpenteur-géomètre, le 15 juin 1993 et portant les 
numéros 2406, 2407, 2408 et 2409 de ses minutes. 



IL EST ENTENDU QUE chacune des 
parties est vendue à son occupant. 

1 QUE Son Honneur le maire et le 
greffier, ou en leur absence le maire suppléant et le 

' greffier adjoint, le cas échéant, soient et sont 

l autorisés à signer les actes notariés en découlant, 
pour et au nom de la Ville de Gatineau. 

Adoptée unanimement. 

C-93-06-295 ARCHIVES NATIONALES DU QU~BEC - DEMANDE D'AIDE FINANCI~RE 
(406-1-06) 

ATTENDU QUE la Ville de Gatineau 
est admissible au programme d'aide financière aux 
Archives nationales du Québec et le chef de la 
Division des archives désire présenter un projet 
concernant la préparation d6un guide de dépat; 

1 
I QUE l'acceptation de ce projet 
ntentrainera que les dépenses prévues au budget 
d'opérations de la Division des archives, à la Direc- 

I 
tion du greffe; 

I 

I QUE ce projet est également 
/ conforme aux dispositions réglementaires et législa- 
tives encadrant la gestion municipale; 

I 
I EN CONS~QUENCE, il est proposé 
1 par Berthe Miron, appuyé par claire Vaive et résolu, 
1 en conformité avec la recommandation du comité 
exécutif, dJ accepter le projet intitulé «Archives 

j privées - 1993», préparé par le chef de la Division 
1 des archives, à la Direction du greffe, dans le cadre 
[d'un programme d'aide financière parrainé par les 
Archives nationales du Québec et d'autoriser Son i Honneur le maire et le greffier, ou en leur absence le 
maire suppléant et le greffier adjoint, le cas 
échéant, à signer tous les documents pertinents à la 
présentation et à la réalisation de ce projet. 

i 
IL EST DE PLUS RESOLU df habiliter 

le directeur des Finances à effectuer les écritures 
comptables requises pour donner suite à ce projet. 

Adoptée unanimement. 

C-93-06-296 ACCEPTATION - RACCORDEMENT - 
CENTRE DE COMMUTATION E-9-1-1 - 
COOPERATIVE DES TECHNICIENS 
AMBULANCIERS DE L 'OUTAOUAIS 
(600-19 ET RÈGLEMENT 713-91) 

ATTENDU QUE les Villes df Aylmer, 
Gatineau et Hull ont signé une entente relative ii la 
mise en place et lfexploitation d'un systdkme d'urgence 
E-9-1-1; 

QUE le système d'urgence E-9-1-1 
a pour objectif de recevoir tous les appels df urgence 
sur le territoire desdites municipalités, de trans- 
férer ces appels au centre de réponse primaire E-9-1-1 



1 

approprié etd'acheminer ceux-ci aux différents servi- 
GATINEAI ces d'urgence du territoire concerné en fonction des, 

/ besoins demandés; 1 
I 

QUE la Coopérative des techni- 
ciens ambulanciers de l'Outaouais inc. a pour mandat; 
de recevoir des appels des personnes et des établis-i 
sements de sa région qui demande des services pré- 
hospitaliers d'urgence; l 

1 

QUE le raccordement direct de 
ladite coopérative au centre de commutation E-9-1-1 
assurerait à la population de la région un accès 
rapide et plus efficace à ce service d'urgence; 

Qu'une entente a été rédigée à 
cet effet énonçant les termes et les conditions du 
raccordement de la susdite coopérative au centre de 
commutation E-9-1-let le directeur général en recher- 
che l'acceptation et la signature; 

QUE ce comité a reçu toutes les 
informations pertinentes concernant l'application de 
l'entente; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé 
par Berthe Miron, appuyé par Claire Vaive et résolu, 
en conformité avec la recommandation du comité 
exécutif, d'accepter l'entente à intervenir entre la 
Ville de Gatineau et la Coopérative des techniciens 
ambulanciers de l'Outaouais inc. concernant le 
raccordement direct entre ladite coopérative et le 
centre de commutation E-9-1-1, préparée par la 
Direction du greffe le 20 mai 1993. 

QUE Son Honneur le maire et le 
greffier, ou en leur absence le maire suppléant et le 
greffier adjoint, le cas échéant, soient et sont 
autorisés à signer lf entente, pour et au nom de la 
Ville de Gatineau. 

Adoptée unanimement. 

C-93-06-297 VERSEMENT - SUBVENTION - ASSO- 
CIATION DES SPORTIFS DE TEMPLE- 
TON OUEST (406-2) 

ATTENDU QUE le Conseil, par sa 
résolution numéro C-89-05-507, adoptée le 2 mai 1989, 
a approuvé le protocole d'entente intervenu entre la 
Ville de Gatineau et l'Association des sportifs de 
Templeton Ouest concernant lfutilisation du parc des 
sportifs par cette dernière; 

QUE ledit protocole prévoit le 
versement df une somme maximale de 3 500 $, sur présen- 
tation de factures pour des travaux d'entretien du 
parc et de ses équipements; 

QUE des fonds sont suffisants au 
poste budgétaire numéro 02 50 75100 919, pour couvrir 
cette dépense, comme en témoigne le certificat de 
crédit disponible intégré au projet de résolution 
numéro 03570; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé 
par Berthe Miron, appuyé par Claire Vaive et résolu, 
en conformité avec la recommandation du comité 
exécutif, d'autoriser le directeur des Finances, sur 
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présentation d'une réquisition de paiement par le 

i directeur des Travaux publics, à verser à l'Associa- I 1 tion des sportifs de ~empleton Ouest une somme maxi- 1 
I male de 3 500 $ suivant les modalités prévues à l 

, l'entente précitée. 
1 
! 

Adoptée unanimement. I 
I 

C-93-06-298 ACCEPTATION D'üN SITE - CONS- 
TRUCTION DE LOGEMENTS À PRIX 

I MODIOUE (103-2-02 ET 103-6-14) 

ATTENDU QUE la ville de Gatineau 
a soumis des demandes à la Société d'habitation du 
Québec pour la construction de logements s'adressant 
à des familles à faible revenu ou à revenu modique; 

QUE la Société a retenu la 1 
demande de la Ville et prévoit construire 24 unités de 
logement pour familles à faible revenu; 

QUE pour la construction de ces 
logements, la Société a arrêté son choix sur le site 

1 mentionné ci-dessous et en recherche l'acceptation par 

QUE pour ce pro jet, la. Société a 1 présenté un programme de construction pour ce site; 
l QUE l'Office municipal dthabi- 
tation de Gatineau a analysé le projet soumis par 1 ladite Société et il est conforme à ses besoins; 

I 
EN CBNSEQUENCE, il est proposé 

par Berthe Miron, appuyé par Claire Vaive et résolu, 
en conformité avec la recommandation du comité 
exécutif, d'approuver le programme de construction de 
24 logements à loyer modique présenté par la Société 
d'habitation du Québec et d'accepter le choix de 
ladite Société pour construire ces logements sur le 
lot 25D-69, du rang 2, au cadastre officiel du canton 
de Templeton. 

Adoptée unanimement. 

RUE MARQUETTE - OFFRE D'ACHAT - 
LOT 18C PARTIE - RANG 2 - CANTON 
DE TEMPLETON 

ATTENDU QUE le propriétaire du 
317, rue Marquette a soumis une offre d'achat au 

1 montant de 1 $ pour acquérir une partie du lot 18C, du 
j rang 2, au cadastre officiel du canton de Templeton; i 
I 

QUE le technicien du patrimoine 
foncier, à la Direction de l'urbanisme, a étudié cette 
offre et recommande, dans sa note du 27 mai 1993, la 
vente de cette partie de lot, au prix de 2 $ le pied 
carré; 

I EN CONSEQUENCE, il est proposé 

,,b~€S DU 

par Berthe Miron, appuyé par Claire Vaive et résolu, 
en conformité avec la recommandation du comité exécu- 
tif, de vendre au prix de 2 $ le pied carré, en sus 
des frais relies a la rédaction et à l'enregistrement 



l 

des contrats, la partie du lot 18C, du rang 2, au 
cadastre officiel du canton de Templeton, comme illus- , 

GATINEAL 

tré au plan de la Communauté urbaine de l'Outaouais et / 
d' autoriser Son Honneur le maire et le greffier, ou en ' 
leur absence le maire suppléant et le greffier 
adjoint, le cas échéant, a signer les actes notariés 
en découlant, pour et au nom de la Ville de Gatineau. i 

Adoptée unanimement. 

, C-93-06-300 ACCEPTATION - VIREMENTS BUDGE- l 
1 
I TAIRES - RAPPORT TRIMESTRIEL 

i (401-4 ET 407-1) 
1 
I ATTENDU QUE le directeur des 
Finances doit, en vertu de l'article 105.4 de la Loi , 
sur les cités et villes, remettre au Conseil, une fois 1 

par trimestre, un état des revenus et dépenses de la 
; Ville depuis le début de l'exercice financier; 
1 
1 QU'ildoitégalementtransmettre, 
dans ce même délai, deux états comparatifs, l'un 
portant sur les revenus et l'autre sur les dépenses 
effectuées h la date du rapport; 

QUE dans le cadre de cette révi- 
sion trimestrielle, il est ngcessaire d'effectuer des 

ments proposés au budget; 

1 virements budgétaires et le directeur des Finances a , 
rédigé une note expliquant sommairement les change- j 

l 
EN CONSEQUENCE, il est proposé 

par Berthe Miron, appuyé par Claire Vaive et résolu, 
en conformité avec la recommandation du comité exécu- 
tif, d'accepter les virements budgétaires numéros 8-93 
et 9-93 et d'autoriser le directeur des Finances à 
faire effectuer les écritures comptables en découlant. 

I 
I Adoptée unanimement. 1 

l 

C-93-06-301 FERMETURE DE R~GLEMENTS D' EM- 
PRUNT (404-8) 

I 
1 

, ATTENDU QUE le chef comptable de 
la Direction des finances, a dressé la liste des 

l 
1 règlements dont il recherche la fermeture; 

1 QUE les travaux et les dépenses 
I prévus dans chacun de ces reglements furent effectués 
/ en totalité, comme en font foi les certificats signés 
par les directeurs du Génie, de l'Urbanisme, des 
Loisirs et de la culture, des Finances, de la Gestion 
des immeubles et des Travaux publics; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé 
par Berthe Miron, appuy6 par Claire Vaive et résolu, 
en conformité avec la recommandation du comité 
exécutif, d'ordonner la fermeture des rgglements 
mentionnés ci-dessous en ce qui concerne les dépenses 
et les travaux qui y sont décrétgs et d'autoriser le 
directeur des Finances Btransmettre cette résolution 
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au ministre des Affaires municipales, accompagnée des 
documents s'y rattachant, à savoir : 

I 
1 NUMERO I 
l 

MONTANT 
RÈGLEMENT OB JET AUTORIS$ 

1 314-84 &tude d'impact - aménage- 55 600 $ 1 
! ment des berges I 

340-84 Pavage et éclairage - rues 817 000 $ 1 
340-1-90 Lebaudy et autres rues (taxes 
340-2-90 d'améliorations locales) 

370-85 Pavage et éclairage - rue 317 500 $ 
de Richmond (taxes dfamélio- 
rations locales) 

532-89 Divers projets de circula- 487 000 $ 
532-1-91 tion - 1989 
533-89 Programme de parcs - 1989 462 O00 $ 
533-1-89 
533-2-90 
533-3-90 
533-4-90 

; 542-89 Réfection de pavage - 1989 307 000 $ 

555-89 Amélioration des égouts - 2 055 000 $ 
1989 

559-89 Pavage et éclairage - 132 O00 $ 
domaine Châteauguay 
phase III (taxes dfamé- 
liorations locales) 

567-89 Pavage et éclairage - Ferme 176 000 $ 
Limbour - phase 9B (taxes 
d'améliorations locales) i 

1 

1 589-90 Pavage et éclairage - pro- 69 O00 $ 
longement de la rue Père- 
Bériault (taxes d'amélio- 
rations locales) 

1 604-90 
l 

Achat de l'édifice Pierre- 9 600 O00 $ 
I Papin 
1 1 605-90 Pavage et éclairage - rue 84 O00 $ 

l de Navarre (taxes dfamé- 
liorations locales) 

1 
i 606-90 Caserne de pompiers sur 766 O00 $ I avenue du Cheval-Blanc 
I 

I 
1 620-90 
\ 

Réseaux d'égout - 1990 1 250 O00 $ 

! 654-91 Programme de pavage - 
t 1991 

Drainage et gravelage - 
1991 

1 671-91 Travaux de rétention du 370 O00 $ 
bassin Moreau, phase II 

697-91 Construction de la route 40 500 $ 
d8acc&s de la caserne 
# 2 



711-91 Machinerie et équipement 819 O00 $ GATINEAU 

1 pour les Travaux publics 

Adoptée unanimement. 

1 ATTENDU QUE le chef comptable, de 1 
/ la Direction des finances, a déposé une liste montrant 1 le capital non émis des règlements d'emprunt indiqués 
, plus bas; 
I 
l 
i QUE par ce document, il recherche 1 
, et sollicite la réduction des emprunts autorisés en 
; vertu de chacun de ces règlements; 
1 

i 
l 
! 

I QUE le Conseil peut modifier un 
règlement d'emprunt par résolution qui ne requiert 
aucune approbation, pourvu que la modification ne 

I change pas l'objet de l'emprunt et n'augmente pas la 
charge des contribuables; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé 
par Berthe Miron, appuyé par Claire Vaive et résolu, 
en conformité avec la recommandation du comité exécu- 
tif, de réduire les emprunts décrétés par les règle- 
ments mentionnés ci-dessous, des montants inscrits en 
regard de chacun d'eux et d'autoriser le directeur des 
Finances à transmettre cette résolution et les docu- 
ments s'y rattachantau ministsre des Affaires munici- 
pales, à savoir : 

EMPRUDIT AUTORISÉ 
À ANNULER 



GATINEAU 1 

Adoptée unanimement. 

R~GLEMENT D'EMPRVNT - UTILISA- 
TION DE8 SOLDES DISPONIBLE8 
(404-9) 

1 ATTENDU QUE le chef comptable, de 
1 la Direction des finances, a déposé une liste faisant 
1 état des soldes disponibles aux règlements indiqués 
i I ci-dessous; 

QUE par ce document, il recherche ' et sollicite lfautorisation dfattribuer ces soldes / disponibles contre le service de la dette de 1 ' année 
/ 1994; 
I 

QUE le Conseil peut, en vertu de 
' l'article 8 de la ~ o i  sur les dettes et emprunts 
1 municipaux et scolaires, utiliser a cette fin les 
: soldes disponibles auxdits règlements; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé 
par Richard Côté, appuyé par Simon Racine et résolu, 
en conformité avec la recommandation du comité exécu- 
tif, d'autoriser le directeur des Finances à affecter 
contre le service de la dette de l'année 1994 les 
sommes indiquées ci-dessous disponibles aux règlements 
d'emprunt suivants, à savoir : 

BERVICE DE LA 
DETTE 1994 

l 
I Adoptée unanimement. 
I 
! 

R~GLEMENT DfEMPRTJNT - CO~TS EX- 1 
1 ATTENDU QUE le chef comptable, de 
1 la ~irection des finances a déposé une liste faisant 
1 état des coats excgdentaires pour les rlglements énon- 
1 cés plus bas; 
I 

1 QUE par ce document, il recherche 1 et sollicite l'autorisation de financer, par une 
1 affectation du fonds d'aàministration, les coats ex&- 
1 dentaires pour les reglements énonc6s plus bas; 
l 
1 EN CONSEQUENCE, il est proposé 

f i  par Richard Cbté, appuyé par Simon Racine et résolu, 



en conformité avec la recommandation du comité exécu- 
GATINEAU tif, d'effectuer les écritures de journal nécessaires 

pour permettre le financement par ie fonds dfadminis- 1 
tration budgétaire des coQts excédentaires des regle- 
ments d'emprunt suivants : 

coe~s EXCEDENTAIRES l 

~ É R O  A ÊTRE REMBOURSES 
RÈGLEMENT PAR LE F.A.B. 

I 

Adoptée unanimement. 
I 

C-93-06-305 VERSEMENT - SUBVENTION 

406-2) 
- 1  CENTRAIDE OUTAOUAIS (401-7 ET 

ATTENDU QUE le Conseil, par sa 
résolution numéro C-89-02-173, adoptée à l'unanimité 
le 21 février 1989, a approuvé la politique F-3 rela- / 
tive à l'utilisation des crédits votés aux différents 
budgets de quartiers; 

1 QUE toute subvention devant être, 
consentie à des associations sans but lucratif doit au 
préalable recevoir l'assentiment du Conseil; I 

l 
QUE des fonds sont suffisants au 

poste budgétaire 02 05 11000 919, pour effectuer le 
paiement de la subvention explicitée plus bas, comme 
en témoigne le certificat de crédit disponible numéro 
8960; 

EN CONS~QUENCE, il est proposé 
par Richard Côté, appuyé par Simon Racine et résolu, 
en conformité avec la recommandation du comité exécu- 
tif, df accorder une subvention de 300 $ à Centraide 
Outaouais, pour couvrir le coQt de location de la 
salle de la Maison de la culture et de mandater le 
directeur des Finances pour verser cette aide 
financière dans les meilleurs délais et en un seul 
versement. 

Adoptée unanimement. 

~ I S S I O N  - CONSTAT D'IN~ACTION - ~ E S I G ~ ~ T I O N  ois Piasomms 1 
ATTENDU QUE la 2' partie du Code 

de procédure pénale du Québec (L.R.Q. c. C-25.1) et la 
mise en application des dispositions relatives à la 
procédure du constat d'infraction entreront en vigueur 
prochainement; 



GATINEAU 
Qu'il est important dans ce 

contexte de déterminer quelles seront les personnes 
qui seront autorisées à émettre cesdits constats 

i d'infraction; 
1 

EN CONS~QUENCE, il est proposé 
par Richard C6té, appuyé par Simon Racine et résolu, 
en conformité avec la recommandation du comité exécu- 
tif, d'autoriser les personnes désignées ci-apres, à 
émettre des constats d'infraction, en conformité avec 
les dispositions du Code de procédure pénale du 
Québec, à savoir : 

1°.- Les agents de la paix dans l'exécution de leurs 
fonctions à 1 ' égard de toute loi provinciale et 
de ses règlements, ainsi que de l'ensemble des 
règlements de la municipalité. 

2O.- Les inspecteurs de la Direction de l'urbanisme, 
de la Direction des finances et de la Direction 
de la sécurité publique, Division prévention 
des incendies, dans l'exécution de leurs fonc- 
tions, à l'égard des lois provinciales et des 
règlements provinciaux et municipaux qu'ils 
doivent faire respecter. 

30.- Les personnes responsables à la bibliothèque à 
l'égard de lfapplication du règlement régissant 
le fonctionnement de la bibliothèque. 

1 40.- Les préposés aux animaux a l'égard du règlement 
l relatif à la garde des animaux. 

5.- Tout autre employé de la Ville de Gatineau dont 

! 
la tâche peut demander d'émettre un constat 
d'infraction à l'égard d'une loi provinciale et 
des règlements y relatifs, ainsi que des règle- 
ments municipaux dont il doit surveiller lgap- 

i 
I plication. 
l 
l 
1 Adoptée unanimement. 

C-93-06-307 VERSEMENT - SüBVENTION - A880- 
CIATION RÉCREATIVE DE TEMPLETON - MAJORETTES (401-7 ET 406-2) 
ATTENDU QUE le Conseil, par sa 

résolution numéro C-89-02-173, adoptée à 18unanimité 
le 21 février 1989, a approuvé la politique F-3 rela- 
tive à 18utilisation des crédits votés aux différents 
budgets de quartiers; 

QUE toute subvention devant être 
consentie à des associations sans but lucratif doit au 
préalable recevoir l'assentiment du Conseil; 

QUE des fonds sont suffisants au 
poste bubgétaire 02 70 92000 792, pour effectuer le 
paiement de la subvention explicitée plus bas,-comme 
en témoigne le certificat de crédit intégr6 au projet 
de résolution numéro 08423; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé 
par Richard Côté, appuyé par Simon Racine et résolu, 
en conformité avec la recommandation du comité exécu- 
tif, d'accorder une subvention de 500 $ aux majorettes 
de 18Association récréative de Templeton pour la 
préparation de leur spectacle prévu dans le cadre du 
Festival de montgolfi8res et de mandater le directeur 



l 

des Finances pour verser cette aide financière dans 
GATINEAC les meilleurs délais et en un seul versement. 

i 
l 

Adoptée unanimement. I 

I 

C-93-06-308 VERSEMENT - SUBVENTION - COMITÉ' 
DU QUARTIER DES BELLES RIVES 
INC. (401-7 ET 406-2) 1 
ATTENDU QUE le Conseil, par sa 

résolution numéro C-89-02-173, adoptée à l'unanimité 
, le 21 février 1989, a approuvé la politique F-3 re- 
, lative à l'utilisation des crédits votés aux diffé- 

rents budgets de quartiers; 

QUE toute subvention devant être 
1 consentie à des associations sans but lucratif doit au 

préalable recevoir l'assentiment du Conseil; 

QUE des fonds sont suffisants au 
poste bubgétaire 02 70 92000 791, pour effectuer le 
paiement de la subvention explicitée plus bas, comme 
en témoigne le certificat de crédit intégré au projet 
de résolution numéro 08424; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé 
par Richard Côté, appuyé par Simon Racine et résolu, 
en conformité avec la recommandation du comité exécu- 
tif, d'accorder une subvention de 500 $ au comité des 
Belles Rives inc. pour l'organisation des fêtes de 
quartier qui auront lieu le 8 aoQt 1993 et de mandater 
le directeur des Finances pour verser cette aide 
financière dans les meilleurs délais et en un seul 
versement. 

Adoptée unanimement. 

MODIFICATION - R~GLEMENT NUMÉRO 
794-93 

ATTENDU QUE le règlement numéro 
794-93 autorisant un emprunt de 660 800 $ pour lfamé- 
nagement de la succursale de la bibliothèque Docteur- 
Jean-Lorrain, située au 20, boulevard Lorrain fut 
approuvé le la juin 1993; 

QUE le ministere des Affaires 
culturelles a accordé une subvention pour réaliser les 
travaux; 

QUE cette subvention doit être 
amortie sur une période de 10 ans, et conséquemment, 
il y a lieu de réduire de 20 ans h 10 ans la période 
dfamortissement de l'emprunt autorisé par le règlement 
précité; 

QUE le Conseil peut modifier le 
règlement d'emprunt par sa résolution qui ne requiert 
aucune approbation, pourvu qu'elle ne change pas 
l'objet de l'emprunt et n'augmente pas la charge des 
contribuables; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé 
par Richard Côté, appuyé par Simon Racine et résolu, 
en conformité avec la recommandation du directeur 
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général, de modifier les articles 5 et 9, du règlement 
numéro 794-93, en substituant la période d'amortisse- 
ment de «10 ans» à celle de «20 ans». 

IL EST DE PLUS RESOLU de modifier 
letableau d'amortissement de l'annexe II du règlement 
numéro 794-93 pour qu'il concorde à la période d'amor- 
tissement de 10 ans. 

Adoptée unanimement. 

C-93-06-310 MODIFICATION - R~~SOLUTIONNUMERO 
C-92-04-446 - R ~ ~ G I E  DE LA SANTÉ 
ET DES SERVICES SOCIAUX DE 
L'OUTAOUAIS (103-6-29) 

ATTENDU QUE le Conseil, en vertu 
de sa résolution numéro C-92-04-446, adoptée le 21 
avril 1992, a désigné le conseiller Simon Racine pour 
siéger et représenter le Conseil de la ville de 
Gatineau à l'assemblée régionale de la Santé et des 
Services sociaux de l'Outaouais; 

QUE celui-ci a manif esté le désir 
de se retirer de ce comité faute de disponibilité; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé 
par Richard Côté, appuyé par Simon Racine et resolu, 
à la suite de la réunion du comité général tenue le 25 
mai1993, de modifier la résolution numéro C-92-04-446 
en retranchant le nom de Simon Racine désigné a titre 
de représentant de la Ville à l'assemblée régionale de 
la Santé et des Services sociaux de l'Outaouais. 

Adoptée unanimement. 

C-93-06-311 PROJET DE R&GLEMENT NU&RO 585- 
39-93 - CBANGEMENT DE SONAGL - 
PROLONGEMENT DE LA RUE DE 
SALERNES 

ATTENDU QUE la Direction de 
l'urbanisme propose de modifier les limites du mini- 
parc prévu dans le prolongement nord de la rue de 
Salernes, afin de permettre le remembrement d'environ 
170 terrains faisant partie du projet domiciliaire 
«Développement coopératif Côte d'Azur», situé au sud 
du boulevard La Vérendrye et à l'est de la rue de 
Cannes ; 

QUE le comité consultatif dfurba- 
nisme a pris connaissance des documents soumis, en 
plus d'analyser tous les éléments de ce dossier et 
préconise l'approbation de cette requête; 

QUE le Conseil sr accorde avec ces 
recommandations et désire entamer la procédure de con- 
sultation prévue à la Loi sur l'amenagement et l8urba- 
nisme; 

EN CONS~QUENCE, il est proposé 
par Richard Ceté, appuyé par Simon Racine et résolu 
d'approuver le projet de règlement numéro 585-39-93 
visant à amender le règlement de zonage 585-90, dans 
le but de modifier les limites du secteur de zone 
public PA01303 et, par le fait même, de modifier les 



limites du secteur de zone résidentiel RAB-1302, 
affectant le lot 1A partie, du rang 7, au cadastre GATINEAL' 

officiel du canton de Hull. 1 
I 

IL EST DE PLUS R$SOLU d'autoriser 
le greffier à fixer la date, l'heure et le lieu de 
l'assemblée publique de consultation prévue à l'ar- 
ticle 130.3 de la Loi sur l'aménagement et lfurba- 
nisme. 1 

l 

Adoptée unanimement. l 

C-93-06-312 PROJET DE R~GLEMENT NUMERO 585- 
40-93 - CWGEMENT DE ZONAGE - 
SECTEUR MONT-ROYAL 

, ATTENDU QUE Louis Ouellette de la 
compagnie Qualitech construction a déposé, au bureau 
de la Direction de l'urbanisme, une requête d'amende- 
ment au zonage dans le but de permettre, h l'intérieur 
du projet Mont-Royal , des terrains d'une largeur mini- 
male de 15 mètres et la construction d'habitations de 
un étage ayant une superficie minimale de 110 mètres 
carrés incluant le garage attenant, ainsi que des 
habitations de deux étages ayant une superficie mini- 
male au rez-de-chaussée de 75 metres carrés incluant 
le garage; 

QUE le comité consultatif d' urba- 
nisme a pris connaissance des documents soumis, en 
plus d'analyser tous les éléments de ce dossier et 
préconise de modifier le règlement de zonage de façon 
à créer le secteur de zone résidentiel RAA-2102 à même 
une partie du secteur de zone résidentiel RAA-2101 et 
d'y adjoindre des dispositions spéciales relatives à 
la largeur minimale des terrains, à la superficie 
minimale et à l'architecture des habitations ainsi 
qu'aux éléments d'aménagement paysager; 

QUE le comité recommande égale- 
ment de modifier les dispositions spéciales applica- 
bles au secteur de zone RAA-2101 de façon à hausser 
les normes relatives a la superficie minimale des 
habitations; 

QUE le Conseil s'accorde avec ces 
recommandations et désire entamer la procédure de con- 
sultation prévue & la Loi sur 1 ' aménagement et 1 ' urba- 
nisme; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé 
par Richard Côté, appuyé par Simon Racine et résolu 
d'approuver le projet de règlement numéro 585-40-93 
visant à amender le reglement de zonage 585-90, dans 
le but : 

Io.- De créer le secteur de zone résidentiel RAA- 
2102 à même une partie du secteur de zone 
résidentiel RAA-2101, affectant les lots 25A 
partie et 25B partie, du rang 2, au cadastre 
officiel du canton de Templeton. 

2O .- De modifier le texte du reglement en ajoutant 
des dispositions spéciales au nouveau secteur 
de zone résidentiel RAA-2102 relatives la 
largeur minimale et 8 l'architecture des habi- 
tations et aux éléments dfaménagement paysager. 



GATINEAU 
3O.- De modifier les dispositions spéciales applica- 

bles au secteur de zone résidentiel RAA-2101 
relatives à la superficie minimale des habita- 
tions. 

IL EST DE PLUS RESOLU df autoriser 
le greffier à fixer la date, l'heure et le lieu de 
l'assemblée publique de consultation prévue à lfar- 
ticle 130.3 de la Loi sur 1' aménagement et lfurba- 
nisme. 

Adoptée unanimement. 

C-93-06-313 M I N I S T ~ E  DES TRANSPORTS DU 
QUÊBEC - BRETELLE ROUTE 307/A-50  - ACCÈS À LA RUE PARKER (103-5-  
11) 

ATTENDU QUE la rue Robert cons- 
titue le seul accès & un secteur résidentiel longeant 
la route 307; 

QUE le volume important de circu- 
lation sur la route 307 compromet la sécurité de tous 
les usagers de la route désirant sortir de ce secteur 
résidentiel ou y accéder, et que des feux de circula- 
tion ne sont pas prévus à court terme par le ministère 
des Transports à l'intersection de la route 307 et de 
la rue Robert; 

QUE de nouveaux feux de circula- 
tion seront en service sous peu a lf intersection de la 
route 307 et de la bretelle route 307/A-50; 

l 
I QUfil existe une possibilité de 
/prolonger la rue Parker jusqufà la bretelle route 
307/A-50 et d'y aménager un accès de façon à éviter 
tous les virages a gauche 8 cette nouvelle intersec- 
tion; 

I 

QUE ce nouveau lien constituerait 
un second accès au secteur et rendrait plus sécuri- 
taire la sortie du secteur en offrant aux usagers de 
la route la possibilité de profiter des nouveaux feux 
de circulation; 

EN CONSI~QUENCE, il est proposé 
par Marcel Schryer, appuyé par Claire Vaive et résolu 
de demander au ministère des Transports du Québec 
df aménager un acc&s/sortie à la rue Parker à partir de 
la bretelle route 307/A-50 de façon 8 ce que tout 
virage B gauche soit impossible h cette nouvelle 
intersection, et ce, afin df augmenter le niveau de 
sécurité pour tous les usagers de la route dans ce 
secteur. 

IL EST DE PLUS RESOLU de demander 
au ministère des Transports du Québec, de réaménager 
l'intersection de la bretelle de l'autoroute 50 et de 
la route 307 afin d'y ajouter deux Xlots et des voies 
de virage a droite, en provenance et en direction de 
la bretelle. 

Adoptée unanimement. 



ATTENDU QUE le Conseil peut 
dispenser le greffier de lire un règlement, en vertu 
de l'article 356 de la Loi sur les cités et villes; I 

1 

QUE les membres du Conseil ont 
reçu une copie des règlements mentionnés ci-dessous 
dans le délai prescrit à l'article précité de la Loi 
sur les cités et villes, 8 savoir : 

Rèulement numéro 585-39-93 : changement de zonage - 
, prolongement de la rue 
l 
l 

de Salernes; 
l 

i Rèulement numéro 585-40-93 : changement de zonage - 
I rue Ernest-Gaboury; 

Rèulement numéro 800-93 : autorisant un emprunt 
de 115 000 $ pour ins- 

l 
I taller un système 
I d'éclairage de rue, 
! construire des bordures 
1 

et poser un revêtement 
asphaltique sur la rue 
Lucienne-Bourgeois; 

EN CONS~QUENCE, il est proposé 
par Marcel Schryer, appuyé par Claire Vaive et résolu, 
en conformité avec la recommandation du directeur 
général, d'exempter le greffier de lire les règlements 
numéros 585-39-93, 585-40-93 et 800-93 et ceci, en 
conformité avec les dispositions de l'article de la 
Loi sur les cités et villes mentionné au préambule qui 
fait partie intégrante de la résolution. 

Adopt~ée unanimement. 

C-93-06-315 ACCEPTATION - RECOMMANDATIONS - 
COMITB CONSULTATIF D%~~?ISME 
(503-5) 

I 

I 
l 
l ATTENDU QUE le comité consultatif 
' df urbanisme, à sa réunion tenue le 2 juin 1993, a pris 
connaissance des documents soumis et a analysé tous 
les éléments des requêtes mentionnées ci-dessous; 

1 

QUE dans chacun de ces dossiers, 
le comité a formulé des recommandations et les soumet 
au Conseil pour ratification; 

EN CONS&QUENCE, il est proposé 
par Marcel Schryer, appuyé par Claire Vaive et résolu 
de décréter ce qui suit, à savoir : 

1°.- D'accepter la requête numéro 54.5.2 présentée 
par les Entreprises B. Bouchard et frgres et 
visant à agrandir la zone industrielle IC-7404 
à même une partie de la zone industrielle IAC- 
7402 et permettre l'usage «marché aux puces» 
dans les zones IC et de mandater la Direction 
de l'urbanisme pour préparer les documents 
requis en vue d'entamer la procédure dfamende- 
ment au règlement de zonage numéro 585-90. 

GATINEAU 



GATINEAU 
2O.- D'accepter conditionnellement les requêtes 

mentionnées ci-dessous et de mandater la Direc- 
tion de l'urbanisme pour préparer les documents 
requis en vue d'entamer la procédure dfamende- 
ment au règlement de zonage numéro 585-90, à 1 
savoir : l 
55.5.1 Requérante : Commission scolaire des 

Draveurs 

Requête : Remplacer la zone commer- 
ciale CX-5901 par une zone 
commerciale de type «CC» 
afin de permettre un pro jet 
de centre de formation 
professionnelle et ajouter 
l'usage «école technique ou 
centre de recherche 
scientifique» dans les 
zones commerciales CC. 

4O.- De refuser la requête numéro 55.5.3 présentée 
par Jean-Pierre Charette et visant à créer une 
zone commerciale «CB» en bordure du boulevard 
Lorrain soit à même une partie de la zone 
résidentielle RBC-6303. 

55.7.3 Requérants : Résidants du projet intégré 
«Domaine des Sables» 

Requête : Créer une disposition spé- 
ciale au secteur de zone 
résidentiel RBA-6310 afin 
d'établir des normes par- 
ticulieres relatives aux 
remises et aux clôtures. 

3O.- De donner un accord de principe 8 la requête 
numéro 55.5.2 présentée par Richard Roy et 
visant 8 remplacer la zone commerciale CS-2509 
située à l'intersection du chemin de la Savane 
et du boulevard Maloney Ouest par une zone 
commerciale «CC» dans le but de permettre un 
commerce de vente au détail d'articles de jar- 
dinage et de produits horticoles avec entrepo- 
sage extérieur. 

5O.- D'approuver les recommandations des points de 
discussion numéro 55.7.1 (Parc d'affaires / 
fonction commerciale) et numéro 55.7.2 (Projet 
domiciliaire / Domaine saint-Alexandre). 

IL EST DE PLUS &SOLU de mandater 
la Direction de l'urbanisme pour informer les 
requérants de ce qui précède. 

I Adoptée unanimement. l 

APPUI - TRANSFERT DE CONTRÔLE - 
T~L~CÂBLE LAURENTIEN INC. 

ATTENDU Qu'une requête visant le 
transfert de contrôle de la compagnie Tilécâble 
Laurentien inc. au Groupe CFCF inc. a été déposée au 
Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications 
canadiennes; 



I 

QUE Télécâble Laurentien inc. 
sollicite par sa lettre du 20 mai 1993, l'appui de la GATINEAU 

; Ville de Gatineau dans ses démarches auprès du Conseil 1 
de la radiodiffusion et des télécommunications 
canadiennes; 

QUE le Groupe CFCF inc. prévoit 
investir 6.7 millions de dollars de plus que Télécâble 
Laurentien inc. avait l'intention d'investir dans la 
région pour les cinq prochaines années; 

QUE ces 'investissements addi- 
tionnels ont pour but de : 

Io.- Contribuer grandement au développement d'une 
identité régionale en dotant le milieu d'une 
salle de presse régionale accessible au public 
et à tous les médias; 

2 O . -  Décentraliser la programmation communautaire en 
permettant la couverture d'événements en direct 
partout dans llOutaouais; 

3O.- Faciliter la communication entre les élus et 
les contribuables par l'installation de liens 
bi-directionnels avec la Maison du Citoyen 
(Hull), l'Hôtel de ville de Gatineau, l'Hôtel 
de ville dlAylmer et l'Hôtel de ville de 
Rockland; 

4 O. - Augmenter la capacité de canaux ce qui rendra 
possible l'offre de nouveaux services de 
programmation (i.e. télévision h la carte); 

5O.- Augmenter l'utilisation d'équipements d'appoint 
afin de diminuer les risques de pannes dans les 
réseaux; 

QUE ce Conseil est d'avis que 
cette transaction permettra à Télécâble Laurentien 
inc. de mieux desservir la population et de plus, 
celle-ci profitera de bénéfices tangibles importants 
des engagements pris par le Groupe CFCF inc.; 

EN CONS~QUENCE, il est proposé 
par Marcel Schryer, appuyé par Claire Vaive et résolu 
d'appuyer Télécâble Laurentien inc. dans ses démarches 
auprès du Conseil de la radiodiffusion et des télécom- 
munications canadiennes recherchant le transfert de 
contrôle de Télécâble ~aurentien inc. au Groupe CFCF 
inc. 

Adoptée unanimement. 

AM-93-06-65 ASPBALTAGE DE RUES ET AUTRES 
TRAVAUX - JOHN ROSS - PHASE 3 A 

AVIS DE MOTION est donné par 
Claire Vaive qu'à une prochaine séance de ce Conseil, 
un règlement sera introduit pour : 

Io.- Décréter l'installation d'un système d'éclai- 
rage de rues, la construction de bordures et 
trottoirs, ainsi que la pose d'un revêtement 
asphaltique sur une partie des rues des 
Engoulevents, des Geais-Bleus et des Mésanges 
formées des lots 8C-54, 86-73, 8C-79 et 8C-92, 
du rang 2, au cadastre officiel du canton de 
Templeton. 



1 

6 GATINEAU 2 O. - Attribuer les deniers re - 
I 

coQts d'acquisition des rues 
!quis pour couvrir les 

précitées. 
I 1 I ' 3O.- Autoriser un emprunt par émission d'obligations 

pour couvrir le coQt de ces travaux et d'acqui- 

i sition des rues. 
I 

l 

AM-93-06-66 MODIFICATION - RBGLEMENT DE 
ZONAGE NUM~RO 585-90 

AVIS DE MOTION est donné par 
simon ~acine quf à une prochaine séance de ce Conseil, 
un règlement sera introduit pour amender le règlement 
de zonage numéro 585-90 dans le but de modifier les 
limites du secteur de zone public PA-1303, ainsi que 
les limites du secteur de zone résidentiel RAB-1302, 
affectant le lot 1A partie, du rang 7, au cadastre 
officiel du canton de Hull. 

AM-93-06-67 MODIFICATION O RBGLEMENT DE 
i 
l 

ZONAGE NUMERO 585-90 
1 

1 AVIS DE MOTION est donné par 
1 Marcel Schryer qu'à une prochaine séance de ce 
Conseil, un règlement sera introduit pour amender le 
règlement de zonage numéro 585-90 dans le but : 

/ Io.- De créer le secteur de zone résidentiel RAA- 
2102 à même une partie du secteur de zone 

1 résidentiel RAA-2101, affectant les lots 25A 
partie et 25B partie, du rang 2, au cadastre 1 
officiel du canton de Templeton. 

1 

2 O. - De modifier le texte du reglement en ajoutant 
des dispositions spéciales au nouveau secteur 
de zone résidentiel RAA-2102, relatives 3 la 
largeur minimale des lots, a la superficie 
minimale et à l'architecture des habitations 
ainsi qu'aux éléments d'aménagement paysager. 

3O.- De modifier les dispositions spéciales applica- 
bles au secteur de zone résidentiel RAA-2101 
relatives à la superficie minimale des habita- 
tions. 

/ AM-93-06-68 ASPHALTAGE DE RUE ET AUTRES TRA- 
i v ~ a x  - SUBDIVISION LE MBRITAS 
1 

AVIS DE MOTION est donné par I 

claire Vaive quf à une prochaine séance de ce conseil, 
;un règlement sera introduit pour : 
l 
1°.- Décréter l'installation d'un système d'éclai- 

rage de rue, la construction de bordures, ainsi 
que la pose d'un revêtement asphaltique sur la 
rue Lucienne-Bourgeois formée du lot 111-1, du 
rang 1, au cadastre officiel du canton de 
Templeton. 

2O.- ~ttribuer les deniers requis pour couvrir les 
coQts d'acquisition de la rue précitée. 



I 

I 

3O.- Autoriser un emprunt par émission d'obligations 
pour couvrir le csQt de ces travaux e t ,  GATINEAU 
- 

1 d'acquisition de cette rue. 1 

RÈGLEMENT rJtJMÉR0 550-24-93 - I 
LIMITANT LE POIDS DES V~ICULES l 

ROUTIERS CIRCULANT SUR LE PONT 1 
ENJAMBANT UN RUISSEAU I I 

i ATTENDU QUfen vertu de sa ré- 
solution numéro C-93-06-264, adoptée le la juin 1993, 
ce Conseil a manif esté le désir d'exempter le greffier 
de lire le règlement numéro 550-24-93; 

QUf en conformité avec l'article 1 1 356 de la Loi sur les cités et villes, une copie de ce 
règlement fut remise à tous les membres du Conseil 1 présents à la séance tenue le la juin 1993; 

QUE tous les membres du Conseil 1 I ici présents désirent renoncer a la lecture du rè- 
1 glement et déclarent l'avoir lu; 
/ I 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé 
par Richard C6té, appuyé par Simon Racine et résolu, 
en conformité avec la recommandation du comité 
exécutif, d'approuver le règlement numéro ,550-24-93 
pour fixer à 24 tonnes le poids maximal des véhicules 
routiers pouvant circuler sur le pont enjambant le 
ruisseau situé entre le boulevard Lorrain et le chemin 
Forgaty sur le chemin du Sixième-Rang. 

Adoptée unanimement. 

l 
I ATTENDU Qu'en vertu de sa résolu- 
1 tion numéro C-93-06-264 adoptée le lu juin 1993, ce 
Conseil a manifesté le désir d'exempter le greffier de / lire le règlement numéro 797-93; 

QUfen conformité avec l'article 
356 de la Loi sur les cités et villes, une copie de ce 
règlement fut remise a tous les membres du Conseil 
présents à la séance tenue le la juin 1993; 

I 

QUE tous les membres du Conseil 
ici présents désirent renoncer a la lecture du rè- 
glement et déclarent l'avoir lu; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé 
par Claire Vaive, appuyé par Hélène Théorêt et résolu, 
en conformité avec la recommandation du directeur 
général, d'approuver le règlement numéro 797-93 
décrétant l'imposition d'une réserve pour fins p'ubli- 
ques sur une partie du lot 2, au cadastre officiel du 
village de Pointe-Gatineau, afin de limiter les amé- 
liorations et les additions sur ladite partie du lot 
devant servir a l'élargissement éventuel de la section 
du boulevard Gréber, située au nord du boulevard La 
Vérendrye. 

Adoptée unanimement. 



ab GATINEAU ' 
l *  
l 

Richard Côté quitte son fauteuil. 

11 est proposé par Claire Vaive, 
appuyé par Richard Canuel et résolu, en conformité 
avec la recommandation du directeur général, dfapprou- 
ver le règlement numéro 362-1-93 modifiant le 
règlement numéro 362-85, dans le but de prévoir le 
tarif applicable pour les biens et services fournis 
par la Ville à lfoccasion d'un attroupement populaire 
et pour modifier les amendes et pénalités prévues au 
règlement régissant les attroupements populaires dans 
les limites de la ville; il est entendu que ce 
règlement a été lu lors de la présente séance du 
Conseil. 

Adoptée unanimement. 

Il est proposé par Simon Racine, 
appuyé par Claire Vaive et résolu, en conformité avec 
la recommandation du directeur général, de proposer au 
conseil d'approuver le reglement numéro 799-93 
autorisant un emprunt de 625 000 $ pour effectuer des 
travaux de pavage sur l'avenue Gatineau, entre la fin 
du pavage existant et le chemin Taché, ainsi que sur 
le chemin Taché, entre l'avenue Gatineau et le chemin 
des Érables; il est entendu que ce règlement a été lu 
lors de la présente séance du Conseil. 

I L  EST DE PLUS R . ~ ~ o L u  df autoriser 
le directeur des Finances, sous réserve de lfapproba- 
tion du règlement par le ministère des Affaires muni- 
cipales, d'effectuer des emprunts temporaires pour 
permettre le financement provisoire du règlement 
susmentionné; ces emprunts ne peuvent excéder 90 % du 
montant autorisé au règlement. 

Adoptée unanimement. l 

1 C-93-06-321 LE-E DE LA sÉANCE (501-20) 

11 est proposé par Berthe Miron, 
appuyé par Richard Migneault et résolu de lever la 
séance. 

1 
l 

Adoptée unanimement. 
1 

JEAN-CHARLES LAüRIN JEAN-PIERRE CHARETTE 
GREFFIER P R ~ I D E ~ ~ !  DE L'ASSEMBLÉE 



une séance générale du Conseil de la ville de 
Gatineau, tenue à l'édifice Pierre-Papin, 144, 
boulevard de l'Hôpital, Gatineau, le 6 juillet 
1993, à 18 h et à laquelle sont présents Son 
Honneur le maire Robert «Bab» Labine, les 
conseillères et les conseillers Simon Racine, 
Thérase Cyr, Marcel Schryer, Richard Canuel, 
Hélène Théorêt, Berthe Miron, Richard Migneault, 
Jean René Monette, Jean-Pierre Charette et Marlene 
Goyet, formant quorum de ce Conseil et siégeant 
sous la présidence de Son Honneur le maire. 

BGALEMENT 
PRESENTS : Claude Doucet, directeur général 

Léonard Joly, adjoint au directeur 
général 
Marie-Claude Martel, chef de la 
division politique et règlementation, 
Direction de l'urbanisme 
Richard D'Auray, greffier adjoint 

ABSENCES 
MOTIVÉES : Claire Vaive 

Richard Côté 

ACCEPTATION - ORDRE DU JOUR 
(501-4) 

Il est proposé par Thérèse 
Cyr, appuyé par Jean René Monette 'et résolu 
d'accepter l'ordre du jour en y ajoutant à la 
section des affaires nouvelles les projets de 
résolutions suivants : 

8-29 Respect des directives en vigueur à la 
Sécurité publique. 

8-30 Position - Loi 102. 
Adoptée unanimement. 

C-93-07-323 APPROBATION - PROC~S-VERBAL - CONSEIL (501-7) 
ATTENDU QUE chaque membre du 

Conseil a reçu le procès-verbal de la séance du 
Conseil mentionnée ci-dessous, vingt-quatre heures 
avant la présente séance; 

QU ' en conformité avec 
l'article 333 de la Loi sur les cités et villes, 
le greffier est donc dispensé de lire ce procès- 
verbal ; 

EN CONSEQUENCE, il est 
proposé par Marcel Schryer, appuyé par Richard 
Canuel et résolu d'approuver le procès-verbal de 
la séance générale du Conseil de la ville de 
Gatineau tenue le 15 juin 1993. 



4. DÉPÔT DE DOCUMENTS 

4-1 Procès-verbal et notes supplémentaires de 
la réunion du comité exécutif tenue le 16 
juin 1993. 

4-2 Procès-verbal et notes supplémentaires de 
la réunion du comité exécutif tenue le 23 
juin 1993. 

4-3 Certificats - journées d'enregistrement - 
règlements numéros 794-93, 795-93 et 799- 
93. 

La consultation publique découlant de l'appro- 
bation du projet de règlement numéro 585-38-93, 
convoquée pour le 6 juillet 1993, par des avis 
publics parus dans la Revue de Gatineau et le West 
Post du 16 juin 1993, et affichés au bureau du 
greffier le 16 juin 1993, ainsi que sur le chemin 
Valiquette et la rue du Ravin le 18 juin 1993 fut 
ouverte par Son Honneur le maire 

Visant à modifier le règlement numéro 585-90, dans 
le but d'une part, d'agrandir le secteur de zone 
public PA-,7301 à même une partie du secteur de 
zone agricole ZA-7306, et d'autre part, d'agrandir 
le secteur de zone agricole ZA-7301 à même une 
partie du secteur de zone agricole ZA-7306, 
affectant les lots 19B-1 et 19B partie, du rang 4, 
au cadastre officiel du canton de Templeton. 

Cet amendement au reglement de zonage aura pour 
effet de permettre la construction d'un centre 
communautaire à l'intersection du chemin Forgaty 
et de la rue du Ravin. 

A la demande de Son Honneur le maire, le greffier 
adjoinr a expliqué ce projet de règlement. Aucune 
personne ne s'est présentée devant le Conseil pour 
obtenir des informations supplémentaires. 

DEROGATIONS MINEURES - 
R~GLEMENT DE BONAGE NUMERO 
585-90 850, BOULEVARD 
MALONEY OUEST, GATINEAU 
(308-6) 

ATTENDU QUE la compagnie 
Toyota Gatineau a déposé une requête de déro- 
gations mineures au règlement de zonage numéro 
585-90, dans le but d'annuler la bande de verdure 
requise entre l'aire de stationnement et les 
limites latérales du terrain, et de réduire de 1,5 
mètres à 1 mètre, la bande de verdure requise 
autour du bâtiment et ceci afin de permettre la 
construction d'un bâtiment commercial au 850, 
boulevard Maloney Ouest, Gatineau; 



QUE le Conseil a reçu un 
avis favorable du comité consultatif d'urbanisme 
au sujet de cette demande; 

Qu'aucune personne ne s'est 
présentge devant le Conseil pour obtenir des 
renseignements ou manifester son opposition à ces 
dérogations mineures; 

EN CONSEQUENCE, il est 
proposé par Thérèse Cyr, appuyé par Marcel Schryer 
et résolu, en conformité avec la recommandation du 
directeur général, d'accorder des dérogations 
mineures au règlement de zonage numéro 585-90, en 
annulant la bande de verdure requise entre l'aire 
de stationnement et les limites latérales du 
terrain et en réduisant à 1 mètre la largeur de la 
bande de verdure requise autour du bâtiment, pour 
la propriété située au 850, boulevard Maloney 
Ouest, Gatineau, soit sur les lots 39 partie, 39-9 
partie, 39-10 partie, 39-15, 39-16, 39-25 partie, 
40 partie, 40-15, 40-16 et 40-23, au cadastre 
officiel du village de Pointe-Gatineau, et de 
mandater la ~irection de l'urbanisme pour informer 
la requérante de ce qui précède. 

Adoptée unanimement. 

7-1 Tournoi amical de golf des employés (es) de 
la Ville de ~atineau - remerciement - 
commandite (903-7). 

7-2 Mairie de Blanquefort - message de remer- 
ciement - accueil - délégation Blanque- 
fortaire (103-1-06) . 

7-3 Office des personnes handicapées du Québec - information dans le cadre de la «Semaine 
nationale pour l'intégration des personnes 
handicapées» (103-6) . 

7-4 Collège de ltOutaouais - message de 
remerciement - directeur de la Sécurité 
publique et au lieutenant Claude Riel et 
Pierre Larente (105-5). 

7-5 Hélène Groulx et al - message de 
reconnaissance - sécurité des enfants - 
parc Saint-Coeur-de-Marie (514-1). 
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La maison des champions - message de 
remerciement (514-1) . 

7-7 Suzanne et Guy Lizotte - message de 
remerciement - employés des travaux publics 
(514-1). 

7-8 Ministre de l'Industrie, du Commerce et de 
la Technologie - acceptation - ouverture 
des établissements commerciaux jusqu'à 
minuit - 23 et 30 juin 1993 (103-5-15). 
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7-9 Ghislaine Chénier - .  conseillère de la Ville. 
de Hull - message de remerciement (103-1- 
01). 

7-10 Association des tisserands du Québec - 
message de remerciement - congrès 1993. 

7-11 Club de l'âge d'or de Templeton - 
remerciement - aide financière (102-1). 

7-12 Député de Chapleau - transmission - décret - implantation d'un système de repérage 
informatisé en matière de violence 
intrafamiliale (103-5-20, 103-7-04 et 600- 
26). 

Ministère de l'Environnement - Direction 
régionale de llOutaouais - «Le programme 
Environnement-Plage 93» (103-3-03). 

Union des municipalités du Québec - 
information - projet de loi 102 (102-3-03). 
Ministère des Affaires municipales - 
désistement - projet de loi 102 - gel des 
salaires (103-5-01). 

Député de Chapleau - subvention - travaux 
chemins ruraux (406-1) . 
Ministre délégué aux Transports - 
subvention de 225 000 $ - amélioration et 
drainage - avenue Gatineau (406-1). 
Ministre délégué aux Transports - 
subvention de 225 000 $ - asphaltage avenue 
Gatineau (406-1) . 
Ministre des Af f aires municipales 
responsable de l'Habitation - allocution 
prononcée - mesures incitatives - 
regroupement municipal (103-5-01). 

C-93-07-325 EXEMPTION DE LECTURE - 
RBGLEMENTNUMÉROS 585-41-93, 

ATTENDU QUE le Conseil peut 
dispenser le greffier de lire un règlement, en 
vertu de l'article 356 de la Loi sur les cités et 
villes; 

QUE les membres du Conseil 
ont reçu une copie des règlements mentionnés ci- 
dessous dans le délai prescrit à l'article précité 
de la Loi sur les cités et villes, à savoir : 

585-41-93: Changement de zonage - boulevard 
Maloney Ouest - centre commercial «Le 
Carrefour» 

585-42-93: Changement de zonage - boulevard 
Maloney Est - marché aux puces 

802-93: Modifications - règlements d'emprunt - remplacement - plan - secteurs 
rural et urbain 



803-93: Entente - intermunicipale - Gatineau 
/ Cantley - entretien chemin Taché - 
chemin du Sixième-Rang et avenue 
Gatineau 

EN CQNS~QUENCE, il est proposé 
par Richard Canuel, appuyé par Richard Migneault 
et résolu, en conformité avec la recommandation du 
directeur général, d'exempter le greffier de lire 
les règlements numéros 585-41-93, 585-42-93, 802- 
93 et 803-93 et ceci, en conformité avec les 
dispositions de l'article de la Loi sur les cités 
et villes mentionng au préambule qui fait partie 
intégrante de la résolution. 

Adoptée unanimement. 

C-93-07-326 CONVOCATION ASSEMBLEE 
PUBLIQUE DE CONSULTATION - 
ATTENDU QUE le Conseil peut 

adopter, modifier et abroger un reglement de 
zonage, de lotissement ou de construction ou un 
règlement portant sur les dérogations mineures aux 
règlements d'urbanisme, sur les plans d'aména- 
gement d'ensemble ou sur les plans d'implantation 
et d'intégration architecturale; 

QUE dans chacun de ces cas, le 
Conseil doit commencer par adopter un projet de 
règlement et tenir une assemblée publique de 
consultation présidée par le maire; 

QUE le Conseil peut déléguer 
au greffier le pouvoir de fixer la date, l'heure 
et le lieu de ces assemblées publiques de 
consultation; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé 
par Richard Canuel, appuyé par Richard Migneault 
et résolu, en conformité avec la recommandation du 
directeur général, de déléguer au greffier le 
pouvoir de fixer la date, l'heure et le lieu de 
toutes les assemblées publiques de consultation 
prévues et requises en vertu de la Loi sur 
l'aménagement et l'urbanisme; il est entendu que 
cette délégation est valable pour toute la durée 
du mandat du Conseil. 

Adoptée unanimement. 

C-93-07-327 TRANSMISSION - R~GLEMENT 
D'URBANISME - COMMUNAUTE 
URBAINE DE L'OUTAOUAIS 
1103-3-01 ET 308-4) 

ATTENDU QUE tous les 
règlements de la Ville de Gatineau sur 
l'aménagement et llurbanisme, ainsi que leurs 
rsglements de modification et d'abrogation doivent 
être transmis à la Communauté urbaine de 
l'Outaouais; 



GATINEAU 

Qu'au choix du Conseil, une 
copie de ces règlements peut être transmise après 
leur adoption ou après leur approbation par les 
personnes habiles à voter; 

QUE pour accélérer le chemi- 
nement de ces règlements, ce Conseil désire les 
transmettre à la Communauté urbaine de l'Outaouais 
le plus tôt possible après leur adoption; 

EN CONS~QUENCE, il est proposé 
par Richard Canuel, appuyé par Richard Migneault 
et résolu, en conformité avec la recommandation du 
directeur général, d'ordonner au greffier de 
transmettre à la Communauté urbaine de ltOutaouais 
le plus tôt possible après leur adoption tous les 
règlements relatifs à l'aménagement et lturba- 
nisme, ainsi que leur règlement de modification et 
d'abrogation; il est entendu que cette résolution 
est valable pour toute la durée du mandat du 
Conseil. 

Adoptée unanimement. 

C-93-07-328 ANNULATION - CHOIX 211 - TAXES 
SUR LES PRODUITS ET SERVICES 
(403-12) 

ATTENDU QUE ce Conseil, par la 
résolution numéro C-90-12-1415, adoptée le 18 
décembre 1990, a effectué le choix d'imposer la 
taxe sur les produits et services sur les revenus 
de location à long terme; 

Qu'à la suite du départ de 
certains locataires, le choix d'imposer cette taxe 
sur les revenus de location à long terme devient 
moins attrayant; 

QUE la Direction des finances 
a obtenu une confirmation écrite du ministère du 
Revenu indiquant que sa demande d'annulation a été 
accordée rétroactivement au 1" janvier 1991; 

QUE dans les circonstances, la 
Direction des finances recommande de révoquer le 
choix d'imposer la taxe sur les produits et 
services sur les revenus de location à long terme; 

EN CONS~QUENCE, il est proposé 
par Richard Canuel, appuyé par Richard Migneault 
et résolu, en conformité avec la recommandation du 
comité exécutif, de révoquer le choix d t  imposer la 
taxe sur les produits et services sur les revenus 
de location à long terme. 

Adoptée unanimement. 



C-93-07-329 ACCEPTATION - MEMOIRE - «VERS 
UNE POLITIQUE SUR LE CYCLISME 
AU QUE BEC^^ - (103-5-11 ET 
306-1) 

ATTENDU QUE le ministère des 
Transports du Québec a créé un comité de consulta- 
tion visant à définir les grandes lignes d'une 
politique en matière de cyclisme; 

QUE le Ministère a publié un 
document intitulé «Vers une politique sur le 
cyclisme au Québec» qui se veut une base de 
discussions afin d'amorcer un dialogue public avec 
les divers intervenants; 

QUE ce comité de consultation 
présidé par le député de Rousseau et adjoint 
parlementaire au ministre des Transports du 
Québec, a tenu des consultations publiques pour 
recevoir des mémoires; 

QUE le Conseil a manifesté un 
vif intérêt dans l'adoption d'une politique sur le 
cyclisme au Québec et accorde à ce dossier une 
grande importance; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé 
par Richard Canuel, appuyé par Richard Migneault 
et résolu, en conformité avec la recommandation du 
comité exécutif, d'accepter le mémoire concernant 
la politique sur le cyclisme du Québec, préparé 
par la Direction des loisirs et de la culture, au 
mois de mai 1993 et de mandater la directrice des 
Loisirs et de la culture pour acheminer ce mémoire 
au comité de consultation dans le plus bref dblai 
possible. 

Adoptée unanimement. 

C-93-07-330 INTERVENTION - ACTE DE VENTE - 
ALAIN BRIDGES V8 MARCEL 
8T-AMOUR 

ATTENDU QUE le comité 
exécutif, en vertu de sa résolution numéro CE-93- 
03-161, adoptée le 10 mars 1993, a autorisé 
l'acquisition d'une partie du lot 13C-1, du rang 
2, au cadastre officiel du canton de Templeton; 

QUE pour procéder à cette 
acquisition, la Ville de Gatineau a dQ modifier le 
cadastre de la rue de Montebello; 

QU ' entre le moment de 1 accep- 
tation officielle du cadastre par le ministère de 
llEnergie et des Ressources du Québec, le 
propriétaire en titre a vendu sa propriété à 
llexclusion de la partie du lot précité; 

QUE Me Claude Génier solli- 
cite, dans sa lettre du 28 mai 1993, l'inter- 
vention de la Ville de Gatineau à l'acte de vente 
entre ledit propriétaire en titre et l'acheteur et 
ceci, dans le but de pallier à toute mauvaise 
interprétation sur les limites du lot vendu; 
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QUE la Ville de Gatineau n'en- 
court aucun frais dans ce dossier; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé 
par Richard Canuel, appuyé par Richard Migneault 
et résolu, en conformité avec la recommandation du 
comité exécutif, d'accepter d'intervenir à l'acte 
de vente entre Alain ~ridges et Chantal Labonté, 
cédants, et Marcel St-Amour et Diane Latreille, 
cessionnaires, préparé par Me Claude Génier, 
notaire, et portant pour identification les 
initiales du greffier adjoint. 

QUE Son Honneur le maire et le 
greffier, ou en leur absence le maire suppléant et 
le greffier adjoint, le cas échéant, soient et 
sont autorisés à signer le susdit contrat de Me 
Claude Génier, pour et au nom de la Ville de 
Gatineau. 

Adoptée unanimement. 

C-93 -07 -331  REORGANISATION ADMINISTRATIVE - DIRECTION DES LOISIRS ET DE 
LA CULTURE ( 7 5 0 - 1 1  7 5 0 - 2 1  7 5 0 -  
1 0  ET 7 5 5 - 3 )  

ATTENDU QUE pour tenir compte 
du contexte budgétaire municipal, la Direction des 
loisirs et de la culture désire apporter certaines 
modifications à son fonctionnement; 

QUE 1 ' organigramme proposé a 
été analysé par le comité des ressources humaines 
et il s'accorde avec les modifications suggérées; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé 
par Richard Canuel, appuyé par Richard Migneault 
et résolu, en conformité avec la recommandation du 
comité exécutif, d'accepter le nouvel organigramme 
de la Direction des loisirs et de la culture, daté 
du 30 juin 1993. 

IL EST DE PLUS RÉSOLU : 

l0 .- D'abolir les postes de chef de la Division 
socioculturelle et de chef de la Division 
sports et plein air à compter de l'engagement 
du chef de la division des programmes. 

2 O . -  De créer la nouvelle Division des programmes 
ainsi que le poste de chef de cette division. 

3O.- D'autoriser la Direction des ressources hu- 
maines à afficher et à recruter un chef de la 
Division des programmes. 

4 O . -  De créer un poste d'adjoint administratif à 
la Division des programmes et d'y affecter 
Hélène Larochelle selon les dispositions 
énoncées à la politique salariale des 
employés cadres. 



5 O . -  D'intégrer le poste de gestionnaire à l'équi- 
pement, occupé par Jean-Pierre Tremblay, à la 
nouvelle Division des programmes, ainsi que 
celui de commis aux écritures, occupé par 
Sylvie Proulx. 

Adoptée unanimement. 

C-93-07-332 ACQUISITION DE RUES ET 
PASSAGES PIETONNIERS 
SUBDIVISION LES TERRASSES DE 
LA VERENDRYE - PHASES 7 ET 8 
(205-121 

ATTENDU QUE ce Conseil, par la 
résolution numéro C-91-03-250, adoptée le 5 mars 
1991, a accepté la requête présentée par la 
compagnie «169958 Canada inc.» et prévoyant 
l'installation des services municipaux sur les 
rues formées des lots 17A-620, 17A-621, 17A-622, 
17A-623 et 17A-624, du rang 2, au cadastre 
officiel du canton de Templeton; 

QUE lors de l'acceptation du 
plan de cadastre, la désignation de ces lots fut 
modifiée et il devient nécessaire de corriger 
cette résolution; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé 
par Richard Canuel, appuyé par Richard Migneault 
et résolu, en conformité avec la recommandation du 
comité exécutif, de modifier la résolution numéro 
C-91-03-250 en biffant les lots 17A-620, 17A-621, 
17A-622, 17A-623 et 17A-624, du rang 2, au 
cadastre officiel du canton de Templeton pour les 
remplacer par les lots 17A-627, 17A-628, 17A-630, 
17A-631 et 17A-830, des mêmes rang et canton. 

Adoptée unanimement. 

C-93-07-333 ACQUISITION DE RUES - SUBDIVI- 
SION DOMAINE LA VERENDRYE - 
PHASE 7 (205-30) 

ATTENDU QUE ce Conseil, par la 
résolution numéro C-91-10-1162, adoptée le 1" 
octobre 1991, a accepté la requête présentée par 
la compagnie 137750 Canada inc. et prévoyant 
l'installation des services municipaux sur les 
rues formées des lots 20-661 et 20-662, du rang 2, 
au cadastre officiel du canton de Templeton; 

QUE lors de l'acceptation du 
plan de cadastre, la désignation de ces lots fut 
modifiée et il est nécessaire de corriger la 
susdite résolution; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé 
par Richard Canuel, appuyé par Richard Migneault 
et résolu, en conformité avec la recommandation du 
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comité exécutif, de modifier la résolution numéro 
C-91-10-1162 en biffant les lots 20-661 et 20-662 
pour les remplacer par les lots 20-761 et 20-762, 
des mêmes rang et canton. 

Adoptée unanimement. 

C-93-07-334 CRÉATION - POSTE D'OWRIER DE 
RESEAU - DIRECTION DES TRAVAUX 
PUBLICS (750-1 ET 750-10) 

ATTENDU Qu'à la suite de la 
retraite d'Armand Bigras, un poste de chargé de 
tâches est devenu vacant à la Direction des 
Travaux publics; 

QUE le directeur des travaux 
publics, dans sa note du 10 juin 1993, justifie et 
sollicite l'abolition de ce poste pour le 
remplacer par celui d'ouvrier de réseau; 

QUE des fonds sont disponibles 
au budget d'opérations de cette direction pour 
combler ce poste ainsi créé; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé 
par Richard Canuel, appuyé par Richard Migneault 
et résolu, en conformité avec la recommandation du 
comité exécutif, d'abolir un poste de chargé de 
taches, à la Direction des travaux publics et le 
remplacer par celui d ' ouvrier de réseau et d ' auto- 
riser le directeur des Ressources humaines à 
afficher ledit poste dans le but de recruter une 
personne ayant les qualités, expérience et compé- 
tences nécessaires pour occuper cette fonction. 

Adoptée unanimement. 

C-93-07-335 ECHANGE DE TERRAINS - RUE 
DAVIDSON OUEST 

ATTENDU QUE la Direction de 
l'urbanisme a rédigé un rapport, le 17 juin 1993, 
expliquant et justifiant l'échange de terrains à 
intervenir entre la Ville et la compagnie 2730600 
Canada inc.; 

QUE cet échange permettra à 
cette firme de réaliser le projet domiciliaire 
prévu dans la subdivision «Domaine des prés»; 

QUE la partie du lot 20A-2, du 
rang 3, au cadastre officiel du canton de 
Templeton, cédée par la compagnie 2730600 Canada 
inc., totalise une superficie totale de 325,8 
mètres carrés; 

QUE la superficie du lot cédé 
par la Ville s'élève aussi à 325,8 mètres carrés 
et est montré au plan préparé par Jean-Yves 
Lemelin, arpenteur-géomètre et porte le numéro 
2382 de ses minutes; 



QUE ces terrains ont une 
valeur égale et que les frais et les honoraires, 
se rattachant à la rédaction de l'acte notarié, 
seront payés par la compagnie; 

EN CONS~QUENCE, il est proposé 
par Berthe Miron, appuyé par Marcel Schryer et 
résolu, en conformité avec la recommandation du 
comité exécutif, de céder à la compagnie 2730600 
Canada inc. une partie du lot 20A-2, du rang 3, au 
cadastre officiel du canton de Templeton, d'une 
superficie de 325,8 mètres carrés, décrite à la 
parcelle 3 de la description technique préparée 
par Jean-Yves Lemelin, arpenteur-géomètre, et por- 
tant le numéro 2382 de ses minutes. EN CONTRE- 
PARTIE, la compagnie 2730600 Canada inc. cède et 
transporte 8 la Ville de Gatineau la partie du lot 
20A-2, du rang 3, au cadastre officiel du canton 
de Templeton, d'une superficie de 325,8 mètres 
carrés et décrite à la parcelle 2 de la même 
description technique; cet échange de terrains est 
effectué aux conditions suivantes : 

- Les parties renoncent à leurs privilèges de co- 
échangistes. 

- Cet échange est fait sans soulte ni retour. 

- L'acte notarié est payé par la compagnie 
susmentionnée. 

QUE Son Honneur le maire et 
le greffier, ou en leur absence le maire suppléant 
et le greffier adjoint, le cas échéant, soient et 
sont autorisés à signer, pour et au nom de la 
Ville de Gatineau, l'acte notarié préparé à cette 
fin par Me ~ean-Pierre Chartier, notaire. 

Adoptée unanimement. 

VENTE - LOT 20A-2 PARTIE - 
RANG 3 - CANTON DE TEMPLETON 
ATTENDU QUE la compagnie 

2730600 Canada inc. désire acquérir une partie du 
lot 2OA-2, du rang 3, au cadastre officiel du 
canton de Templeton, d'une superficie de 948,3 
mètres carrés et décrite plus bas; 

QUE la Ville de Gatineau est 
propriétaire de ce terrain pour l'avoir acquis en 
vertu d'un contrat reçu devant Me Marie 
Courtemanche le 7 mai 1992 et portant le numéro 
7142 de ses minutes; 

QUu& la suite de négocia- 
tions, une entente est intervenue et le directeur 
de l'urbanisme en recommande l'acceptation; 

QUE les frais et les honorai- 
res reliés à la rédaction du contrat seront payés 
en totalité par ltacheteur; 

EN CONSEQUENCE, il est 
proposé par Berthe Miron, appuyé par Marcel 
Schryer et résolu, en conformité avec la recom- 
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mandation du comité exécutif, de vendre à la 
compagnie 2730600 Canada inc., au prix de 
20 000 $, la partie du lot 20A-2, du rang 3, au 
cadastre officiel du canton de Templeton, d'une 
superficie de 948,3 mètres carrés, décrite à la 
parcelle 1 de la description technique préparée 
par Jean-Yves Lemelin, arpenteur-géomètre, le 18 
mai 1993 et portant le numéro 2382 de ses minutes. 

QUE Son Honneur le maire et 
le greffier, ou en leur absence le maire suppléant 
et le greffier adjoint, le cas échéant, soient et 
sont autorisés à signer, pour et au nom de la 
Ville de Gatineau, l'acte notarié préparé à cette 
fin par Me Jean-Pierre Chartier, notaire et en y 
ajoutant toutefois l'article suivant : 

«L'acheteur prend l'immeuble dans l'état oh il se 
trouve déclarant l'avoir vu et examiné à sa satis- 
faction et notamment, sans limiter la généralité 
de ce qui précède, avoir eu l'opportunité 
d'effectuer ou de faire effectuer des études pour 
connaître la qualité du sol et, en conséquence, 
dégager expressément la Ville de toute 
responsablité en cette matière.» 

Adoptée unanimement. 

C-93-07-337 APPUI - GROUPEMENT TVQ 
OUTAOUAIS (403-12) 

ATTENDU QUE le Groupement TVQ 
Outaouais a soumis au ministère du Revenu du 
Québec des revendications concernant l'adminis- 
tration de la taxe de vente en détail du Québec; 

QUE les représentants de ce 
regroupement sollicitent l'appui de la Ville de 
Gatineau dans leur démarche; 

QUE ce Conseil considère les 
revendications du Groupement TVQ Outaouais comme 
étant justifiées et nécessaires afin de diminuer 
le fardeau administratif des petites et moyennes 
entreprises; 

EN CONSEQUENCE, il est 
proposé par Berthe Miron, appuyé par Marcel 
Schryer et résolu, en conformité avec la 
recommandation du comité exécutif, d'appuyer les 
revendications du Groupement TVQ Outaouais 
concernant l'administration de la taxe de vente en 
détail du Québec. 

I Adoptée unanimement. 

C-93-07-338 MODIFICATION - CALENDRIER DE 
CONSERVATION - RÔLE DE PER- 
CEPTION ( 5 12 -2 1 

ATTENDU QUE ce Conseil, par 
la résolution numéro C-87-578, adoptée le 2 juin 
1987, a accepté le calendrier de conservation de 
la Ville de Gatineau; 



QU1.& la suite de la réso- 
lution numéro C-90-12-1333,. le délai pour la 
conservation des rôles de perception fut établi à 
10 ans; 

QUE Me David Robinson, du 
bureau des conseillers juridiques de la Ville, 
s'accorde avec le projet du chef de la Division 
des archives, à l'effet de réduire à 5 ans le 
délai de conservation des rôles de perception, à 
la condition expresse qu'ils soient microfilmés au 
préalable; 

QUE le directeur des Finances 
accepte le nouveau délai de 5 ans pour la conser- 
vation des rôles de perception; 

EN CONSEQUENCE, il est 
proposé par Berthe Miron, appuyé par Marcel 
Schryer et résolu, en conformité avec la 
recommandation du comité exécutif, d'accepter le 
délai de conservation de 5 ans pour les rôles de 
perception et d'autoriser le greffier ou en son 
absence le greffier adjoint, à signer tous les 
documents pertinents en vue d'acheminer ce dossier 
aux Archives nationales du Québec. 

Adoptée unanimement. 

C-93-07-339 RBOLEMENT HORS COUR DE 
1 134 $ - DOSSIER BANQUE 
FEDERALE DE DÉVELOPPEMENT - 
REMBOURSEMENT - TAXE D'EAU 
J508-14) 

ATTENDU QUE la Banque 
fédérale de développement s'est portée acquéreur 
d'un immeuble en justice et elle a acquitté tous 
les montants dQs au chapitre de la taxe d'eau; 

QU1apr&s révision du dossier, 
elle réclame 2 268 $ imputé à la taxe d'eau sous 
prétexte que la vente en justice annule toutes les 
dettes affectées à l'immeuble; 

Qu'à la suite d'une consul- 
tation auprès du conseiller juridique de la Ville, 
l'adjoint au directeur général recommande de 
régler hors cour cette affaire pour un montant de 
1 134 $, soit la moitié des coQts reliés à la taxe 
d'eau; 

QUE des fonds sont suffisants 
au poste bubgétaire 02 85 96000 935, pour payer la 
dépense découlant de ce reglement hors cour, comme 
l'atteste le certificat de crédit disponible inté- 
gré au projet de résolution numéro 08435; 

EN CONS&QUENCE, il est 
proposé par Berthe Miron, appuyé par Marcel 
Schryer et résolu, en conformité avec la recom- 
mandation du comité exécutif, de payer la somme de 
1 134 $, à la Banque fédérale de développement, en 
guise de reglement hors cour du conflit relatif au 
remboursement de la taxe d'eau et d'autoriser Son 
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Honneur le maire et le greffier, ou en leur 
absence le maire suppléant et le greffier adjoint, 
le cas échéant, à signer pour et au nom de la 
Ville de Gatineau, tous les documents d'entente en 
découlant. 

Adoptée .unanimement. 

VERSEMENT - SUBVENTION - CLUB 
D'ÂGE D'OR LES AMIS DU SOLEIL 
(401-7 ET 406-2) 

ATTENDU QUE ce Conseil, par 
la résolution numéro C-89-02-173, adoptée à 
l'unanimité le 21 février 1989, a accepté la 
politique F-3 relative à l'utilisation des crédits 
votés aux différents budgets de quartiers; 

QUE toute subvention devant 
être consentie à des associations sans but 
lucratif doit au préalable recevoir l'assentiment 
du Conseil; 

QUE des fonds sont suffisants 
au poste budgétaire 02 70 92000 788, pour 
effectuer le paiement de la subvention explicitée 
plus bas, comme en témoigne le certificat de 
crédit intégré au projet de résolution numéro 
08446; 

EN CONSEQUENCE, il est 
proposé par Berthe Miron, appuyé par Marcel 
Schryer et résolu d'accorder une subvention de 2 
000 $ au club d'âge d'or «Les amis du soleil» pour 
l'entretien de parcs municipaux et de mandater le 
directeur des Finances pour verser cette aide 
financière dans les meilleurs délais et en un seul 
versement. 

Ont voté en faveur : Thérèse Cyr 
Marcel Schryer 
Richard Canuel 
Hélène Théoret 
Berthe Miron 
Richard Migneault 
Jean René Monette 
Jean-Pierre Charette 
Marlene Goyet 

1 A voté contre : , Simon Racine 

1 EN FAVEUR : 9 CONTRE : 1 

Adoptée sur division 

VERSEMENT - SUBVENTION - 
ASSOCIATION AMICALE PIERRE- 
LAFONTAINE (401-7 ET 406-2) 

ATTENDU QUE ce Conseil, par 
la résolution numéro C-89-02-173, adoptée à 
l'unanimité le 21 février 1989, a accepté la 



politique F-3 relative à l'utilisation des crbdits 
votés aux différents budgets de quartiers; 

QUE toute subvention devant 
être consentie à des associations sans but 
lucratif doit au préalable recevoir l'assentiment 
du Conseil; 

QUE des fonds sont suffisants 
au poste budgétaire 02 70 92000 783, pour 
effectuer le paiement de la subvention explicitée 
plus bas, comme en témoigne le certificat de 
crédit intégré au projet de résolution numéro 
08447; 

EN CONSEQUENCE, il est 
proposé par Berthe Miron, appuyé par Marcel 
Schryer et résolu d'accorder une subvention de 1 
000 $ à l~association «Amicale Pierre-Laiontainen 
pour financer la fête de quartier qui aura lieu 
les 6 et 7 aoQt 1993 et de mandater le directeur 
des Finances pour verser cette aide financière 
dans les meilleurs délais et en un seul versement. 

Adoptée unanimement. 

C-93-07-342 MESSAGE DE REMERCIEMENT - 
MARCEL LACASSE (850-4) 

ATTENDU QUE Marcel Lacasse, 
secrétaire du conseil d'administration de l'Office 
municipale d'habitation de Gatineau, a siégé à 
titre de représentant de la région 07, à la table 
du conseil d'administration de llAssociation des 
offices municipaux d'habitation du Québec pour une 
période de douze ans; 

QUE parmi ses plus grandes 
réalisations, il faut souligner la préparation du 
colloque régional 1987 à Gatineau et le congrès 
annuel de llA.O.M.H.Q. en Outaouais en 1990; 

QUE Marcel Lacasse n'a pas 
sollicité une reconduction de son mandat et ce 
Conseil désire s'associer aux citoyens et 
citoyennes de la Ville de Gatineau et de la région 
pour le remercier des précieux services rendus à 
la population; 

EN CONS~~QUENCE, il est 
proposé par Berthe Miron, appuyé par Marcel 
Schryer et résolu de transmettre un chaleureux 
message de remerciement et de bons souhaits à 
Marcel Lacasse pour ses douze années de précieux 
et loyaux services rendus à la population, à titre 
de représentant de la région 07, a la table du 
Conseil d'administration de l~Association des 
offices municipaux du Québec. 

Adoptée unanimement. 



MESSAGE DE FELICITATIONS - 
DENIS LABERGE (850-4) 

ATTENDU qu'à la suite du 
départ de Marcel Lacasse, comme représentant de la 
région 07, au sein du conseil d'administration de 
l'Association des offices municipaux d'habitation 
du Québec, ce dernier a désigné Denis Laberge pour 
le remplacer; 

QUE Denis Laberge oeuvre au 
sein de l'Office municipal d'habitation de 
Gatineau depuis 5 ans à titre de vice-président; 

QUE la Ville de Gatineau 
désire slassocier à la population de Gatineau et 
de la région pour le féliciter de sa nomination; 

EN CONSÉQUENCE, il est 
proposé par Berthe Miron, appuyé par Marcel 
Schryer et résolu de transmettre un chaleureux 
message de félicitations et de bons souhaits à 
Denis Laberge pour sa nomination, à titre de 
représentant de la région 07, à la table du 
conseil d'administration de llAssociation des 
offices municipaux d'habitation du Québec. 

Adoptée unanimement. 

C-93-07-344 PROJET DE RÈGLEMENT NUMERO 
585-41-93 - CHANGEMENT DE 
ZONAGE BOULEVARD MALONEY 
OUEST - CENTRE COMMERCIAL ccLE 
BOULEVARDm 

ATTENDU QUE la commission 
scolaire des Draveurs a déposé une requête 
d'amendement au règlement de zonage numéro 585-90 
dans le but d'implanter un centre de formation 
professionnelle dans des locaux du centre 
commercial «Le Boulevardm situé au 361, boulevard 
Maloney Ouest, Gatineau; 

QUE le comité consultatif 
d'urbanisme a pris connaissance des documents 
soumis, en plus d'analyser tous les éléments du 
dossier et préconise l'approbation de cette 
requête en proposant de remplacer le secteur de 
zone commercial CX-5901 par une zone commerciale 
de type <<CC»; 

QUE ce Conseil s'accorde avec 
cette recommandation et désire entamer la procé- 
dure de consultation prévue à la Loi sur l'aména- 
gement et l'urbanisme; 

EN CONSEQUENCE, il est pro- 
posé par Berthe Miron , appuyé par Marcel Schryer 
et résolu d'approuver le projet de règlement 
numéro 585-41-93, visant à modifier le règlement 
de zonage numéro 585-90, dans le but de remplacer 
le secteur de zone commercial CX-5901 par une zone 

, 



commerciale de type «CC», affectant les lots. 21A- 
172-1, 21A-172-2, 21A-173, 21A-177 et 21B-291, du 
rang 1, au cadastre officiel du canton de 
Templeton. 

Adoptée unanimement. 

C-93-07-345 PROJET DE R~GLEMENT NUMERO 
585-42-93 - CHANGEMENT DE 
ZONAGE - BOULEVARD MALONEY 
EST - MARCHE AUX PUCES 
ATTENDU QUE la firme <<Les 

entreprises Bouchard et frères inc.» a déposé, au 
bureau de la Direction de l'urbanisme, une requête 
d'amendement au règlement de zonage numéro 585-90, 
dans le but d'agrandir le secteur de zone indus- 
triel IC-7404 à même une partie du secteur de zone 
industriel IAC-7402 et ceci, afin de permettre 
l'exploitation éventuelle d'un marché aux puces au 
1907, boulevard Maloney Est, Gatineau; 

QUE le comité consultatif 
d'urbanisme a pris connaissance des documents 
soumis, en plus d'analyser tous les éléments de ce 
dossier et préconise l'approbation de cette 
demande; 

QUE le Conseil s 'accorde avec 
cette recommandation et désire entamer la 
procédure de consultation prévue à la Loi sur 
l'aménagement et l'urbanisme; 

EN CONS&QUENCE, il est 
proposé par Marlene Goyet, appuyé par Thérèse Cyr 
et résolu d ' approuver le projet de règlement 
numéro 585-42-93, visant à modifier le règlement 
de zonage numéro 585-90, dans le but : 

le.- D'agrandir le secteur de zone industriel IC- 
7404 à même une partie du secteur de zone 
industriel IAC-7402, affectant le lot 3A-7, 
du rang 2, au cadastre officiel du canton de 
Templeton. 

2O .- De remplacer une partie du secteur de zone 
industriel IAC-7402 par le secteur de zone 
industriel IAC-7407, affectant le lot 3A 
partie, du rang 2, au cadastre officiel du 
canton de Templeton. 

3 O  .- De modifier le texte du règlement en 
ajoutant une disposition spéciale au secteur 
de zone industriel IC-7404 relative à la 
superficie d'étalage extérieur. 

Adoptée unanimement. 
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C-93-07-346 VERSEMENT - SUBVENTION - CEN- 
TRE LE BARON (401-7 ET 406-2) 

ATTENDU QUE ce Conseil, par 
la résolution numéro C-89-02-173, adoptée à 
l'unanimité le 21 février 1989, a accepté la 
politique F-3 relative à l'utilisation des crédits 
votés aux différents budgets de quartiers; 

QUE toute subvention devant 
être consentie à des associations sans but 
lucratif doit au préalable recevoir l'assentiment 
du Conseil; 

QUE des fonds sont suffisants 
au poste budgétaire 02 70 92000 784, pour effec- 
tuer le paiement de la su.bvention explicitée plus 
bas, comme en témoigne le certificat de crédit 
intégré au projet de résolution numéro 08448; 

EN CONSÉQUENCE, il est 
proposé par Marlene Goyet, appuyé par Thérèse Cyr 
et résolu, en conformité avec la recommandation du 
directeur général, d'accorder une subvention de 2 
000 $ à l'association «Centre Le Baron» pour orga- 
niser la fête de quartier qui aura lieu les 27, 28 
et 29 aoQt 1993 et de mandater le directeur des 
Finances pour verser cette aide financière dans 
les meilleurs délais et en un seul versement. 

IL EST ENTENDU QUE le verse- 
ment de la présente subvention est assujetti à 
l'engagement de llassociation précitée à 
réinvestir les revenus générés par cette activité 
au parc Laleri. 

- Adoptée unanimement. 

C-93-07-347 BTATIONNEMENT INTERDIT - 
PARTIE DE LA RUE SAINT-JEAN- 
BAPTIBTE (600-3) 

ATTENDU QUE le stationnement 
de véhicules routiers sur le c6té sud du tronçon 
de la rue Saint-Jean Baptiste mentionné ci-dessous 
cause des problèmes de sécurité pour certains 
usagers de cette voie de circulation; 

QUE le chef de la ~ivision 
circulation, à la Direction du génie, recommande 
d'interdire en tout temps le stationnement le long 
de cette partie de la rue Saint-Jean-Baptiste; 

EN CONSÉQUENCE, il est 
proposé par Marlene Goyet, appuyé par Thérèse Cyr 
et résolu, en conformité avec la recommandation du 
directeur général, d'interdire en tout temps le 
stationnement des véhicules routiers sur le c6té 
sud de la rue Saint-Jean-Baptiste sur une distance 
de vingt mètres immédiatement à l'ouest du 
prolongement vers le sud de la limite ouest du lot 
159-1, au cadastre officiel du village de Pointe- 
Gatineau. 

Adoptée unanimement. 



ACCBS - PARC LA VERENDRYE 
(102-1 ET RBGLEMENT NUMERO 

ATTENDU QUE le comité des 
citoyens du parc La Vérendrye désire organiser des 
activités dans ledit parc le samedi 10 juillet 
1993, entre 23 h et 7 h; 

Qu'en vertu de l'article 4.2 
du règlement numéro 561-89 concernant la paix et 
le bon ordre, l'accès aux parcs municipaux est 
interdit entre 23 h et 7 h; 

QUE pour tenir leurs acti- 
vités, les organisateurs recherchent l1autori- 
sation de déroger à cette interdiction à la date 
susmentionnée, 

QUE ce Conseil désire appuyer 
toute initiative visant à organiser des activités 
structurées répondant aux attentes des gens du 
milieu; 

EN CONSEQUENCE, il est 
proposé par Marlene Goyet, appuyé par Thérèse Cyr 
et résolu, en conformité avec la recommandation du 
comité exécutif et malgré les dispositions de 
l'article 4.2 du règlement numéro 561-89, d1auto- 
riser l'accès au parc La Vérendrye, le samedi 10 
juillet 1993, entre 23 h et 7 h pour permettre aux 
gens du milieu de participer au feu de joie et de 
faire du camping audit parc La Vérendrye. 

Adoptée unanimement. 

C-93-07-349 RÈGLEMENT NUMERO 799-93 - 
ANNULATION PROCEDURE 

ATTENDU QUE le greffier doit 
déposer devant le Conseil le certificat relatif à 
la procédure d'enregistrement des personnes 
habiles à voter sur le règlement numéro 799-93; 

QUE ce certificat démontre 
qu'un scrutin référendaire est nécessaire pour 
l'entrée en vigueur du règlement précité; 

Qu'en vertu de l'article 559 
de la Loi sur les élections et les référendums, le 
Conseil peut retirer le règlement et annuler ainsi 
la procédure d'adoption; 

QUE dans les quinze jours du 
retrait, le greffier doit en aviser les personnes 
intéressées en publiant un avis public; 

EN CONSEQUENCE, il est 
proposé par Marlene Goyet, appuyé par Thérèse Cyr 
et résolu, en conformité avec les dispositions de 
la Loi sur les élections et les référendums dans 
les municipalités, de retirer le règlement numéro 
799-93 concernant l'asphaltage d'une partie de 
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.l'avenue Gatineau et du chemin Taché et d'auto- 
riser le greffier à publier l'avis requis pour 
cette fin. 

Adoptée unanimement. 

VERSEMENT - SUBVENTION - 
SOCIETE SAINT-VINCENT-DE-PAUL - SECTION SAINT-RICHARD (401- 
7 ET 406-2) 

ATTENDU QUE ce Conseil, par 
la résolution numéro C-89-02-173, adoptée à 
l'unanimité le 21 février 1989, a accepté la 
politique F-3 relative à l'utilisation des crédits 
votés aux différents budgets de quartiers; 

QUE toute subvention devant 
être consentie à des associations sans but 
lucratif doit au préalable recevoir l'assentiment 
du Conseil; 

QUE des fonds sont suif isants 
au poste budgétaire 02 70 92000 788 pour effectuer 
le paiement de la subvention explicitée plus bas, 
comme en témoigne le certificat de crédit intégré 
au projet de résolution numéro 08434; 

EN CONS~~QUENCE, il est 
proposé par Marlene Goyet, appuyé par Thérèse Cyr 
et résolu, en conformité avec la recommandation du 
comité exécutif, d'accorder une subvention de 
300 $ à la Société Saint-Vincent-de-Paul, section 
Saint-Richard pour couvrir une partie des dépenses 
encourues en vue de la préparation et de la tenue 
de l'encan destiné à l'autofinancement des opéra- 
tions de cet organisme et de mandater le directeur 
des Finances pour verser cette aide financière 
dans les meilleurs délais et en un seul versement. 

Adoptée unanimement. 

C-93-07-351 PLAN Dl ENSEMBLE - ARCHIVES DU 
CANADA (205-5 ET 303-3) 

ATTENDU QUE Travaux publics 
Canada a transmis à la Direction de l'urbanisme, 
un plan d'ensemble prévoyant la construction d'un 
édifice d'environ 39 600 mètres carrés dans le 
secteur du centre-ville, soit à l'intersection 
nord-ouest de la montée Paiement et du boulevard 
du Carrefour; 

QUE selon l'article 8/6/3/1/2 
du règlement de zonage numéro 585-90, aucun permis 
de construction ne peut être émis dans les zones 
du centre-ville à moins qu'un plan d'ensemble soit 
approuvé par le Conseil; 

QUE le directeur de llUrba- 
nisme a analyse ce plan d'ensemble et en recom- 
mande l'acceptation dans son rapport du 22 juin 
1993; 



EN CONS~QUENCE, il est pro- 
posé par Marlene Goyet, appuyé par Thérèse Cyr et 
résolu, en conformité avec la recommandation du 
comité exécutif, d'approuver le plan d'ensemble 
prévoyant la construction d'un édifice d'environ 
39 600 mètres carés dans le centre-ville, soit à 
l'intersection nord-ouest de la montée Paiement et 
du boulevard du Carrefour, préparé par les archi- 
tectes Blouin Ikoy et associés et portant le 
numéro de projet 770732, dessin Al-3; 

IL EST DE PLUS RESOLU d'auto- 
riser le greffier à y inscrire la mention «Accepté 
par le Conseil le 6 juillet 1993». 

Adoptée unanimement. 

C-93-07-352 SOCIETE DE L 'ASSURANCE 
AUTOMOBILE DU QUEBEC - 
ENTENTE - ECWGE DE DOCU- 
MENTS INFORMATIS$S (CONTRAT 
D-183) 

ATTENDU QUE la Société de 
l'assurance automobile du Québec a implanté un 
nouveau système d'échange de documents infor- 
matisés obligatoire pour uniformiser et accélérer 
l'échange d'informations avec les cours munici- 
pales du Québec; 

QUE la communication de ces 
renseignements nominatifs doit être faite en 
s'assurant de garder leur caractère confidentiel; 

Qu'il devient impératif 
qu'une entente administrative, concernant l'accès 
aux renseignements par échange de documents infor- 
matisés, soit conclue entre . la Société de 
llassurance automobile du Québec et la Ville de 
Gatineau ; 

QUE les directeurs de 
l'Informatique et de la Cour municipale seront 
responsables de la mise en place et du respect 
dudit protocole d'entente; 

EN CONS~QUENCE, il est 
proposé par Marlene Goyet, appuyé par Thérèse Cyr 
et résolu ce qui suit, en conformité avec la 
recommandation du comité exécutif, à savoir : 

1°.- De désigner le directeur de l'informatique 
comme personne responsable de la mise en 
application et du respect du protocole 
technique permettant l'échange de documents 
informatisés avec la Société de l'assurance 
automobile du Québec et découlant du 
protocole d'entente administratif à être 
conclu avec cette dernière. 

2 O  .- De désigner le directeur de la Cour 
municipale comme personne responsable pour 
approuver et mettre à jour la liste des 
personnes autorisées à demander des 
renseignements à la Société de l'assurance 

-- 
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automobile du Québec par le nouveau système 
d'échange de documents informatiés; il est 
entendu que ledit directeur assurera la 
coordination de l'entente avec la Société. 

D'autoriser Son Honneur le maire et le 
greffier, ou en Beur absence le maire 
suppléant et le greffier adjoint, le cas 
échéant, à signer le protocole d'entente 
administratif concernant l'accès aux 
renseignements par échange de documents 
informatisés avec la Société de l'assurance 
automobile du Québec suivant les conditions 
énoncées au projet de protocole déposé 
préalablement par le directeur de la Cour 
municipale et portant pour identification 
les initiales du greffier. 

Adoptée unanimement. 

RESPECT DES DIRECTIVES EN VI- 
GUEUR h LA SECURITE PUBLIQUE 

ATTENDU QUE le Conseil 
municipal de la ville de Gatineau a créé par le 
règlement numéro 759-92 une Direction de la 
sécurité publique comprenant un corps de police au 
sens de la Loi de police (L.R.Q., C.P-13) et une 
brigade de pompiers au sens de la Loi sur les 
cités et villes (L.R.Q., @.C-19) ; 

QUE ce règlement prévoit 
l'organisation, la structure et les obligations 
professionnelles du personnel, organisation en 
lloccurence composée de policiers, pompiers, cols 
blancs et cols bleus; 

QUE depuis l'adoption de la 
Loi 102, le 18 juin 1993, des moyens de pression 
viennent contrer le pouvoir municipal d1organi- 
sation et de maintien prévu aux articles 64 et 81 
de la Loi de police et des paragraphes 41° et 42O 
de l'article 412 de la Loi sur les cités et 
villes; 

QUE des recours doivent être 
entrepris par la Ville afin de rétablir la pré- 
sente situation en arrêtant les moyens de pression 
et en évitant l'escalade; 

QUE le directeur de la 
Sécurité publique a épuisé les moyens adminis- 
tratifs à sa disposition; 

Qu'il est devenu impératif 
que le Conseil intervienne et indique clairement 
aux syndicats et aux employés son intention de 
voir respecter ses droits et ceux des citoyens 
pour assurer le respect des conventions collec- 
tives et du Code du travail et de la protection du 
public; 



EN CQNSEQUENCE, il est pro- 
posé, appuyé et résolu à l'unanimité que tous les 
employés de la Sécurité publique se conforment sur 
le champ aux ordres et directives qui leur ont 
déjà été signifiés et accomplissent intégralement 
toutes les tâches et fonctions qui leur sont 
dévolues en respect de leurs obligations. 

IL EST DE PLUS RESOLU dl auto- 
riser le directeur des Ressources humaines à 
entreprendre toutes les procédures légales appro- 
priées pour faire respecter les tâches et 
fonctions dévolues à tous les employés de la 
Sécurité publique. 

Adoptée unanimement. 

C-93-07-354 P08ITION LOI 102 (501-21, 
753-1? 753-2, 753.3) 753-4 ET 
753-81 

ATTENDU QUE la Loi concernant 
les conditions de travail dans le secteur public 
et municipal a été sanctionné le 18 juin 1993; 

QUE ce Conseil désire faire 
connaxtre sa position face à l'adoption de cette 
loi; 

EN CONS~QUENCE, il est 
proposé, appuyé et résolu à l'unanimité que le 
Conseil de la ville de Gatineau souscrit 
totalement aux dispositions contenues à la Loi 
concernant les conditions de travail dans le 
secteur public et municipal (Loi 102) adoptée par 
le gouvernement du Québec le 18 juin 1993. 

I Adoptée unanimement. 

AM-93-07-67 ASPHALTAGE DE RUES ET AUTRES 
TRAVAUX - PROLONGEMENT DE LA 
RUE DAVIDSON EST ET BOULEVARD 
LA VERENDRYE EST 

AVIS DE MOTION est donné par 
Berthe Miron qu'à une prochaine séance de ce 
Conseil, un règlement sera introduit pour : 

Io.- Décréter l'installation d'un système 
d'éclairage de rue, la construction de 
bordures et de trottoirs, l'aménagement 
paysager, ainsi que la pose d'un revêtement 
asphaltique sur les rues formées des lots 
16A-1-1, 16A-3, 16A-19, 16A-20, 16B-1, 
16B-2, 16B-4, 17A-594, 17A-812, 17A-813 et 
17A-814, du rang 2, au cadastre officiel du 
canton de Templeton. 

2O.- Attribuer les deniers requis pour payer les 
coQts d'acquisition des rues précitées. 
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3O.- Autoriser un emprunt par émission d'obli- 
gations pour payer les coûts de ces travaux 
et d'acquisition de ces rues. 

Adoptée unanimement. 

AM-93-07-68 ASPHALTAGE DE RUES ET AUTRES 
TRAVAUX - PROLONGEMENT RUE 
A.-GIBEAULT ET AUTRES 

AVIS DE MOTION est donné par 
Thérèse Cyr qu'à une prochaine séance de ce 
Conseil, un règlement sera introduit pour : 

1°.- Décréter l'installation d'un système 
d'éclairage de rue, la construction de 
bordures et de trottoirs, ainsi que la pose 
d'un revêtement asphaltique sur les rues 
formées des lots 16A-21 à 16A-26 et 17A 
partie, du rang 2, ainsi que 17B partie, du 
rang 3, au cadastre officiel du canton de 
Templeton. 

2O.- Attribuer les deniers requis pour payer les 
coQts d'acquisition des rues précitées. 

3O.- Autoriser un emprunt par émission d'obli- 
gations pour payer les cotlts de ces travaux 
et d'acquisition de ces rues. 

Adoptée unanimement. 

AM-93-07-69 MODIFICATION - RÈGLEMENT 
D'EMPRUNT - REMPLACEMENT - 
PLAN SECTEURS RURAL ET URBAIN 

AVIS DE MOTION est donné par 
Jean René Monette qu'à une prochaine séance de ce 
Conseil, un règlement sera introduit pour 
remplacer : 

Io.- Le plan montrant le secteur urbain concerné 
par la taxe spéciale imposée audit secteur 
en vertu des règlements d ' emprunt suivants : 



2 O .  - Le plan montrant le secteur rural concerné 
par la taxe spéciale imposée audit secteur 
en vertu du règlement numéro 543-89. 

Adoptée unanimement. 

AM-03-07-70 CHANGEMENT DE ZONAGE - 
BOULEVARD MALONEY OUEST - 
CENTRE COMMERCIAL «LE 
CARREFOUR>P 

AVIS DE MOTION est donné par 
Jean René Monette qu'à une prochaine séance de ce 
Conseil, un règlement sera introduit pour modifier 
le règlement de zonage 585-90, dans le but de 
remplacer le secteur de zone commercial CX-5901 
par une zone commerciale de type <<CC» et affectant 
les lots 21A-172-1, 21A-172-2, 21A-173, 21A-177 et 
21B-291, du rang 1, au cadastre officiel du canton 
de Templeton. 

Adoptée unanimement. 

AM-93-07-71 MODIFICATION - ZONAGE - 
BOULEVARD MALONEY EST - 
MARCH* AU PUCE8 

AVIS DE MOTION est donné par 
Marlene Goyet qu'à une prochaine séance de ce 
Conseil, un règlement sera introduit pour modifier 
le règlement de zonage numéro 585-90 dans le but : 

le.- D'agrandir le secteur de zone industriel IC- 
7404, Si même une partie du secteur de zone 
industriel IAC-7402, affectant le lot 3A-7, 
du rang 2, au cadastre officiel du canton de 
Templeton. 

- -  --- 

GATINEAU 



GATINEAU 

2O.- D'ajouter une disposition spéciale au 
secteur de zone industriel IC-7404 à l'effet 
de ne mettre aucune restriction quant à la 
superficie d'étalage pour les marchés aux 
puces. 

Adoptée unanimement. 

AM-93-07-72 ENTENTE INTERMUNICIPALE - 
ENTRETIEN - CHEMIN TACHE ET 
DU SIXI~ME RANG ET L'AVENUE 
GATINEAU 

AVIS DE MOTION est donné par 
Simon Racine qu'à une prochaine séance de ce 
Conseil, un règlement sera introduit pour 
approuver une entente intermunicipale enre la 
Ville de Gatineau et la municipalité de Cantley 
concernant l'entretien d'une partie de l'avenue 
Gatineau, du chemin Taché et du chemin du Sixieme- 
Rang. 

Adoptée unanimement. 

AM-93-07-73 ASPHALTAGE - CHEMIN TACHE ET 
AVENUE GATINEAU 

AVIS DE MOTION est donné par 
Simon Racine, qu'à une prochaine séance de ce 
Conseil, un règlement sera introduit pour : 

Io.- Décréter des travaux d'asphaltage sur le 
tronçon du chemin Taché, compris entre 
l'avenue Gatineau et le chemin des Erables, 
ainsi que sur la partie de l'avenue 
Gatineau, comprise entre l'asphalte 
existante et le chemin Taché. 

2O .- Imposer une taxe spéciale sur tous les 
immeubles imposables situés dans les limites 
de la Ville. 

3O.- Autoriser un emprunt par émission d1obli- 
gations pour payer le coat de ces travaux. 

Adoptée unanimement. 

C-93-07-355 R~GEEMENT NUMÉRO 585-37-93 - 
CHANGEMENT DE ZONAGE - 
PROLONGEMENT DES RUES BENO~T 
ET DE CARILLON 

Il est proposé par Jean- 
Pierre Charette, appuyé par Jean René Monette et 
résolu, en conformité avec la recommandation du 
comité consultatif d'urbanisme, d'approuver le 
règlement numéro 585-37-93, visant à modifier le 
règlement de zonage puméro 585-90 dans le but : 



1°:- D'agrandir le secteur de zone résidentiel 
RBX-5201 à même la totalité du secteur de 
zone résidentiel RCX-5201 ainsi annulé, et à 
même une partie du secteur de zone public 
PB-5201'; 

2O.- D'apporter des ajustements aux limites du 
secteur de zone résidentiel RAA-5201 en 
l'agrandissant à même une partie du secteur 
de zone résidentiel RBX-5201. 

Ces modifications au règlement de zonage 
concernent plus spécifiquement les lots 17A 
partie, 17B partie, 17B-182 et 17B-209, du rang 1, 
au cadastre officiel du canton de Templeton; il 
est entendu que ce règlement a été lu lors de la 
présente séance du Conseil. 

Adoptée unanimement. 

C-93-07-356 RBGLEMENT NWMÉRO 800-93 - 
EMPRUNT DE 1 1 5 0 0 0 $  - 
ASPHALTAGE ET AUTRES TRAVAUX - RUE LUCIENNE-BOURGEOIS 
ATTENDU Qu'en vertu de sa ré- 

solution numéro c-93-06-314 adoptée le 15 juin 
1993, ce Conseil a manifesté le désir d'exempter 
le greffier de lire le règlement numéro 800-93; 

QU1en conformité avec l'arti- 
cle 356 de la Loi sur les cités et villes, une 
copie de ce règlement fut remise à tous les 
membres du Conseil présents à la séance tenue le 
15 juin 1993; 

QUE tous les membres du 
Conseil ici présents désirent renoncer à la 
lecture du règlement et déclarent l'avoir lu; 

EN CONSEQUENCE, il est 
propose par Jean-Pierre Charette, appuyé par Jean 
René Monette et résolu, en conformité avec la 
recommandation du comité exécutif, d'approuver le 
règlement numéro 800-93, autorisant un emprunt de 
115 000 $, pour installer un système d'éclairage 
de rue, construire des bordures et poser un 
revêtement asphaltique sur la rue Lucienne- 
Bourgeois. 

IL EST DE PLUS RESOLU dl auto- 
riser le directeur des Finances, sous réserve de 
l'approbation du règlement par le ministere des 
Affaires municipales, d'effectuer des emprunts 
temporaires pour permettre le financement provi- 
soire du règlement susmentionné; ces emprunts ne 
peuvent excéder 90 % du montant autorisé au 
règlement. 

Adoptée unanimement. 
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C-93-07-357 R~GLEMENT NUMÉRO 801-93 - 
EMPRUNT DE 135 000 $ - 
ASPHALTAGE ET AUTRES TRAVAUX - RUES DES GEAIS-BLEUS, DES 
ENGOULEVENTS ET DES MESANGES 

Il est proposé par Marlene 
Goyet, appuyé par Thérèse Cyr et résolu, en 
conformité avec la recommandation du comité 
exécutif, d'approuver le règlement numéro 801-93, 
autorisant un emprunt de 135 000 $, pour installer 
un système d'éclairage de rue, construire des 
bordures et trottoirs et poser un revêtement 
asphaltique sur la rue des Geais-Bleus, ainsi que 
sur une partie des rues des Engoulevents et des 
Mésanges; il est entendu que ce règlement a été lu 
lors de la présente séance du Conseil. 

IL EST DE PLUS RÉSOLU d'auto- 
riser le directeur des Finances, sous réserve de 
l'approbation du règlement par le ministère des 
Affaires municipales, d'effectuer des emprunts 
temporaires pour permettre le financement provi- 
soire du règlement susmentionné; ces emprunts ne 
peuvent excéder 90 % du montant autorisé au 
règlement. 

~doptée unanimement. 

C-93-07-358 DEMANDE - COUPE DES HAUTES 
HERBES - CANADIEN PACIFIQUE 
(106-1-01) 

Il est proposé par Richard 
Canuel, appuyé par Marche1 Schryer et résolu de 
demander au Canadien Pacifique de procéder dans 
les meilleurs délais à la coupe des hautes herbes 
aux abords du chemin de fer traversant le 
territoire de la ville de Gatineau. 

Adoptée unanimement. 

C-93-07-359 DEMANDE - COUPE DE HAUTES 
HERBES - MINIST~RE DES 
TRANSPORTS DU QUEBEC 
(103-5-11) 

Il est proposé par Thérèse 
Cyr, appuyé par Marcel Schryer et résolu de 
demander au ministère des Transports du Québec de 
procéder dans les meilleurs délais à la coupe des 
hautes herbes sur tous les abords de l'autoroute 
50 et plus particulierement les abords de ladite 
autoroute longeant les propriétés riveraines à 
celle-ci. 

Adoptée unanimement. 



Il est proposé par Thérese Cyr, 
appuyé par Marcel Schryer et résolu de lever la 
séance. 

Adoptée unanimement. 

GREFFIER ADJOINT 2 MAIRE 

À une séance générale du Conseil de la ville de 
Gatineau, tenue à l'édifice Pierre-Papin, 144, 
boulevard de l'Hôpital, le 3 aotit 1993, à 18 h et à 
laquelle sont présents Son HoMe- le maire Robert 
«Bob» Labine, les conseillères et conseillers 
Thérêse Cyr, Marcel Schryer, Richard Canuel, Hélène 
Théôret, Claire Vaive, Berthe Miron, Jean René 
Monette, Richard Côté, Jean-Pierre Charette et 
Marlene Qoyet, formant quorum de ce Conseil et 
siégeant sous la présidence de Son Honneur le maire. 

ÉGALEMENT Claude Doucet, directeur général 
PRÉSENTS : André Sincennes, directeur général 

adj oint 
Robert Bélair, directeur général adjoint 
Léonard Joly, adjoint au directeur géné- 
ral 
Marie-Claude Martel, chef de division 
politique et réglementation, Direction 
de l'urbanisme 
Jean-Charles ~aurin, greffier 

ABSENCES 
M O T I ~ E S  : Simon Racine 

Richard Migneault 

Monsieur le maire a lu la lettre reproduite ci-après 
dans le but d'informer les membres du Conseil qu'il 
s'abstiendra de participer et de voter ou de tenter 
d'influencer le vote sur les projets de r6solution 
et l'avis de motion suivants : 

7-1 Exemption de lecture - reglements numéros 362- 
2-93, 550-25-93, 585-35-93, 585-43-93, 750-1- 
93, 754-1-93 et 805-93. 

7-8 Projet de reglement numéro 585-43-93 - change- 
ment de zonage - rue Davidson Ouest. 

8-4 Avis de motion - changement de zonage - rue 
Davidson Ouest. 



GATINEAU Le 3 août 1993 

Monsieur Jean-Charles Laurin 
G r e f f i e r  
V i l l e  d e  Gatineau 

Objet  : Pro je t  d e  rècrlement numéro 585-43-93 

Monsieur, 

J ' a i  p r i s  connaissance de l'ordre du jour d e  l a  
séance du c o n s e i l  municipal de ce s o i r .  

J e - .  c o n s t a t e  que l e s  articles 7.1, 7.8 e t  8.4 - 
t r a i t e n t  du pro je t  d e  règlement numéro 585-43-93 - 
ayant pour o b j e t  d e  m o d i f i e r  l e  rbglement d e  zonage 
numéro 585-90 dans l e  b u t  de changer l e s  l i m i t e s  d e s  
s e c t e u r s  de zones r g s i d e n t i e l l e s  RAA-4201 e t  RAB- 
4201 e t  des  s e c t e u r s  d e  zones publiques PA-4201 e t  
PB-4101. 

Quoique j e  n ' a i  aucun i n t é r ê t  pécuniaire  dans l a  
p a r t i e  d e  t e r r a i n  comprise dans  l a  zone RAA-4201 e t  
que l e  plan d e  cadastre  annexé à l ' o r d r e  du jour ne 
me permet pas d e  déterminer si l e  changement d e  
cette zone va empié ter  s u r  l a  zone PB-4101, je veux  
vous informer, a i n s i  que l es  membres du Conseil 
municipal ,  que j e  m ' a b s t i e n d r a i  d e  p a r t i c i p e r  e t  de 
v o t e r  ou d e  tenter d ' i n f l u e n c e r  l e  v o t e  s u r  ces 
t r o i s  p r o j e t s .  

C e t t e  d é c i s i o n  f a i t  s u i t e  à ma let tre du 7 j u i n  1993 
concernant l a  terre Radmore e t  dans l a q u e l l e  j e  
d é t i e n s  20 % des  intérêts de l a  compagnie 170844 
Canada Inc . 
V e u i l l e z  agréer,  Monsieur, l ' e x p r e s s i o n  de m e s  
sentiments l es  m e i l l e u r s .  

Le maire, 

Robert Labine 

Son Honneur le maire invite les citoyens et les 
citoyennes qui le desirent h s'approcher pour la 
période de questions. 

C-93-08-361 ACCEPTATION - ORDRE DU JOüR 
(501-4) 

Il est proposé par Berthe 
Miron, appuyé par Thérsse Cyr et résolu df accepter 
l'ordre du jour en retirant les projets de résolu- 
tion mentionnés ci-dessous et en ajoutant un avis de 
motion concernant la conversion au sodium du réseau 
d'éclairage routier, a savoir : 

7-13 Modification - partage des dépenses - secteurs 
rural et urbain. 

7-17 Versement - subvention - Jeunesse Canada 
Monde. 

Adoptée unanimement. 



C-93-08-362 ACCEPTATION - PROC&B-VERBAL - 
CONSEIL - S-E DU 6 JUILLET 
1993 (501-7) 

ATTENDU QUE chaque membre du 
Conseil a reçu le procès-verbal de la séance du 
Conseil mentionnée ci-dessous, vingt-quatre heures 
avant la présente séance; 

Qu'en conformité avec l'article 
333 de la Loi sur les cités et villes, le greffier 
est donc dispensé de lire ce procès-verbal; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé 
par Claire Vaive, appuyé par Jean René Monette et 
résolu d'approuver le procès-verbal de la séance 
générale du Conseil de la ville de Gatineau tenue le 
6 juillet 1993. 

Adoptée unanimement. 

4-1 Procès-verbal et notes supplémentaires de la 
réunion du comité exécutif tenue le 30 juin 
1993. 

4-2 Procès-verbal et notes supplémentaires de la 
réunion du comité exécutif tenue le 7 juillet 
1993. 

4-3 Rapport d'activités du trésorier - élection 
générale du 3 novembre 1991. 

4-4 Procès-verbal et notes supplémentaires de la 
réunion du comité exécutif tenue le 28 juillet 
1993. 

C-93-08-363 NOMINATION - PR~SIDENT D'ASSEM- 
B L ~ E  (501-12 1 

Il est proposé par Thérèse Cyr, 
appuyé par Richard C6té et résolu de nommer Jean- 
Pierre Charette, maire suppléant, pour présider 
l'assemblée en l'absence de Son Honneur le maire. 

Adoptée unanimement. 

* Son Honneur le maire quitte son fauteuil. 

La consultation publique, d4coulant de l'approbation 
du projet de reglement numéro 585039093, convoqu&e 
pour ce mardi 3 aoQt 1993, par des avis publics 
parus dans la Revue de Gatineau et le West-Quebec 
Post, le 14 juillet 1993, et affichés & l'édifice 
Pierre-Papin, 144, boulevard de l'Hôpital, Gatineau, 
le 14 juillet 1993 et sur les rues de Salernes et de 
Cannes le 16 juillet 1993, fut ouverte par le maire 
suppléant. 

GATINEAU 



PROJET DE RÈGLEMENT NUMERO 585-39-93 

Visant à modifier le règlement de zonage numéro 585- 
90. Il a pour but de modifier les limites du secteur 
de zone public PA-1303 et par le fait même, de 
modifier les limites du secteur de zone résidentiel 
RAB-1302, affectant le lot 1A partie, du rang 7, au 
cadastre officiel du canton de Hull. 

Cet amendement au règlement de zonage aura pour 
effet de modifier les limites du futur mini-parc 
situé dans le prolongement nord de la rue de Saler- 
nes et faisant partie du projet domiciliaire «Déve- 
loppement coopératif CGte d'Azur». 

Le greffier a expliqué le projet de r8glement. Par -' 
la suite, la personne identifiée ci-dessous a posé 
les questions suivantes : 

Francois Pénzes, 24, rue de Salernes : 

- Quel genre d'habitations peut-on construire dans 
une zone de type RAB? 

- Quelle était la superficie initiale du mini-parc? 
- Qui doit aménager le mini-parc? 
- Quel est l'échéancier établi pour l'aménagement du 
mini-parc? 

- Quelle est la procédure à suivre pour réserver une 
partie de la subdivision à la construction d'habi- 
tations unifamiliales isolées? 

- Qui sont les promoteurs des lots visés par le 
projet de règlement numéro 585-39-93? 

* Richard Canuel quitte son fauteuil. 

La consultation publique, découlant de l'approbation 
du projet de règlement numéro 585-40-93, convoquée 
pour ce mardi 3 aoQt 1993, par des avis publics 
parus dans la Revue de Gatineau et le West-Quebec 
Post, le 14 juillet 1993, et affiches à 1'Bdifice 
Pierre-Papin, 144, boulevard de l'Hôpital, Gatineau, 
le 14 juillet 1993 et sur les rues de la Chstelaine 
et Ernest-Gabo~ le 16 juillet 1993, fut ouverte 
par le maire suppléant. 

PROJET DE R~GLEMENT NUM~RO 585-40-93 

1 Visant à modifier le rgglement de zonage numéro 585- / 90 dans le but de : 

a) de créer le secteur de zone résidentiel RAA-2102 
à même une partie du secteur de zone résidentiel 
RAA-2101, affectant les lots 25A partie et 25B 
partie, du rang 2, au cadastre officiel du 
canton de Templeton; 

b) de modifier le texte du règlement en ajoutant 
des dispositions speciales au nouveau secteur de 
zone résidentiel RAA-2102 relatives à la largeur 
minimale des lots, à la superficie minimale et à 
l'architecture des habitations ainsi qu'aux 
éléments d'aménagement paysager; 



c) de modifier les dispositions spéciales applica- 
bles au secteur de zone résidentiel RAA-2101 
relatives à la superficie minimale des habita- 
tions. 

Cet amendement au zonage aurait pour effet de per- 
mettre, dans la partie du secteur Mont-Royal située 
au nord des lots longeant la rue de la CGte-des- 
Neiges, la subdivision de lots d'une largeur mini- 
male de 15 mètres et la construction d'habitations 
unifamiliales isolées d'une superficie minimale de 
plancher de 112 mètres carrés dans le cas d'habita- 
tions de un étage, et de 130 mètres carrés dans le 
cas d'habitations de deux étages. 

Cette modification au règlement aurait également 
pour effet d'établir la même superficie minimale de 
plancher pour les habitations devant être construi- 
tes le long des rues de la CGte-des-Neiges, de, la 
Châtelaine et du Prince-Arthur. 

Le greffier a expliqué ce projet de règlement. 
Aucune personne ne s'est présentée devant le Conseil 
pour obtenir des informations supplémentaires. 

La consultation publique, découlant de l'approbation 
du projet de règlement numéro 585-41-93, convoquée 
pour ce mardi 3 aoQt 1993, par des avis publics 
parus dans la Revue de Gatineau et le West-Quebec 
Post, le 14 juillet 1993, et affichés à l'édifice 
Pierre-Papin, 144, boulevard de lJ8ôpital, Gatineau, 
le 14 juillet 1993 et sur le boulevard Maloney Oueat 
le 16 juillet 1993, fut ouverte par le maire sup- 
pléant. 

PROJET DE R~GLEMENT N U M ~ O  585-41-93 

Visant à modifier le règlement de zonage numéro 585- 
90. Il a pour but de remplacer le secteur de zone 
commercial CX-5901 par le secteur de zone commercial 
CC-5904, affectant les lots 21A-172-1, 21A-172-2, 
21A-173, 21A-177 et 21B-291, du rang 1, au cadastre 
officiel du canton de Templeton. 

Cet amendement au rbglement de zonage aura pour 
effet de permettre un centre de formation profes- 
sionnelle dans des locaux du centre commercial «Le 
Boulevardm situé au 361, boulevard Maloney Ouest. 

Le greffier a expliqué ae projet de règlement. 
Aucune personne ne s'est présentée devant le Conseil 
pour obtenir des informations supplémentaires. 

La consultation publique, découlant de l'approbation 
du pro jet de règlement numéro 585-42-93, convoquée 
pour ce mardi 3 aoQt 1993, par des avis publics 
parus dans la Revue de Gatineau et le West-Quebec 
Post, le 14 juillet 1993, et affich&s à l'édifice 
Pierre-Papin, 144, boulevard de 1'86pita1, Gatineau, 
le 14 juillet 1993 et au 1907, boulevard Maloney Est 
le 16 juillet 1993, fut ouverte par le maire sup- 
pléant. 



GATINEAU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 585-42-93 

Visant à modifier le règlement de zonage numéro 585- 
90. 11 a pour but d'une part, d'agrandir le secteur 
de zone industriel IC-7404 à même une partie du 
secteur de zone industriel IAC-7402, et d'autre 
part, de remplacer une partie du secteur de zone 
industriel IAC-7402 par le secteur de zone indus- 
triel IAC-7407, affectant les lots 3A partie et 3A- 
7, du rang 2, au cadastre officiel du canton de 
Templeton. 

Cet amendement au règlement de zonage aura pour 
effet de permettre lfexploitation éventuelle d'un 
marché aux puces au 1907, boulevard Maloney Est. 

L e  greffier a expliqué ce projet de règlement. 
Aucune personne ne s'est prhsentée devant le conseil 
pour obtenir des informations supplémentaires. 

* Hélène Théorêt quitte son fauteuil. 

CORRESPONDANCE ET PÉTITIONS 

Député de Gatineau - attribution - aide finan- 
cière - travaux d'asphalte - avenue Gatineau. 
(406-1 et règlement numéro 804-93) 

Société canadienne des postes - information - 
points de vente - produits et services pos- 
taux. (103-8-07) 

Conseil interculturel de lfOutaouais - message 
de remerciement. (102-2) 

Ville drAylmer - appui - projet de loi 102 - 
conditions de travail dans le secteur public 
et le secteur municipal. (103-1-05) 

Ministère des Transports du Québec - refus - 
aménagement - bretelle route 307/A-50 - acc&s 
rue Parker. (103-5-11) 

Association des citoyens du nord de Gatineau - 
message de remerciement - contribution - fête 
de la Saint-Jean-Baptiste. (102-1) 

6-7 Association des tisserands du Québec - remer- 
ciement - organisation - congres 1993. (102-3) 

6-8 Fédération canadienne des municipalités - 
message de remerciement - proclamation Journée 
internationale pour l'élimination de la dis- 
crimination raciale. (102-3-02) 

6-9 Ville de Rouyn-Noranda - invitation - colloque 
annuel - Villes et villages en santé. (103-1- 
06 et 514-1) 

6-10 Fédération des unions de familles - transmis- 
sion - rapports d'ateliers - colloques du 11 
au 13 juin 1993. (102-3) 

6-11 Comité organisateur du Tour de ~atineau - 
message de remerciement. (903-11) 

6-12 Bell Canada - message de remerciement - 
contrat - service Centrex III. (451-9) 
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6-13 Société Alzheimer {de ltOutaouais québécois - 
remerciement - permis - BBQ - bénéfice (102-2) 

i 
GATINEAU 

6-14 Ministre des Affaires municipales - intégra- 
tion sociale des personnes handicapées (103-5- 
01) 

C-93-08-364 EXEMPTION DE LECTüRE - RÈGLE- 
MENTB NUMÉROB 362-2093, 550-25- 
93, 585-35-93, 585-43-93, 750- 
1-93. 751-1093 ET 805-93 

ATTENDU QUE le conseil peut 
dispenser le greffier de lire un règlement, en vertu 
de l'article 356 de la Loi sur les cités et villes; 

QUE les membres du conseil ont 
reçu une copie des règlements mentionnés ci-dessous 
dans le délai prescrit à l'article précité de la Loi 
sur les cités et villes, à savoir : 

Rëglement 362-2093 : Modifications - règlement numé- 
ro 362-85 - tarification - 
biens et services fournis par 
la Ville - attroupement popu- 
laire. 

Rëglement 550-25-93: Modifications - règlement numé- 
ro 550-89 - bande cyclable - 
tronçon du boulevard La Véren- 
drye Ouest, entre la montée 
Paiement et la rue Guindon. 

Rëglement 585-35-93: Modifications au texte du rè- 
glement de zonage 585-90. 

Règlement 185-43-93 : Changement de zonage - rue 1 
Davidson Ouest. 

Rëglement 750-1-93 : Clarifiant certaines disposi- 
tions du règlement numéro 750- 
92 - critères de calcul - taxes 
spéciales - paiement - travaux 
municipaux. 

Rëglement 754-1-93 : Modifications - règlement numé- 
ro 754-92 - raccordement à 
d'autres conduites d'aqueduc - 
résidences - rues Birch, 
Cypress, de la Canipco, Maple, 
Poplar et partie de Main. 

Règlement 805-93 : Emprunt de 94 000 $ - installa- 
tion égout domestique - partie 
du boulevard Maloney Ouest, 
entre la rue Ménard et le 414, 
boulevard Maloney Ouest. 

EN CONSEQUENCE, il est proposé 
par Marcel Schryer, appuy6 par Jean René Monette et 
résolu, en conformité avec la recommandation du 
directeur général, d'exempter le greffier de lire 
les règlements numéros 362-2993, 550-25-93, 585-35- 
93, 585-43-93, 750-1-93, 754-1-93 et 805-93 et ceci, 
en conformité avec les dispositions de l'article de 
la Loi sur les cités et villes mentionné au préam- 
bule qui fait partie intégrante de la résolution. - 

Adoptée unanimement. 



GATINEAU C-93-08-365 TRANSFERT DE CREDITS DE RENTES - DOSBIER FERNAND DENIS (752-5 
ET R~GLEMENT NUMÉRO 793-93 1 

ATTENDU QUE le réglement numéro 
793-93 autorise le transfert des crédits de rentes 
concernant les fonctionnaires se déplaçant entre la 
Ville de Gatineau et la Communauté urbaine de 
lfOutaouais; 

QUE Fernand Denis, de la Direc- 
tion de 1' informatique, est à 1' emploi de la Ville 
depuis le 1" janvier 1993 et il a été recruté alors 
qu'il était à l'emploi de la Communauté urbaine de 
lfOutaouais; 

QUE ce dernier a demandé que 
ses crédits de rentes soient transférés en régime de 
rentes de la Ville de Gatineau; 

QUE le comité de retraite du 
régime de rentes de la Ville de Gatineau a accepté 
ce transfert; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé 
par Marcel Schryer, appuyé par Jean René Monette et 
résolu, en conformité avec la recommandation du 
comité exécutif, d'entériner le transfert des 
crédits de rentes de Fernand Denis au régime de 
rentes des employés de la Ville de Gatineau et de 
lui reconnastre le service déterminé par notre 
actuaire-conseil découlant d'un tel transfert. 

Adoptée unanimement. 

C-93-08-366 ASSOCIATION DES POLICIER8 DE 
GATINEAU INC. - VERSEMENT - 
SUBVENTION - ACHAT D'BQUIPEMENT 
DE CONDITIONNEMENT PHYSIQUE 
1406-2 ET 600-13) 

ATTENDU QUE le comité des res- 
sources humaines a recommandé, lors de sa réunion 
tenue le 11 mars 1992, que la quote-part de la 
Ville, pour l'achat de l'équipement de conditionne- 
ment physique du gymnase du quartier général de la 
Direction de la sécurité publique, soit établie au 
tiers des coûts; 

Qu'aux fins du partage des 
coûts, il faut retenir et déduire du solde le coQt 
des équipements déjà en place; 

QUE le comité des ressources 
humaines a chargé le directeur des Ressources humai- 
nes à présenter un projet spécial au comité de 
planification stratégique pour le budget de l'année 
1993; 

QUE des fonds sont suif isants 
au poste budgétaire 02 35 16300 919, pour effectuer 
le paiement de la subvention explicitée plus bas, 
comme en témoigne le certificat de crédit disponible 
intégré au projet de résolution numéro 07822; 

EN CONS~~QUENCE, il est proposé 
par Marcel Schryer, appuyé par Jean René Monette et 
résolu, en conformité avec la reaommandation du 
comité exécutif, d'accorder une subvention de 
2 620 $ à lf~ssociation des policiers de Gatineau 



I 

inc. pour l'achat d'équipement de conditionnement 
physique pour le gymnase du quartier général de la ' Direction de la sécurité publique; ce montant repré- 1 sente la participation municipale établie au tiers 

/ des sommes requises moins le cout de l'équipement 
déjà en place. 

IL EST DE PLUS RESOLU dfautori- 
ser le directeur des Finances à verser cette aide 
financière dans les meilleurs délais et en un seul 
versement sur présentation d'une réquisition de 
paiement par le directeur des Ressources ,humaines. 

Adoptée unanimement. 

PLAN D'ENSEMBLE - AGRANDISSE- 
MENT PAVILLON F~LIX-LECLERC 
(303-3 ET 306-3) 

1 ATTENDU QUE le Cégep de 
1 llOutaouais a fait parvenir a la Direction de llur- 
1 banisme un plan dr ensemble pour 1 ' agrandissement du 
! pavillon Félix-Leclerc, situé au 820, boulevard de 

l 
la Gappe; 

QUE selon l'article 8/6/3/1/2 
l du règlement de zonage numéro 585-90, aucun permis 
I de construction ne peut être émis dans les zones du 
, centre-ville, à moins qu'un plan d'ensemble soit 
I approuvé par le Conseil; 
I 

QUE le directeur de 1 'Urbanisme 

1 
a analysé ce plan d'ensemble et en recommande llac- 
ceptation dans son rapport du 6 juillet 1993; 

l 
1 EN CONSEQUENCE, il est proposé 
i par Marcel Schryer, appuyé par Jean René Monette et 

i résolu, en conformité avec la recommandation du , comité exécutif, d'approuver le plan d'ensemble 
1 prévoyant la construction d'un agrandissement d'en- 
/ viron 8 560 mètres carrés au pavillon Félix-Leclerc, 
I situé au 820, boulevard de la Gappe et préparé par ' 

les architectes Langlois et Blair, le 24 juin 1993 1 et portant le numéro de projet 93-113. 

Adoptée unanimement. 
I 
I 

1 
i 
I 

C-93-08-368 MODIFICATIONS - POLITIQUE - 
DOTATION DES EMPLOYBS TEMPORAI- 
RES ET OCCASIONNELS 1501-14) 

I 
ATTENDU QUE le Conseil a accep- 

té, par sa résolution numéro C-88-07-784, adoptée le 

! 
4 juillet 1988, la politique R-4 relative à la 
dotation des employés temporaires et occasionnels; 

QUE le comité des ressources I humaines a pris connaissance des modifications ' proposées à la politique et en recherche 18accepta- 1 tion; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé 
par Marcel Schryer, appuyé par Jean René Monette et 
résolu, en conformité avec la recommandation du 
comité des ressources humaines, de modifier la 
politique R-4 relative a la dotation des employés 
temporaires et occasionnels, en remplaçant le li- 

GATINEAU 



GATINEAU bellé du deuxième paragraphe de l'article 3.2.1, 
ainsi que celui des articles 3.2.4 et 4.2.3 par le 
suivant, à savoir : 

Aucun accusé de réception n'est envoyg 
pour les offres de service reçues. 

Adoptée unanimement. 

MODIFICATION - POLITIQUE 8-1 - 
COMPOSITION - COMITE DE SELEC- 
TION (501-141 

ATTENDU QUE le conseil a accep- 
té, en vertu de sa résolution numéro C-86-1422, 
adoptée le 15 décembre 1986, la politique S-1 rela- 
tive à la composition des comités de sélection; 

QUE 1.e comité des ressources 
humaines a pris connaissance de la modification 
proposée à cette politique et en recherche la rati- 
f ication; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé 
par Marcel Schryer, appuye par Jean René Monette et 
résolu, en conformitg avec la recommandation du 
comité des ressources humaines, de modifier la 
politique S-1 relative à la composition des comités 
de sélection en remplaçant l'article 3.2 par le 
suivant : 

3.2 Réce~tion d'offres de service 

Toutes les offres de service reçues dans les 
1 directions doivent être acheminées à la Direc- 

tion des ressources humaines. 

Adoptée unanimement. 

C-93-08-370 PROJET DE R~GLEMENT -0 585- 
35-93 - MODIFICATION8 AU TEXTE 
DU RÈGLEMENT DE 2ONAGE -0 
585-90 

ATTENDU QUE des requêtes ont 
été déposées au bureau de la Direction de l'urba- 
nisme dans le but de modifier certaines dispositions 
du règlement de zonage numéro 585-90; 

QUE le cornite consultatif 
d'urbanisme a pris connaissance de ces requêtes et 
des amendements proposés par la Direction de l'urba- 
nisme et préconise l'approbation de chacun d'eux; 

QUE ce Conseil s'accorde avec 
ces recommandations et désire entamer la procédure 
de consultation prévue à la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé 
par Marcel Schryer, appuyé par Jean René Monette et 
résolu, en conformité avec la recommandation du 
comité consultatif d'urbanisme, d'approuver le 
projet de règlement numéro 585-35-93 visant à modi- 
fier certaines dispositions du texte du reglement de 
zonage numéro 585-90 relativement, entre autres, aux 
projets en marge latérale zéro, aux usages autorisés 



dans les zones commerciales et industrielles, aux 
garderies dans les zones commerciales et à l'affi- 
chage dans les zones commerciales CD. 

Adoptée unanimement. 

C-93-08-371 PROJET DE R~GLEMENT -0 585- 
43-93 - CHANGEMENT DE ZONAGE - 
RUE DAVIDSON OUEST 

ATTENDU QUE la Direction géné- 
rale propose de modifier le règlement de zonage 
nutnéro 585-90 dans le but de modifier les limites 
des secteurs de zone résidentiels RAA-4201 et RAB- 
4201 et des secteurs de zone publics PA-4201 et PB- 
4101; 

QUE le comité consultatif 
d'urbanisme a pris connaissance des documents 
soumis, en plus d'analyser tous les éléments du 
dossier et préconise l'acceptation des modifications 
proposées; 

QUE le Conseil s'accorde avec 
ces recommandations et désire entamer la procédure 
de consultation prévue à la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme; 

EN CONS$QUENCE, il est proposé 
par Marcel Schryer, appuy& par Jean René Monette et 
résolu, en conformité avec la recommandation du 
comité consultatif d'urbanisme, d'approuver le 
projet de règlement numéro 585-43-93 visant à modi- 
fier le règlement de zonage numéro 585-90 comme 
suit : 

Io.- D'agrandir le secteur de zone résidentiel RAA- 
4201 à même une partie du secteur de zone 
public PB-4101, touchant une partie du lot 20- 
788, du rang 2, au cadastre officiel du canton 
de Templeton. 

2O.- D'agrandir le secteur de zone résidentiel RAB- 
4201 à même une partie du sectwk de zone 
public PB-4101, affectant une partie du lot 
20A-2, du rang 3, au cadastre officiel du 
canton de Templeton. rJ d 

3 O. - D' agrandir le secteur de zone public PA-42 01 à 
même une partie di1 secteur de zone résidentiel 
RAB-4201 et à mëne une partie du secteur de 
zone public PB-4101, affectant une partie du 
lot 20A-2, du rang 3, au cadastre officiel du 
canton de Templeton. 

Adoptée unanimement. 

C-93-08-372 STATIONNEMENT INTZRDIT - RUE 
MOREAU ET CHEMIN DE LA SAVANE 
J503-1 ET 600-3) 

ATTENDU QUE le comité de la 
gestion du territoire a déposé le compte rendu de sa 
réunion tertue le 18 mai 1993; 

GATINEAU 



GATINEAU QUE le Conseil, lors de la 
réunion du comité général tenue le 27 juillet 1993, 
a examiné et analysé ce compte rendu et slaccorde 
avec les recommandations y apparaissant; 

QUE la ~irection de travaux 
publics est autorisée à effectuer les dépenses 
relatives à lrachat et à lrinstallation des panneaux 
de signalisation requis pour donner suite à la 
présente, jusqulà concurrence des sommes disponibles 
à cette fin à son budget dlopérations; 

EN CONS&QUENCE, il est proposé 
par Marcel Schryer, appuyé par Jean René Monette et 
résolu, à la suite de la réunion du comité général 
tenue le 27 juillet 1993, d'interdire, en tout 
temps, le stationnement des véhicules routiers aux 
endroits suivants : 

a ) Sur le côté ouest du tronçon de la rue Moreau, 
compris entre le boulevard Archambault et la 
limite sud du lot 575-84, au cadastre officiel 
du village de Pointe-Gatineau; 

b) Sur le côté nord du tronçon du chemin de la 
Savane, compris entre la limite ouest du lot 
41-7 et la limite est du lot 41-3, tous deux 

_ au cadastre officiel du village de Pointe- 
Gatineau. 

IL EST DE PLUS RESOLU dlautori- 
ser la Direction des travaux publics à installer les 
enseignes requises pour donner suite à ce qui précè- 
de. 

Adoptée unanimement. 

C-93-08-373 BRIGADIERS SCOLAIRES ET ORDON- 
NANCES DE CIRCüLATION (503-1, 
600-3 ET 6011 

ATTENDU QUE le comité de la 
gestion &d territoire a déposé le compte rendu de sa 
réunion tenue le 14 juillet 1993; 

QUE le Conseil, lors de la 
réunion du comité genéral tenue le 27 juillet 1993, 
a examiné et analysé ce compte rendu et slaccorde 
avec les recommandations y apparaissant; 

QUE la ~irection de travaux 
publics est autorisée a effectuer les dépenses 
relatives à l'achat et a l'installation des panneaux 
de signalisation requis pour donner suite h la 
présente, jusqu'à concurrence des somnes disponibles 
à cette fin a son budget d'opérations; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé 
par Marcel Schryer, appuyé par Jean Rene Monette et 
résolu ce qui suit, en conformité avec la recom- 
mandation du comité de la gestion du territoire, à 
savoir: . 

Io. - Dg interdire, en tout temps, le stationnement 
des véhicules routiers sur le c8té ouest du 
tronçon du chemin Lebaudy, compris entre la 
limite sud du lot 4-195 et la limite nord du 
lot 4-109, du rang 8, au cadastre officiel du 
canton de Hull. 



D'interdire en tout temps, pour la période du 
3 au 6 septembre 1993, tout arrêt aux véhicu- 
les routiers sur les deux côtés des rues sui- 
vantes : 

a) Sur le tronçon de la rue Jacques-Cartier, 
compris entre les rues Champlain et Saint- 
Antoine; 

b) Sur le tronçon de la rue saint-Antoine, 
compris entre les rues Champlain et 
Jacques-Cartier; 

c) Sur le tronçon de la rue Champlain, compris 
. entre les rues Saint-Antoine et Jacques- 
Cartier. 

D'interdire en tout temps, pour la période du 
3 au 6 septembre 1993, le stationnement des 
véhicules routiers sur les deux côtés des rues 
ou partie des rues suivantes : 

a) Sur le tronçon de la rue Champlain, compris 
entre les rues Saint-Antoine et Saint- 
Louis ; 

b) Sur le tronçon de la rue Saint-Antoine, 
compris entre les rues Champlain et Saint- 
Louis. 

c) Rue De Lamennais. 

d) Rue Robitaille. 

D'accepter l'affectation, pour l'année 1993- 
1994, de 23 brigadiers adultes a u  intersec- 
tions des rues indiquées ci-dessous, respec- 
tant les criteres de la politique B-2 et 
d'autoriser le directeur des Finances a effec- 
tuer les écritures comptables nécessaires pour 
payer la rémunération de ces 23 brigadiers 
pour la prochaine année scolaire et de 24 à 
compter de l'année 1994, à savoir : 

- Lorrain / Saint-Germain 
- Main / Magnus - Gréber / de l'Acadie - Maloney Est / East - Notre-Dame / East - Main / Elisabeth - Maloney Est / Lorrain - Saint-René Ouest / Saint-Marc 
- Saint-René Ouest / Cadieux - de la Savane / de Lausanne - La Vérendrye Ouest / Du Barry 
- Saint-René Ouest / Charette - des Erables / des Sources - Archambault / Marengere - de Cannes / de Juan-les-Pins 
-'du Barry / de Bourassa - Lorrain / Saint-René Est - Saint-Rosaire / Sainte-Yvonne - avenue Gatineau / de Boulogne - des Erables / Saint-Alexandre - Main / Saint-René - d'Auvergne / de Provence - Ernest-Gaboury / du Mont-Royal 
D'autoriser la Direction des travaux publics à 
installer les enseignes requises pour donner 
suite à ce qui précède, ainsi qu'à l'article 



9.b du compte rendu de la réunion du comité de 
la gestion du territoire, tenue le 14 juillet 
1993. 

Adoptée unanimement. 

C-93-08-374 BOCI~TS DE TRANSPORT DE 
L'OUTAOUAIS - ABRIBUS - RUE DE 
CANNES (103-4-02) 

ATTENDU QUE la Société de 
transport de lJOutaouais a la responsabilité d'en- 
tretenir les abribus situés sur le territoire de la 
ville de ~atineau; 

QUE la réflexion des phares des 
véhicules routiers circulant en direction ouest sur 
les surfaces vitrées de l'abribus situé à l'inter- 
section des rues de Cannes et de Salernes engendre 
un problème de sécurité; 

QUE le comité de la gestion du 
territoire a examiné la situation et juge impératif 
que la Société de transport corrige ce problème dans 
le-plus bref délai possible; 

EN CONÇ~EQUENCE, il est proposé 
par Marcel Schryer, appuyé par Jean René Monette et 
résolu, à la suite de la réunion du comité général 
tenue le 27 juillet 1993, de demander h la Société 
de transport de l'Outaouais de remédier, dans le 
plus bref délai, au problème de sécurité engendré 
par la réflexion des phares des véhicules routiers 
sur les surfaces vitrées de 1 ' abribus numéro 4233, 
situé sur la rue de Cannes, ii 1' intersection de la 
rue de Salernes. 

Adoptée unanimement. 

C-93-08-375 DEMANDE - SOCI~~TÉ DE L'ASSU- 
RANCE AUTOMOBILE DU QUÉBEC - 
CAMPAGNES DE s~~cURIT~ - PASSA- 
GES POUR PIÉTONS (103-6-25) 

ATTENDU QUE la Ville de 
Rimouski sollicite l'appui des villes du Québec dans 
sa démarche auprès de la Société de l'assurance 
automobile du Québec pour tenir une campagne provin- 
ciale de sécurité routiere portant sur le respect 
des passages pour piétons; 

QUE le comité de la gestion du 
territoire a pris connaissance de cette demande lors 
de sa réunion tenue le 18 mai 1993 et recommande d'y 
donner suite; 

QUE le non respect des passages 
pour piétons par les conducteurs de véhicules rou- 
tiers constitue un grave problhe de sécurité qu'une 
action locale de publicité ne peut résoudre à elle 
seule; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé 
par Marcel Schryer, appuyé par Jean René Monette et 
résolu, B la suite de la réunion du comité général 
tenue le 27 juillet 1993, de demander a la société 
de l'assurance automobile du Québec de tenir, à 



l'échelle provinciale et de façon régulière, des 
campagnes publicitaires pour inciter les conducteurs 
des véhicules routiers à respecter les passages pour 
piétons. 

Adoptée unanimement. 

C-93-08-376 VIREMENT BUDGÉTAIRE - RÉPARA- 
TIONB ~ I C U L E  D'INTERVENTION 
INCENDIE (401-41 

ATTENDU QUE le comité exécutif, 
en-- vertu de sa résolution numéro CE-93-07-588, a 
autorisé des travaux de réparations au véhicule 
d'intervention incendie acquis de la «Corporation 
aéroport exécutif Gatineau/Ottawa»; 

QUE les fonds requis à cette 
fin et à l'immatriculation du vghicule doivent 
provenir des imprévus et conséquemment, il est 
nécessaire d'effectuer un virement budgétaire; 

QU'% la demande du comité 
exécutif, la Direction des finances a préparé le 
virement budgétaire explicité ci-dessous et en 
recherche l'acceptation; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé 
par Claire Vaive, appuyé par Richard C8té et résolu, 
en conformité avec la recommandation du comité 
exécutif, d'accepter le virement budgétaire numéro 
13-93 et d'autoriser le directeur des Finances à 
faire effectuer les écritures comptables suivantes : 

971 Imprévus (1 581 $1 

02 50 83110 000 Ateliers mécaniques - 
incendies 

549 Autre entretien - machinerie et 
équipement 375 $ 

496 Immatriculation - véhicules 273 $ 
649 Autres pièces et accessoires 240 $ 
131 Rémunération réguliere autres temps 

40 h 693 $ 

Adoptée unanimement. 

C-93-08-377 MODIBICATIONS - SERVITUDEB - 
AGRANDISSEMENT - PAVItfrON 
FÉLIX-LECLERC 

ATTENDU QUE ce Conseil, par sa 
résolution numéro C-93-05-243, a consenti au Collège 
d'enseignement général et professionnel de 
l'Outaouais des servitudes de passage sur des 
parties des lots 13, 18, 19 et 668, au cadastre 
officiel du village de Pointe-Gatineau; 

QUfen vertu de cette même 
résolution, le Conseil a accepté la servitude de 
passage que le collage lui accorde sur des parties 
des lots 19 et 20, du même cadastre; 



GATINEAU QUE le plan d'aménagement de 
l'agrandissement du pavillon Félix-Leclerc prévoit 
la construction d'une allée de circulation mitoyen- 
ne; 

QUE depuis le dépôt de ce plan, 
il est possible de préciser les servitudes de pas- 
sage devant être échangées entre les deux organis- 
mes ; 

QUE la Ville pourra déplacer à 
sa seule discrétion la servitude de passage établie 
par la présente sur les parties des lots 13 et 668, 
au cadastre officiel du village de Pointe-Gatineau, 
décrites aux parcelles 5 et 6, de la description 
technique préparée par Jean-Yves Lemelin, arpenteur- 
géomètre, le 14 juillet 1993 et portant le numéro 
2426 de ses minutes; 

QUE cette servitude pourra être 
déplacée sur n'importe quel lot, pour autant que la 
Ville maintienne un lien de circulation entre le 
boulevard de la Cité et le terrain de stationnement 
du pavillon Félix-Leclerc; 

QUE le collège paiera en tota- 
lité, en fonction des différentes phases de dévelop- 
pement, les coQts reliés à l'aménagement de l'allée 
de-circulation prévue sur les parties des lots 19 et 
668, au cadastre officiel du village de Pointe- 
Gatineau, décrites aux parcelles 1, 2, 3 et 4, de la 
susdite description technique; 

QUE lors de la construction de 
la voie de service prévue sur le terrain du collège, 
la Ville remboursera, à cette institution, les coQts 
correspondant à l'aménagement de 688,9 mètres carrés 
de l'allée de circulation; 

EN CONS~~QUENCE, il est proposé 
par claire Vaive, appuyé par Richard Côté et résolu, 
en conformité avec la recommandation du directeur 
général, de biffer les articles 2 et 3 de la résolu- 
tion numéro C-93-05-243 et les remplacer par les 
suivants : 

2 O . -  De consentir au Collège d'enseignement général 
et professionnel de 180utaouais des servitudes 
de passage sur parties des lots suivants : 

A) 19 et 668, au cadastre officiel du village 
de Pointe-Gatineau, décrites aux parcelles 
3 et 4 de la description technique prépa- 
rée par Jean-Yves Lemelin, arpenteur- 
géomètre, le 14 juillet 1993 et portant le 
numéro 2426 de ses minutes. 

B) 13 et 668, au cadastre officiel du village 
de Pointe-Gatineau, décrites aux parcelles 
5 et 6 de la description technique sus- 
mentionnée. 

C) 20, 21 et 601, au cadastre officiel du 
village de Pointe-Gatineau, décrites aux 
parcelles 15, 16, 17 et 18 de la descrip- 
tion technique préparée par Jean-Yves 
Lemelin, arpenteur-géometre, le 26 avril 
1993 et portant le numéro 2370 de ses 
minut es. 



A) 19 et 668, au cadastre of ficiel du village 
de Pointe-Gatineau, décrites aux parcelles 
1 et 2 de la description technique prépa- 
rée par Jean-Yves Lemelin, arpenteur- 
géomètre, le 14 juillet 1993 et portant le 
numéro 2426 de ses minutes. 

3 O  .- D'accepter la servitude de passage que le 

B) 19 et 20, au cadastre officiel du village 
de Pointe-Gatineau, décrites aux parcelles 
13 et 14 de la description technique 

l préparée par Jean-Yves Lemelin, arpenteur- 

1 géomètre, le 26 avril 1993 et portant le 
I numéro 2370 de ses minutes. l- 

Collège d'enseignement général et profession- i ne1 de lfOutaouais consent à la Ville sur les 

I 
parties des lots suivants : 

1 

IL EST DE PLUS RESOLU d'autori- 
ser Son Honneur le maire et le greffier, ou en leur 
absence le maire suppléant et le greffier adjoint, 
le cas échéant, à signer, pour et au nom de la Ville 
de Gatineau, l'acte notarié préparé par Me Marie 
Courtemanche et contenant les particularités et 
toutes les conditions reliées à l'établissement de 
servitudes mentionnées aux articles 2A, 2B, 3A et 
3B; ledit contrat portant pour identification les 
initiales du greffier et daté du 3 aoQt 1993. 

GATINEAU 

1 

1 Adoptée unanimement. I 

CONSEIL DE LA RADIODIFFUSION ET 
DES T&&COMMDNICATIONB CANA- 
DIENNES - PLAINTE - STATION DE 
RADIO CJRC (103-8-02 ET 513-3) 

ATTENDU QUE le 13 avril 1993, 
une nouvelle diffusée en primeur sur les ondes de la 
station de radio CJRC 1150 de Gatineau, el l'effet 
que des ébats sexuels avaient eu lieu dans le local 
des officiers de la Sécurité publique de la Ville de 
Gatineau, entre deux officiers et du personnel 
féminin de la Direction de la sécurité publique; 

QUE cette nouvelle a eu 1 ef f et 
d'une bombe, tant au niveau régional, qu'au niveau 
provincial, puisque tous les médias écrits et élec- 
troniques se sont emparés de cette nouvelle, donnant 
ainsi à la Ville de Gatineau et sa Direction de la 
sécurité publique une image des plus négatives; 

QUE la Ville de Gatineau a 1 ordonné une enquête interne pour faire la lumiare 
/ sur llensemble de cette affaire; 
i 
I QUE le directeur général de la 

Ville de Gatineau a mandaté, le 13 avril 1993, les 
directeurs des Ressources humaines et de la Sécurité 

1 publique pour présider cette enquête; 

QUE le 17 mai 1993, la Commis- 
sion d'enquête a déposé son rapport d'enquête au 
directeur général; 

QUE l'enquête a démontré que la 
nouvelle diffusée en primeur le 13 avril 1993 
n'était que le fruit de rumeurs propagées par des 
employes de la Ville sur une base régulière et 
pendant quelques mois; 



QUE la Ville de Gatineau met en. 
doute le sérieux de l'enquête effectué par le jour- 
naliste Pierre-Jean Séguin, ainsi que son profes- 
sionnalisme et celui de la station CJRC de Gatineau, 
avant de diffuser une nouvelle fausse qui cause de 
multiples dommages aux personnes visées et à la 
Ville de Gatineau; 

EN CONS~~QUENCE, il est proposé, 
appuyé et résolu à llunanimité de demander au 
Conseil de la radiodiffusion et des télécommunica- 
tions canadiennes de faire enquête sur les agisse- 
ments de la station de radio CJRC de Gatineau et ses 
journalistes dans le présent dossier et de mandater 
Me Françoise Boivin de l'étude légale, Letellier et 
associés, pour représenter les intérêts de la Ville 
de Gatineau dans sa plainte auprès de cet organisme. 

IL EST DE PLUS R~~SOLU dtaccor- 
der à la réalisation de ce mandat une somme maximale 
de 3 000 $ devant provenir du poste budgétaire 
02 35 16000 419, dont les affectations sont suffi- 
santes pour payer cette dépense, comme l'atteste le 
certificat de crédit disponible intégré au projet de 
résolution numéro 07819. 

Adoptée unanimement. 

C-93-08-379 GRIEFS PATRONAUX O POLICES ET 
POMPIERS (753-17) 

ATTENDU QUE ce conseil, par sa 
résolution numéro C-93-07-353, enjoignait a tous les 
employés de la Direction de la sécurité pubLique de 
se conformer aux ordres et directives qui leur 
avaient .été signifiés et dtaccomplir intégralement 
toutes les tâches et les fonctions qui leur sont 
dévolues en respect de leurs obligations; 

QUE des avis préalables leur 
avaient été signifiés dès le début des moyens de 
pression et du ralentissement de travail; 

QUE la résolution numéro 
C-93-07-353 autorisait le directeur des Ressources 
humaines à prendre les moyens légaux appropriés pour 
faire respecter les taches et les fonctions à tous 
les employés de la Direction de la sécurité publi- 
que ; 

QUIi.1 y a lieu de récupérer les 
pertes monétaires et manque à gagner occasionnés par 
les moyens de pression et les ralentissements de 
travail des policiers et des pompiers; 

Qu'un grief patronal a égale- 
ment été déposé auprès de lfAssociation des poli- 
ciers de Gatineau inc., le 20 juillet 1993; 

Qu'un grief patronal a été 
déposé auprès du Syndicat des pompiers du Québec, 
section locale Gatineau, le 20 juillet 1993; 

EN CONS~QUENCE, il est proposé 
par Thérèse Cyr, appuyé par Marcel Schryer et réso- 
lu, à la suite de la réunion du comité genéral tenue 
le 27 juillet 1993, de sanctionner le contenu des 
griefs déposés aupres de lrAssociation des policiers 



1 IL EST DE PLUS RESOLU dfautori- I 

ser le directeur des Ressources humaines à poursui- 
vre ce grief aux étapes subséquentes et à le soumet- 
tre à l'arbitrage, si nécessaire. 

de Gatineau inc. et du Syndicat des pompiers du 

Adoptée unanimement. 

Québec, section locale Gatineau et d'approuver les 
réclamations qui y sont contenues. 

C-93-08-380 ACCEPTATION - VIREMENT BUDGÉ- 
TAIRE NUARO 12-93 - LOCATION - 
2341 BOüLEVARD DE L'AEROPORT 
(401-4) 

GATINEAU 

ATTENDU QUE les locaux prévus 
pour l'entreposage d'équipement dans le bâtiment des 
~pprovisionnements et des Travaux publics ne sont 
pas encore disponibles; 

1 QUE dans les circonstances, la 
1 Direction des travaux publics doit prolonger de deux 

mois la location de l'édifice, situé au 234, boule- i 
vard de l'Aéroport, Gatineau; 

I 
l QUE pour payer cette dépense 
1 supplémentaire, le directeur des Travaux publics a 
, fait préparer le virement budgétaire explicité ci- 

dessous et en recherche l'acceptation; 

! EN CONSÉQUENCE, il est proposé ' par Thérèse Cyr, appuyé par Marcel Schryer et réso- 1 
; lu, en conformité avec la recommandation du comité 

exécutif, d'accepter le virement budgétaire numéro 
12-93 et d'autoriser le directeur des Finances à 
faire effectuer les écritures comptables suivantes : 

I 
l VIREMENT BUDGÉTAIRE NUM~RO 12-93 
1 
1 02 50 82190 Entre~osaae - Travaux ~ublics 
1 

1 971 Imprévus 
I 
I 

Adoptée unanimement. l 

VISNTE - PASSAGES POUR PIBTONS - 
SECTEUR RIVIERA 

i ATTENDU QUE les propriétaires ' riverains des passages pour piCtons situés sur les 
lots indiqués ci-dessous désirent se porter acqué- 
reurs de la parcelle qu'ils occupent; 

QU1a la suite de négociations, 
une entente est intervenue avec chacun d'eux et le 
directeur général adjoint, module gestion du terri- 
toire, en recommande l'acceptation; 



GATINEAU 

QUE les frais et les honoraires 
reliés à la rédaction des contrats, ainsi qu'à la 
préparation des plans d'arpentage seront payés en 
totalité par les acheteurs; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé 
par Thérèse Cyr, appuyé par Marcel Schryer et réso- 
lu, en conformité avec la recommandation du comité 
exécutif, de vendre aux acheteurs mentionnés ci- 
dessous, aux prix indiqués ci-après, en sus des 
frais et honoraires au montant de 550 $, les parties 
des lots inscrites en regard de chacun d'eux et 
décrites aux descriptions techniques préparées par 
Jean-Yves Lemelin, arpenteur-géomètre, à savoir : 



l 

16 GATINEAU 

MINUTE DE 
ACHETEURS OU PRIX #Uni LA DES- 
AYANTS DROIT CRIPTION 

TECHNI QUE 

Daneau Jean-Paul 794,38 $ 2A-174 par- 2389 
52, r u e  de Calais t ie ,  rang  6, 

canton de  
Hull  

D u t i l  Richard 705,04 $ 2A-174 .par- 2388 
Cale Agathe t ie ,  rang  6, 
54, r u e  de  Calais canton de  

Hull  

Paquet te  Bruyere 1 500,50 $ 2A-202, rang  2387 
J e a n n e t t e  6, canton d e  
53, r u e  des  Flan- Hul l  
d r e s  

Levesque P i e r r e  1 656,58 $ 2B-61, rang  2397 
42, r u e  de Vendôme 6, canton de  

Hull  

Marois Yvon 1 308,90 $ 2B-62 par- 2412 
Marois C r ê t e s  t ie ,  rang  6, 
Paul ine  canton de  
26, r u e  de  Vendôme Hull  

L i z o t t e  Jean  260,49 $ 2B-111 par- 2398 
31, r u e  de  Norman- tie, rang  6, 
d i e  canton de  

Hull  

Nassif Ate i f  Abou 1 329,35 $ 2B-111 par- 2399 
Moullen Chafica t ie ,  rang  6, 
33, r u e  de  Norman- canton de  
d i e  Hull  

Fournel Paul  995,67 $ 2B-112 par- 2400 
Fournel Denise t ie ,  rang  6, 
32, r u e  de  Norman- canton de  
d i e  Hull  

Waters H6làne 996,74 $ 2B-112 par- 2402 
34, r u e  de  Norman- tie, rang  6, 
d i e  canton d e  

Hul l  

Lalonde Jacques 1 007,51 $ 2B-202 par- 2413 
37, r u e  de  Pied- t ie ,  rang  6, 
mont canton d e  

Hull  

Bond J.J. 997,82 $ 2B-202 par- 2414 
39, r u e  ,de Pied- tie, rang  6, 
mont canton d e  

Hul l  

Cadieux Jean- 1 766,37 $ 2B-62 par- '2396 
Claude tie, rang  6, 
16, r u e  d e  Picar-  canton de  Il d i e  Hul l  I 



GATINEAU 

IL EST DE PLUS RÉSOLU : 

le.- De vendre au propriétaire riverain intéressé 
la parcelle de terrain adjacente a leur pro- 
priété, advenant le refus de leur voisin d'ac- 
querir la partie du passage pour piétons le 
concernant. 

2O.- De retenir les services de Me Yves Bérard, 
notaire, pour rédiger et enregistrer les 
contrats requis pour donner suite h la pré- 
sente et d'accorder à la réalisation de ce 
mandat les frais et les honoraires mentionnés 
au rapport de la Direction de lturbanisme, du 
12 juillet 1993. 

3 O  .- D'autoriser Son Honneur le maire et le gref- 
fier, ou en leur absence le maire suppléant et 
le greffier adjoint, le cas échéant, a- signer 
les actes notariés en découlant, pour et au 
nom de la Ville de Gatineau. 

Adoptée unanimement. 

C-93-08-382 FERMETURE - RBGLEMENTI DtEM- 
PRüNT C404-8) 

ATTENDU QUE le chef comptable, 
à la Direction des finances, a dressé la -liste des 
règlements dont il recherche la fermeture; 

QUE les travaux et les dépenses 
prévus dans chacun de ces rhglements furent effeç- 
tués en totalit6, comme en font foi les certificats 
signés par les directeurs de la s6curité publique et 
des Travaux publics; 



NUMEROS DE O 1 
RÈGLEMENTS OB JET AUTORISE 

l 

553-89 construction - quartier 12 402 260 $ 
553-1-90 général de la Sécurité 

publique 

EN CONSEQUENCE, il est proposé 
par Thérèse Cyr, appuyé par Marcel Schryer et réso- 
lu, en conformité avec la recommandation du comité 
exécutif, d'ordonner la fermeture des règlements 
mentionnés ci-dessous en ce qui concerne les dépen- 
ses et les travaux qui y sont décrétés et d'autori- 
ser le directeur des Finances à transmettre cette 
résolution au ministre des Affaires municipales, 
accompagnée des documents sf y rattachant, à savoir : 

592-90 Drainage et gravelage - 158 O00 $ 
chemin Perras, montée 
McLaren et boulevard 
Labrosse 

GATINEAU 

638-90 Achat d'équipement - 103 690 $ 
quartier général de la 
Sécurité publique 

Adoptée unanimement. 

ATTENDU QUE le chef comptable, 
à la Direction des finances, a déposé une liste 
montrant le capital non émis des règlements indiqués 
plus bas; 

QUE par ce document, il recher- 
che et sollicite la réduction des emprunts autorisés 
en vertu de chacun de ces règlements; 

QUE le Conseil peut modifier un 
règlement d'emprunt par résolution qui ne requiert 
aucune ,approbation, pourvu que la modification ne 
change pas l'objet de l'emprunt et n'augmente pas la 
charge des contribuables; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé 
par Thérèse C y r ,  appuyé par Marcel Schryer et réso- 
lu, en conformité avec la recommandation du comité 
exécutif, de réduire des emprunts décrétés par les 
règlements mentionnés ci-dessous, les montants 
inscrits en regard de chacun df eux et d'autoriser le 
directeur des Finances à transmettre cette résolu- 
tion et les documents sfy rattachant au ministère 
des Affaires municipales, à savoir : 

NUMEROS DE R~GLEMENTS EMPRUNT AUTORISB À ANNULER 

Adoptée unanimement. 



C-93-08-384 ACCEPTATION - ORGANIGRAMME - 
DIRECTION DES TRAVAUX PUBLICS 
(750-1, 750-2, 750-10 ET 755-3)- 

ATTENDU QUE le comité des 
ressources humaines a analysé les structures admi- 
nistratives et organisationnelles de la Direction 
des travaux publics; 

QUf il a aussi procédé à une 
consultation auprès du personnel concerné et ces 
démarches ont entraîné des modifications à lforgani- 
gramme de cette direction; 

QUE des fonds sont suffisants 
au-budget de la Direction des travaux publics, pour 
payer les dépenses découlant de l'adoption de la 
présente résolution, comme l'atteste le certificat 
de crédit disponible intégré au projet de résolution 
numéro 07808; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé 
par Thérèse Cyr, appuyé par Marcel Schryer et réso- 
lu, en conformité avec la recommandation du comité 
exécutif, de décréter ce qui suit, à savoir : 

1°.- D'abolir l'organigramme en vigueur de la Di- 
- rection des travaux publics et d'adopter celui 

élaboré par le comité des ressources humaines 
et modifié par le directeur des Travaux pu- 
blics le 9 juin 1993. 

2O,- D'abolir le poste P-006, directeur de la 
Gestion des immeubles, à la Direction généra- 
le, considérant que son mandat de réaliser le 
parc immobilier tire à sa fin. 

De créer, à la Direction des travaux publics, 
la Division immobilisations-bâtiments et le 
poste P-1560, surintendant aux immobili- 
sations-bâtiments, d'y muter Gilles 
Bourbonnais selon les dispositions énoncées à 
la politique salariale des employés cadres, 
afin d'assurer la protection et l'entretien 
des édifices municipaux. 

4O.- D'intégrer les postes de contremaître, P-081 
et P-1532, occupés par ~ i n o  Pion et Claude 
Béland 3 la nouvelle Division immobilisations- 
bâtiments, ainsi que les employés sous leur 
supervision. 

5O.- De modifier l'appellation de la Division 
immobilisations à la Direction des travaux 
publics, à «Division immobilisations-récréa- 
tion» et dfy nommer Fernand Beaudry à titre de 
surintendant. 

6 O . -  D'affecter le poste P-1246, responsable d'amé- 
nagements récréatifs, B la Direction des 
travaux publics et d8y muter son titulaire, 
Luc Philion. 

7O,- Dfautoriser la Direction des ressources humai- 
nes à modifier, en conséquence de ce qui pré- 
cède, les organigrammes des ~irections des 
travaux publics et des loisirs et de la cultu- 
re, ainsi que celle de la Direction générale. 

IL EST DE PLUS MSOLU d'auto- 
riser le directeur des Finances à faire ezfectuer 
les écritures comptables requises pour donner suite 
à la présente. 

l Adoptée unanimement. 



I 

REMPLACEMENT - RBGLEMENT NI&O 
362-1-93 - TARIFICATION - BIENS GATINEAU 

ET SERVICES - ATTROUPEMENTS 
POPULAIRES 

AVIS DE MOTION est donné par 
Berthe Miron, qu'à une prochaine séance de ce 
conseil, un règlement sera introduit pour remplacer 
le règlement numéro 362-1-93 visant à établir la 
tarification de tout ou parties des biens, services 
ou activités dispensés par la Ville de Gatineau, 
dans le cadre d'attroupements populaires organisés 
par une personne physique ou morale. 

AM-93-08-75 ABANDON - CONDUITES D'AQUEDUC - 
RUE BIRCH ET AUTRES 

AVIS DE MOTION est donné par 
Jean René Monette, qu'à une prochaine séance de ce 
Conseil, un règlement sera introduit pour modifier 
le règlement numéro 754-92 pour y prévoir l'abandon 
des conduites d'aqueduc installées sur les rues 
mentionnées ci-dessous et le raccordement des rési- 
dences concernées sur d'autres conduites situées 
dans ce secteur, à savoir : 

- rue Birch; - rue Cypress; 
- rue de la Canipco; - rue Maple; 
- rue Poplar; 
- rue Main, entre le boulevard Maloney et la rue 
Saint-André. 

AM-93-08-76 MODIFICATIONS AU TEXTE DU RB- 
GLEMENT DE ZONAGE N-O 585-90 

AVIS DE MOTION est donné par 
Claire Vaive, qu'à une prochaine séance de ce 
Conseil, un reglement sera introduit pour modifier 
le texte du règlement de zonage numéro 585-90 dans 
le but de modifier certaines dispositions relatives, 
entre autres, aux projets en marge latérale zéro, 
aux usages autorisés dans les zones commerciales et 
industrielles, aux garderies dans les zones commer- 
ciales et à l'affichage dans les zones commerciales 
de type CD. 

AM-93-08-77 R~GLEMENT -0 585-43-93 - 
CEANGEMENT DE ZONAGE - RUE 
DAVIDSON OUEST . 

AVIS DE MOTION est donné par 
Richard Ceté, qu'à une prochaine séance de ce 
Conseil, un règlement sera introduit pour modifier 
le règlement de zonage numéro 585-90 dans le but de 
modifier les limites des secteurs de zone résiden- 
tiels RAA-4201 et RAB-4201, ainsi que des secteurs 
de zone publics PA-4201 et PB-4101, affectant une 
partie du lot 20-788, du rang 2, et une partie du 
lot 20A-2, du rang 3, tous au cadastre officiel du 
canton de Templeton. 



- IMPOSITION TAXES - PAIEMENT 
DES TRAVAUX MUNICIPAUX 

GATINEAU 

AVIS DE MOTION est donné par 
Marcel Schryer, qu'à une prochaine séance de ce 
conseil, un règlement sera introduit pour modifier 
le règlement numéro 750-92, dans le but d'en clari- 
fier certaines dispositions concernant les terrains 
irréguliers et les lots de coin. 

AM-93-08-78 MODIFICATIONS - R~GLEMENT NUI&- 
RO 750-92 - CRITERES DE CALCUL 

AM-93-08-79 INSTALLATION - EGOUT DOMESTIQUE - PARTIE DU BOULEVARD MALONEY 
OUEST 

AVIS DE MOTION est donné par 
Jean René Monette, qu'à une prochaine séance de ce 
conseil, un règlement sera introduit pour décréter 
l'installation d'une conduite d'égout domestique sur 
le tronçon du boulevard Maloney Ouest, compris entre 
la rue Ménard et le 414, boulevard Maloney Ouest 
dans le but de desservir les commerces existant de 
chaque côté dudit tronçon et pour autoriser un 
emprunt par émission d'obligations afin d'en payer 
les coQts. 

i 
j AM-93-08-80 MODIFICATIONS - R B G L E M E ~ ~ ~  NUME- 
I 

RO 550-89 - BANDES CYCLABLES 
AVIS DE MOTION est donné par 

Claire Vaive, qu'à une prochaine séance de ce 
Conseil, un règlement sera introduit pour modifier 
le règlement de circulation numéro 550-89 dans le 
but d'y prévoir des dispositions concernant les 
bandes cyclables. 

CONVERSION DU RESEAU D'&CLAI- 
RAGE AU SODIUM 

AVIS DE MOTION est donné par 
Thérèse Cyr, qu'à une prochaine séance de ce 
conseil, un règlement sera introduit pour décréter 
des travaux de conversion de l'éclairage routier au 
sodium .haute pression, d'attribuer les deniers 
requis à la réalisation des travaux et d'autoriser 
un emprunt par émission d'obligations pour payer le 
coQt de ces travaux. 

* Marlene Goyet quitte son 

R~GLEMENT NWMh0 585-38-93 - 
CHANGEMENT DE 80NAGE - CHEMIN 
FORGATY ET RUE DU RAVI# 

1 ATTENDU Qu'en vertu de sa 

résolution numéro C-93-06-264, adoptée le 1' juin 
1993, ce conseil a manifesté le désir d'exempter le 
greffier de lire le rsglement numéro 585-38-93; 

C- 6104 



QUfen conformité avec l'article 
356 de la Loi sur les cités et villes, une copie de 
ce règlement fut remise à tous les membres du 
Conseil présents à la séance tenue le 1" juin 1993; 

QUE tous les membres du Conseil 
ici présents désirent renoncer à la lecture du 
règlement et déclarent l'avoir lu; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé 
par ~ichard Côté, appuyé par Jean René Monette et 
résolu, en conformité avec la recommandation du 
comité consultatif d'urbanisme, dfapprouver le 
règlement numéro 585-38-93 modifiant le règlement de 
zonage numéro 585-90, dans le but : 

Io. - D'agrandir le secteur de zone public PA-7301 à 
même une partie du secteur de zone agricole 
ZA-7306, affectant le lot 19B partie, du rang 
4, au cadastre officiel du canton de 
Templeton. 

2O.- D'agrandir le secteur de zone agricole ZA-7301 
à même une partie du secteur de zone agricole 
ZA-7306, affectant les lots 19B-1 et 19B 
partie, du rang 4, au cadastre officiel du 
canton de Templeton. 

3O.- De modifier le texte du règlement en ajoutant 
une disposition spéciale au secteur de zone 
public PA-7301 relative à la localisation des 
cases de stationnement. 

Adoptée unanimement. 

C-93-08-386 RÊGLEMENT -0 803-93 - EN- 
TENTE INTERMüNICIPALE - ENTRE- 
TIEN - CHEMINS TACHÉ ET DU 
SIXI~E-RANG ET AVENUE GATINEAU 

ATTENDU Qu'en vertu de sa 
résolution numéro C-93-07-325, adoptée le 6 juillet 
1993, ce Conseil a manifesté le désir d'exempter le 
greffier de lire le règlement numéro 803-93; 

QUfen conformité avec l'article 
356 de la Loi sur les cités et villes, une copie de 
ce règlement fut remise à tous les membres du 
Conseil présents à la sgance tenue le 6 juillet 
1993 ; 

QUE tous les membres du Conseil 
ici présents désirent renoncer h la lecture du 
règlement et déclarent l'avoir lu; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé 
par ~ichard Ceté, appuyé par Thérèse Cyr et résolu, 
en conformité avec la recommandation du comité 
exécutif, d'approuver le réglement numéro 803-93 
acceptant l'entente intermunicipale a intervenir 
entre la Ville de Gatineau et la municipalité de 
Cantley concernant l'entretien des chemins Taché et 
du ~ixigme-Rang et de l'avenue Gatineau. 

Adoptée unanimement. 

GATINEAU 



GATINEAU C-93-08-387 RÈGLEMENT NUMÉRO 804-93 - EM- 
PRUNT DE 625 000 $ - ASPHALTAGE - PARTIE DE L'AVENUE GATINEAU 
ET DU CHEMIN TACHÉ 

Il est proposé par Richard 
Côté, appuyé par Thérèse Cyr et résolu, en confor- 
mité avec la recommandation du directeur général, 
dfapprouver le règlement numéro 804-93 autorisant un 
emprunt de 625 000 $ pour poser un revêtement as- 
phaltique sur une partie de l'avenue Gatineau et du 
chemin Taché; il est entendu que ce règlement a été 
lu lors de la présente séance du Conseil. 

IL EST DE PLUS RESOLU d'auto- 
riser le directeur des Finances, sous réserve de 
l'approbation du règlement par le ministère des Af- 
faires municipales, dfeffectuer des emprunts tempo- 
raires pour permettre le financement provisoire du 
règlement susmentionné; ces emprunts ne peuvent ex- 
céder 90 % du montant autorisé au règlement. 

Adoptée unanimement. . 

C-93-08-388 R~GLEMENT blOMER0 806-93 - EM- 
PRüNT DE 253 000 $ - SERVICES 
MUNICIPAUX - PARTIE DE LA RUE 
DES SABLES 

Il est proposé par 
, appuyé Par 
et résolu, en conformité avec la recommandation du 
directeur général, dfapprouver le règlement numéro 
806-93 autorisant un emprunt de 253 000 $ pour 
installer les services municipaux sur la partie de 
la rue des Sables, comprise entre le boulevard 
Saint-René Est et la limite nord de l'école primaire 
du secteur Templeton; il est entendu que ce rè- 
glement a été lu lors de la présente séance du 
Conseil. 

IL EST DE PLUS ~ S O L U  d'auto- 
riser le directeur des Finances, sous réserve de 
l'approbation du règlement par le ministère des Af- 
faires municipales, d'effectuer des emprunts tempo- 
raires pour permettre le financement provisoire du 
règlement susmentionné; ces emprunts ne peuvent ex- 
céder 90 % du montant autorisé au reglement. 

Rejetée faute dfappuyeur. 

C-93-08-389 RBGLEMENT &O 802-93 - MODI- 
FICATIONS DES RBGLEIUWTS D'EM- 
PRTINT - REMPLACEMEHT - PLAN - 
SECTEURS RURAL ET URBAIN 

ATTENDU Qu'en vertu de sa 
résolution numéro C-93-07-325, adoptée le 6 juillet 
1993, ce Conseil a manifesté le désir d'exempter le 
greffier de lire le règlement numéro 802-93; 

Qu'en conformité avec l'article 
356 de la Loi sur les citds et villes, une copie de 
ce règlement fut remise tous les membres du 
~onseil.présents à la séance tenue le 6 juillet 
1993 ; 





, GATINEAU Le 2 septembre 1993 

Monsieur Jean-Charles Laurin ' 

Greffier 
Ville de Gatineau 

Monsieur, 

Jtavais motivé mon absence la séance du comité 
général du Conseil municipal, le 31 aoQt 1993, en 
raison d'un voyage a l'extérieur de la municipalité. 

Lors de cette séance, les membres du Conseil ont 
rencontré M. Claude Bérard pour discuter de différents 
dossiers dont celui du projet de développement de la 
terre Radmore. 

Selon les dispositions de l'article 361 de la Loi sur 
les élections et référendums dans les municipalités, 
je divulgue mon intérOt dans la compagnie 170844 
Canada Inc. propriétaire de cette terre. En effet, je 
détiens 20 % des intérêts de celle-ci par l'entremise 
de la compagnie 131517 Canada Inc. (Promotec) dont je 
suis le principal actionnaire. 

Conséquemment, je vous rQiare a ma lettre du 7 juin 
1993 et vous prie d'aviser les membres du Conseil 
municipal que je m'abstiendrai en tout temps de 
participer et de voter ou de tenter d'influencer les 
décisions qui seront prises dans ce dossier. 

Veuillez agréer, Monsieur, ltexpression de mes 
sentiments les meilleurs. 

Le maire, 

Robert Labine 

Monsieur le maire a invité les citoyens et les 
citoyennes qui le désirent 2i s'approcher pour la 
période de questions. 

* Therase Cyr quitte son fauteuil. 

APPROBATION - ORDRE DU JOUR 
(501-41 

Il est propose par Claire Vaive, 
appuyé par Richard Canuel et résolu d'accepter l'ordre 
du jour. 

Adoptée unanimement. 

1 * Riohard CdtC quitta son fautauil. 



C-93-09-392 APPROBATION - PROC~S-VERBAL - 
CONSEIL 1501-71 

ATTENDU QUE chaque membre du 
Conseil a reçu le proces-verbal de la seance du 
Conseil mentionnée ci-dessous, vingt-quatre heures 
avant la présente séance; 

QUfen conformité avec l'article 
333 de la Loi sur les cités et villes, le greffier est 
donc dispensé de lire ce proces-verbal; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé 
par Jean-René Monette, appuyé par Jean-Pierre Charette 
et résolu df approuver le procas-verbal de la séance 
générale du Conseil de la ville de ~atineau tenue le 
3 aoQt 1993. 

Adoptée unanimement. 

D E P ~ T  DE DOCUMENTS 

4-1 Procès-verbal et notes supplémentaires de la 
réunion du comit6 exécutif tenue le 11 aoQt 
1993. 

4-2 Procès-verbal et notes suppl6mentaires de la 
I réunion du comité exécutif tenue le 25 aoQt 

1993. 

4-3 Certificats - journées d'enregistrement - 
règlements numéros 585037093, 585038093, 800- 

l 93, 801-93 et 804-93. 
l 

7-1 Chambre de commerce et d'industrie de 
lfOutaouais - présentation - président et 
membres du comité exécutif (102-1-01). 

7-2 Société nationale des québ6cois et des 
québécoises de l'Outaouais - message de 
remerciement - versement - aide financiare 
(102-3). 

7-3 Roger Vallieres - requête - reconsidération - 
pistes cyclables dans les rues du centre-ville 
(514-1) . 

7-4 Ministère de 1'Energie et des Ressources du 
Québec - repense a la résolution numéro 
C-93-06-270 - inscription de la Ville de 
Gatineau - programme de réforme cadastrale 
(207-7 et 302-8). 

7-5 Réseau québécois de villes et villages en santé - avis de convocation - assemblée générale 
annuelle - Rouyn-Noranda - 17 septembre 1993 
(102-3-04). 

7-6 Ministère des Transports du Québec - 6tude de 
bruit - secteur des rues Pierre-RadissonIA-50 - 
dvaluation du degré de perturbation et 
proposition - fin de l'année 1994 (103-5-11 et 
206-1). 

GATINEAU. 



7-7 Communauté urbaine de l'Outaouais - transmis- 
sion - règlement numéro 454 - modification - 
schéma d aménagement - invitation - 
modification du plan d'urbanisme et règlement 
de zonage de la Ville de Gatineau (103-3-04). 

7-8 Comité canadien de 1' année internationale de la 
famille - présentation de leurs projets et 
invitation - proclamation de 1 ' année 
internationale de la famille (102-3). 

7-9 Ministdre des Transports du Québec - coupe des 
hautes herbes - abords de l'autoroute 50 (103- 
5-11). 

7-10 Mr. Gregory White - plaintes - feux de 
circulation - aménagement des boulevards Gréber 
et Maloney (514-1). 

7-11 Ministre des Affaires municipales - transmis- 
sion - guide «Les municipalités et les famil- 
les» (103-5-01). 

7-12 Ministre des Affaires municipales - confirma- 
tion - construction de 24 logements - programme 
de logement sans but lucratif public (103-5- 
01). 

* Richard Migneault quitte son fauteuil. 

C-93-09-393 VILLE DE GATINEAU - PARTICIPA- 
TION - CONGRBS - INFORMATICIENS 
MUNICIPAUX DU QUEBEC (102-3) 

ATTENDU QUE le congres des 
Informaticiens municipaux du Québec et de la 
«Municipal Information System ~ssociation of Ontario» 
aura lieu dans la région de 1' Outaouais les 12, 13, 14 
et 15 septembre 1993; 

QUE le comité organisateur du 
congrès invite les villes dfAylmer et de Gatineau a 
payer les coQts du cocktail devant être servi lors de 
leur soirée «Rétro»; 

QUE des fonds sont suffisants au 
poste budgétaire 02 40 19000 493, p.our payer la quote- 
part de la Ville de Gatineau, comme l'atteste le 
certificat de crédit disponible numéro 5591; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé 
par claire Vaive, appuyé par Richard Canuel et résolu, 
en conformité avec la recommandation du comité 
exécutif, d'accepter d'offrir, aveclaville dfAylmerf 
le cocktail qui sera servi lors de la soirée «Rétro» 
organisée dans le cadre du congres 1993 des 
Informaticiens municipaux du Québec et de la 
«Municipal Information System Associationof Ontariom. 

IL EST DE PLUS RESOLU d'autoriser 
le directeur des Finances a verser, sur présentation 
d'une réquisition de paiement par le directeur des 
Communications, la somme de 500 $ au comité 
organisateur du susdit congres pour payer la quotité , de la Ville au cocktail offert lors de la soirGe 
<<Rétrou. 

Adoptée unanimement. 



C-93-09-394 ACCEPTATION - ENTENTE - $CHANGE 
DE DOCIMENTS I~ORMATIBBS - 
COMMISSION DE LA BANTB ET DE LA 
B$CURITB DU TRAVAIL (CONTRAT 
g-185) 

ATTENDU QUE la Commission de la 
santé et de la sécurité du travail a implanté un sys- 
tème de transmission de llinformation par des liens 
électroniques permettant ainsi h la Ville de Gatineau 
d'accéder h son dossier de réparation, de financement 
et à la prévention-inspection; 

QUE la communication de ces 
renseignements nominatifs doit êtr.e faite en slassu- 
rant de garder son caractère confidentiel; 

QUfil devient impératif qu'une 
entente administrative, concernant l'accès aux ren- 
seignements par échange de documents informatisés, 
soit conclue entre la Commission de la santé et de la 
sécurité du travail et la Ville de Gatineau; 

QUE les directeurs de llInfor- 
matique et des Ressources humaines serontresponsables 
de la mise en place et du respect dudit protocole 
d'entente; 

QUE les personnes autorisées 
pourront utiliser ce système de transmission de 
l'information jusqulh concurrence des sommes dis- 
ponibles au budget; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé 
par Claire Vaive, appuyé par Richard Canuel et résolu 
ce qui suit, en conformité avec la recommandation du 
comité exécutif, h savoir : 

le.- De désigner le directeur de llInformatique 
comme personne responsable de la mise en 
application et le respect du protocole 
technique permettant la transmission de 
llinformation par liens électroniques avec la 
Commission de la sant6 et de la sécurité du 
travail et découlant du protocole d'entente 
administratif a être conclu avec cette 
dernigre. 

2O.- De désigner le directeur des Ressources 
humaines comme personne responsable pour 
approuver et mettre h jour la liste des 
personnes autorisées a demander des 
renseignements a la Commission de la santé et 
de la sécurité du travail par l'entente sur la 
transmission de llinformation par liens 
électroniques; il est entendu que ledit 
directeur assurera la coordination de l'entente 
avec la Commission. 

3O.- D'accepter le protocole d'entente administratif 
a intervenir entre la Ville et la Commission de 
la santé et de la sécurité du travail 
concernant la transmission de llinformation par 
liens électronques et portant pour 
identification les initiales du greffier. 

4O.- D'autoriser Son Honneur le maire ou le maire 
suppléant et le greffier ou le greffier 
adjoint, a signer, pour et au nom de la Ville 
de Gatineau, ledit protocole d'entente dont le 
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G """"' texte devra Btre substantiellement conforme b 
A l  I N t A U  1 celui accepte en vertu de l'article 3 des 

I présentes. 

I Adoptée unanimement. 

C-93-09-395 ABOLITION - POSTE DE PR~POS$ AU 
COMPTOIR DE SERVICE - DIRECTION 
DE LA BECURITB PUBLIQUE (750-10 

ATTENDU QUt& la suite du deces de 
son titulaire, le poste de préposé au comptoir de 
service P-224 est vacant h la Direction de la sécurité 
publique; 

QUE lors de l'étude du budget 
1993, il fut convenu d'abolir ce poste; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé 
par Claire Vaive, appuyé par Richard Canuel et résolu, 
en conformité avec la recomman'dation du comité 
exécutif, d'abolir le poste de préposé au comptoir de 
service P-224, h la Direction de la sécurité publique 
et d'autoriser le directeur des Ressources humaines à 
modifier en conséquence l'organigramme de cette 
direction. 

Adoptée unanimement. 

C-93-09-396 ABOLITION - POSTE D'AGENT - 
DIRECTION DE LA BÉCURIT& PUBLI- 
QUE (750-10 ET 755-3) 

ATTENDU QUth la suite d'une 
promotion, le poste d'agent P-622 est devenu vacant à 
la Direction de la sécurité publique; 

QUE lors de l'étude du budget 
1993, il fut convenu d'abolir ce poste qui ntentral- 
nera aucune réduction des effectifs et le nombre de 
policiers demeure à 152; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé 
par Claire Vaive, appuyé par Richard Canuel et r&solu, 
en conformité avec la recommandation du comité 
exécutif, d'abolir le poste d'agent P-622, à la 
Direction de la sécurité publique et d'autoriser le 
directeur des Ressources humaines à modifier en 
conséquence l'organigramme de cette direction. 

1 Adoptée unanimement. 

, 

C-93-09-397 ENGAGEMENT - JEAbt D'AQUILA - 
ADJOINT AU DIRECTEUR - DIRECTION 
PES l'INllNCES (750 

ATTENDU QUE le directeur des 
Ressources humaines a affiché, en vertu de la r6so- 
lution numéro C-93-05-418, le poste d'adjoint au 
directeur, B la Direction des finances; 

QUE le comité de sélection, formé 
en conformité avec la politique en vigueur, propose a 
l'unanimité de retenir la candidature de Jean 
Dt Aquila; 



QUE des fonds sont disponibles au 
poste budgétaire 02 20 13210 112, pour payer le 
salaire de cette personne, comme l'atteste la demande 
de personnel numéro 1318; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé 
par Claire Vaive, appuyé par Richard Canuel et résolu, 
en conformité avec la recommandation du comité 
exécutif, d'engager Jean DJAquila, domicilié h Anjou, 
Quebec, au poste d'adjoint au directeur, a la Direc- 
tion des finances, au salaire pr&vu a 18échelle 
salariale des employés cadres. 

Adoptée unanimement. 

* Hél&ne Théorêt quitte son fauteuil. 

C-93-09-398 PROJET DE R&GLEMENT NUMh0 585- 
44-93 - CHANGEMENT DE 9ONAGE - 
ÇHEMIN DES BRABLES 

ATTFNDU QUE Denis Hébert a déposé 
une requête dramendementau reglement de zonage numéro 
585-90 dans le but de construire une habitation 
trifamiliale isolée sur une partie du lot 6, du rang 
8, au cadastre officiel du canton de Hull et située 
entre le 37, chemin des Erables et la servitude de la 
société Hydro-Québec; 

QUE le comité consultatif d8ur- 
banisme a pris connaissance des documents soumis, en 
plus d'analyser tous les éléments du dossier et pré- 
conise l'approbation de cette requête, en proposant ce 
qui suit : 

- De diminuer la densite de ce secteur en remplaçant 
le secteur de zone résidentiel RBB-1101 par un 
secteur de zone résidentiel «RBA»; 

-  agrandir ledit secteur de zone RBA a même une 
partie du secteur de zone public PC-1105; 

QUE ce Conseil s'accorde avec ces 
recommandations et désire entamer la procédure de 
consultation prévue a la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé 
par Jean-René Monette, appuy6 par Marlene Goyet et 
résolu d'approuver le projet de reglement numéro 585- 
44-93 visant h modifier le reglement de zonage numéro 
585-90, dans le but : 

le.- De remplacer le secteur de zone résidentiel 
RBB-1101 par un secteur de zone résidentiel 
«RBA», affectant les lots 6-32, 6-85 a 6-90, 6- 
91-1, 6-92 a 6-94, 6-101 a 6-103, 6-125-1, 6- 
125-2, 6-146, 6-147, 6-148-1-1, 6-148-1-2, 6- 
148-2, 6-149, 6-150-1, 6-150-3, 6-151, 6-152, 
6-153-1, 6-153-2, 6-181-1, 6-181-2, 6-183, 6- 
184, 6-185-1-1, 6-185-1-2, 6-185-2, 6-186, 6- 
449, 6-450, 6-490 et 6-491, du rang 8, au 
cadastre officiel du canton de Hull et portant 
les adresses, 4 a 42, chemin des &ables, 81, 
rue Saint-Alexandre, ainsi que 12 et 14, rue de 
la Vigne. 
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GATINEAU 2 O . -  D'agrandir ledit secteur de zone residentiel 
«RBA» a même une partie du secteur de zone 
public PC-1105 et affectant une partie du lot 

6, du rang 8, au cadastre 
officiel du canton de Hull. 

Adoptée unanimement. 

ATTENDU QUE l'Association ré- 
créative de Templeton inc. a déposé une requête 
d'amendement au reglement de zonage numéro 585-90 dans 
le but de permettre un accbs au parç Louis-Philion par 
la rue Beauchamp; 

QUE le comité consultatif d1ur- 
banisme a pris connaissance des documents soumis, en 
plus d'analyser tous les éléments du dossier et 
préconise l'approbation de cette requête en proposant 
d'agrandir le secteur de zone public PA-6301 h même 
une partie du secteur de zone résidentiel RBA-6304; 

QUE ce Conseil s'accorde avec 
cette recommandation et désire entamer la procédure de 
consultation prévue h la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme; 

EN CONS~~QUENCE, il est proposé 
par Jean-René Monette, appuyé par Marlene Goyet et 
résolu d'approuver le projet de reglement numéro 585- 
45-93 visant h modifier le reglement de zonage numéro 
585-90, dans le but d'agrandir le secteur de zone 
public PA-6301 h meme une partie du secteur de zone 
résidentiel RBA-6304, affectant une partie du lot 12A, 
du rang 1, au cadastre officiel du canton de 
Templeton. 

Adoptée unanimement. 

C-93-09-400 EXEMPTION DE LECTURE - R~GLE- 
XENT8 NUMÉROS 585-44-93, 585-dS- 
93 ET 785-1-93 

ATTENDU QUE le Conseil peut 
dispenser le greffier de lire un reglement, en vertu 
de l'article 356 de la Loi sur les cités et villes; 

QUE les membres du Conseil ont 
reçu une copie des reglements mentionnés ci-dessous 
dans le délai prescrit à l'article précité de la Loi 
sur les cités et villes, h savoir : 

Reglement numéro 585-44-93 : Modification du règle- 
ment numéro 585-90 - 
changement de zonage - 
chemin des Erables; 

Règlement numéro 585-45-93 : Modification du regle- 
ment numéro 585-90 - 
changement de zonage - 
rue Beauchamp; 



Règlement numéro 785-1-93 : Pour modifier l'annexe 
1 du règlement numéro 
785-93 dans le but d'a- 
bandonner les travaux 
de surverse projetés 
sur le boulevard Saint- 
René et la rue Le 
Baron, en plus de 
modifier divers travaux 
et d'an ajouter; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé 
par Jean-René Monette, appuyé par Marlene Goyet et 
résolu, en conformité avec la recommandation du direc- 
teur général, d'exempter le greffier de lire les 
règlements numéros 585-44-93, 585-45-93 et 785-1-93 et 
ceci, en conformité avec les dispositions de l'article 
de la Loi sur les cités et villes mentionng au 
préambule qui fait partie intégrante de la résolution. 

Adoptée unanimement. 

C-93-09-401 ADHÉSION - PROGRAMME DE CONVER- 
SION -   CL AI RAGE PUBLIC - HYDRO- 
QUÉBEC (106-2-05 ET 207-81 

ATTENDU QUE la Ville de Gatineau 
bénbficie du tarif général d'éclairage public; 

Qu'une partie de l'éclairage 
public de la Ville fonctionne avec des lampes h 
incandescence, fluorescentes et h vapeur de mercure, 
lesquelles sont peu efficaces; 

QUE dans le cadre du programme de 
conversion de l'éclairage public de la société Hydro- 
Québec, il est avantageux, pour la Ville de Gatineau, 
de réaliser la conversion de ll&clairage public au 
.sodium, selon les modalités du programme; 

QUE la soci&t& Hydro-Quebec, par 
son programme, offre aux municipalités une aide 
financière pour la réalisation des travaux de 
conversion; 

QUE la Ville de Gatineau souhaite 
obtenir l'aide financière prévue au programme de 
conversion de l'éclairage public dlHydro-Québec; 

EN CONS~~QUENCE, il est proposé 
par Jean-René Monette, appuyé par Marlene Goyet et 
résolu, en conformité avec la recommandation du comité 
exécutif, de confirmer l'intention manifeste de la 
Ville de Gatineau de convertir ses luminaires au 
sodium haute pression, selon le programme de conver- 
sion de l'éclairage public de la société Hydro-Québec 
et demande l'aide financière prévue. 

IL EST DE PLUS F&SOLU de désigner 
auxfins dudit programme le directeur adjoint, projets 
en régie, h la Direction du gGnie, ii titre 
d'interlocuteur de la Ville aupres de la société 
Hydro-Québec. 

Adoptee unanimement. 



DEWUDE DE RACCORDEMENT - PEUX 

ATTENDU QUE le comité exécutif, 
en vertu de sa résolution numéro CE-93-08-608, a 
autorisé la compagnie ~Néolect inc.» à installer des 
feux de circulation aux endroits Bnumérés ci-dessous; 

QUE le chef de la Division cir- 
culation, a la Direction du génie, desire entreprendre 
les procédures relatives au raccordement de ces feux; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé 
par Jean-René Monette, appuyé par Marlene Goyet et 
résolu, en conformité avec la recommandation du comité 
exécutif, de demander a la société Hydro-Québec de 
raccorder au réseau électrique les points dtali- 
mentation des feux de circulation suivants : 

10. - Le point situé a'' environ 170 metres à 1 est du 
quadrant nord-est de 18intersection du boule- 
vard de la Gappe et la bretelle est de l8auto- 
route 50. 

2 O. - Le point situé b environ 25 metres à l'est du 
quadrant sud-est de ltintersection du boulevard 
Archambault et la bretelle est de ltautoroute 
50 

3 O .  - Le point situé h environ 30 metres b l'ouest du 
quadrant nord-ouest de ltintersection de 
l'avenue Principale et la bretelle ouest de 
ltautoroute 50. 

Adoptée unanimement. 

DEMANDE DE RACCORDEMENT - SYS- 
TEME D'ÉCLAIRAGE - RUES DU BEL- 
VÉDBRE, DULUTH, JULES-BORDET ET 
AUTRES ( 1 0 6 - 2 - 0 3 )  

ATTENDU QUE le comité ex6cutif, 
en vertu de sa résolution numéro CE-93-06-430, a ac- 
cepté la soumission présentée par la compagnie «Pierre 
Brossard (1981) inc.», pour installer des poteaux et 
des lampadaires sur les rues indiquées plus bas; 

QUE le chef de la Division 
exécution, à la Direction du génie, désire par sa note 
du 23 aoQt 1993, entreprendre les procédures relatives 
au raccordement des luminaires placés à ces endroits; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé 
par Marcel Schryer, appuyé par Richard Canuel et 
résolu, en conformité avec la recommandation du comité 
exécutif, de demander à la société Hydro-Québec de 
raccorder au réseau électrique les lampes mentionnées 
ci-dessous installées sur les rues de la Côte-des- 
Neiges, du Belvédere, Duluth, Jules-Bordet, 
Grandmaison, Dubé, Beauvais, Paquette, Desforges, 
Davidson et le boulevard de la Cit'b, conformément au 
projet numéro 100-206, préparé par les experts- 
conseils «Les consultants de 18Outaouais ince», b 
savoir : 

l 

- trois unités doubles avec lampes sodium haute 
pression de 150 watts chacune; 

- quarante unités simples avec lampes sodium haute 
pression de 150 watts chacune; 



- trois unités simples avec lampes sodium haute 
pression de 100 watts chacune; 

- deux unités simples avec lampes sodium haute 
pression de 250 watts chacune; ' 

- deux unités doubles avec lampes S.H.P. 150 watts 
chacune. 

QUE Son Honneur le maire ou le 
maire supplgant et le greffier ou le greffier ad joint, 
soient et sont autorisés h signer le contrat en décou- 
lant, pour et au nom de la Ville de Gatineau. 

Adoptee unanimement. 

IMMEUBLES À CONSERVER - VENTE 
POüR TAXES 1989 (511 - 2)  

ATTENDU QUE la Ville de Gatineau 
s'est portée adjudicataire des lots décrits ci- 
dessous, lors de la vente pour taxes impayées tenue le 
6 décembre 1989; 

QUE les proprietaires n'ont pas 
exercé leur droit de retrait et la Ville de Gatineau 
désire conserver ces lots pour des fins municipales; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé 
par Marcel Schryer, appuy6 par Richard Canuel et 
résolu, en conformité avec la recommandation du comité 
exécutif, de demander au ministre des Affaires munici- 
pales d'autoriser la Ville de Gatineau h conserver 
définitivement les lots suivants : 

l 

Io.- Une propriété connue et désignée comme étant 
partie du lot TREIZE «A» (partie 13A), rang UN 
(R.1) aux plan et livre de renvoi officiels 
pour le canton de Templeton, division d8enre- 
gistrement de Hull, mesurant quinze pieds 
(15,O') dans sa limite sud; quatre-vingt-treize 
pieds (93,08) dans la limite ouest; cinquante- 
cinq pieds (55,O') dans sa limite nord; et 
quatre-vingt-dix-huit pieds (98,OP) dans sa 
limite est (sud-est) , mesures anglaises, plus 
ou moins et bornée au nord, par autre partie 
dudit lot TREIZE «A» (partie .l3A), propriété de 
la Ville de Gatineau ou ses représentants; à 
l'est (sud-est), par autre partie dudit lot 
TREIZE «A» (partie 13A), propriété de Robert 
Platt ou représentants; au sud, par la rue 
Larouche; et h l'ouest, le lot QUARANTE-DEUX de 
la subdivision officielle du lot originaire 
TREIZE «A» (13A-42)' des mêmes rang et canton. 

2O .- Un immeuble connu et design6 comme &tant une 
partie du lot DEUX «B» (partie lot 2B), suivant 
les plan et livre de renvoi officiels pour le 
rang HUIT (R. VIII) , du canton de Hull, divi- 
sion d'enregistrement de Gatineau, bornée vers 
le nord par la partie du lot DEUX «B» (partie 
lot 2B) , vers l'est par la partie du lot VINGT- 
NEUF de la subdivision officielledu lot 
originaire DEUX «B» (partie lot 2B-29) (parc), 
vers le sud par les lots CENT SEPT, CENT HUIT, 
CENT NEUF, CENT DIX, CENT ONZE, CENT DOUZE, 
CENT TREIZE ET CENT QUATORZE de la subdivision 
officielle du lot originaire DEUX WB» (lots 
2B-107, 108, 109, 110, 111, -112 ,113 et 114), 
vers l'ouest par partie du lot TROIS (partie 
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lot 3) - et par le lot UN de la subdivision 
officielle du lot originaire TROIS (lot 3-1) 
(parc); mesurant cent trente cinq mètres et 
cinquante-et-un centièmes (135,51 m) vers le 
nord, soixante-et-onze metres et deux centièmes 
(71,02 m) vers l'est, cent trente-quatre mètres 
et dix centièmes (135,lO m) vers le sud, 
soixante-dix-neuf mètres et soixante-quatorze 
centièmes (79,74 m) vers l'ouest. 

Avec et sujet b toutes les servitudes actives ou 
passives, apparentes ou non apparentes affectant ou 
pouvant affecter lesdits immeubles. 

Adoptée unanimement. 

C-93-09-405 ACCEPTATION - BICHIERS DE REN- 
SEIQNEMENTB PERSONNELS 1512-4) 

ATTENDU QUE la Ville de Gatineau 
doit, conformément aux articles 76 et 77 de la Loi sur 
l'accès à l'information, produire une déclaration lors 
de l'établissement de fichiers de renseignements 
personnels et aviser la Commission d'accès à 
l'information de tout changement rendant inexact ou 
incomplet lesdites déclarations; 

QUE le responsable de la Loi sur 
ltaccds à l'information recherche l'acceptation du 
Conseil concernant la déclaration du fichier de 
renseignements personnels «Permis d'affaires»; 

Qu'il a dûment rempli ladite 
déclaration en collaboration avec le chef de la 
division concernée, de la Direction des finances; 

EN COMSEQUENCE, il est proposé 
par Marcel Schryer, appuyé par Richard Canuel et 
résolu, en conformité avec la recommandation du comité 
exécutif, d'accepter la déclaration du fichier de 
renseignements personnels «Permis d'affaires», prépa- 
rée par le responsable de l'application de la Loi sur 
l'accès à l'information et de l'autoriser a signer et 
transmettre ce document h la Commission d'accès à 
l'information. 

Adoptée unanimement. 

C-93-09-106 ACCEPTATION - VIREMENT BUDGÉ- 
TAIRE NtJMh0 14-93 - (401-3, 
208-4 ET 513-3) 

ATTENDU QUE le comité exécutif, 
envertu de sa résolution numéro CEA93-08-650, adoptée 
le 25 aoQt 1993, a accepté de majorer les honoraires 
professionnels de la firme Letellier et associés dans 
le cadre du mandat juridique accordé en vertu des 
résolution numéros CE-93-03-194 et CE-93-05-380; 

QUE pour procéder b cette ma- 
joration, il est nécessaire d'effectuer le virement 
budgétaire indiqué ci-dessous; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé 
par Marcel Schryer, appuyé par Richard Canuel et 
résolu, en conformité avec la recommandation du comité 



exécutif, d'accepter le virement budgétaire numéro 14- 
93 et d'autoriser le directeur des Finances h faire 
effectuer les écritures comptables suivantes : 

VIREMENT BUDGBTAXRE NDMBRO 14 O 93 

02 85 99000 000 Im~révua 

971 Imprévus (13 O00 $) 

02 15 13000 000 Direction aénérale 

412 Honoraires juridiques 13 O00 $ 

Adoptée unanimement. 

C-93-09-407 VERSEMENT - SUBVENTION - CONSEIL 
QUÉBÉCOIS DU COMMERCE DE DÉTAIL 
1401-7 ET 406-2) 

ATTENDU QUE le vol h l'étalage 
constitue un sérieux problème et ne cesse de stac- 
centuer surtout en cette période de récession; 

QUE le vol a ltétalage entrai'ne 
des pertes annuelles de 275 millions de dollars aux 
marchands et détaillants du Québec; 

QUE le Conseil québécois des 
commerces au détail est conscient de l'importance de 
ces vols et désire sensibiliser les consommateurs h ce 
problbme; 

QUE pour atteindre cet objectif, 
le Conseil québécois organise une campagne 
publicitaire en utilisant le slogan «Piquer, c'est 
voler* et en distribuant la nouvelle affiche «Voler 
c'est criminel*; 

QUE des fonds sont suffisants au 
poste budgétaire 02 70 92000 780, pour effectuer le 
paiement de la subvention explicitée ci-dessous, comme 
en témoigne le certificat de cr&dit num&ro 8964; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé 
par Marcel Schryer, appuy& par Richard Canuel et 
résolu, en conformité avec la recommandation du comité 
exécutif, d'accorder une subvention de 50 $ au Conseil 
québécois des commerces de détail dans le cadre de 
leur campagne publicitaire contre le vol h l'étalage 
et d'autoriser le directeur des Finances il verser 
cette aide financière dans les meilleurs delais et en 
un seul versement. 

Adoptée unanimement. 

C-93-09-408 MODIFICATION8 - RBGLEI~TS - 
WI~SION D'OBLIGATIONS DE 
3 100 O00 8 (404 - 2 03) 

ATTENDU Qu'en vertu des 
règlements d'emprunt indiqués ci-dessous, la Ville de 
Gatineau émettra des obligations pour unmontant total 
de 6 100 000 $, h savoir : 



-- 

GATINEAU 
Rbalements dtemr>runt 

327-84 et 327-1-86 
333-84 et 333-1-87 
336-84 et 366-1-87 
367-85. et 367-1-87 
373-85' 
375 -85 ' e t  375-1087 
376-85; 
383-85' 
404-86: 
408-86t 408-1-86 et  408-2-92 
410-86, 
414 -86 . e t  414-1-87 
419-1-86 et 419-3087 
420-86 
433-86 
438-87' 
451-87' 
452-87 
459-87 1 
488-88' 
506-88 
514-88 
525-88 " 
546-89 
556-89 
558-89 'et 558-1-90 
577-90 
582-90 
588-90, 588-1-90 et 588-2-90 
591-90 
593-90 
601-90 et 601-1-90 
611-90 
612-90 
613-90 
617-90 
618-90 et 618-1-91 
625-90 
628-90 
629-90 
630-90 
632-90 
633-90 
637-90 
639-90 
640-90 
652-91 
656-91 
663-91 et 663-1-92 
664-91 et 664-1092 
665-91 
669-91 et 669-1-92 
670-91 
676-91 
682-91, 682-1-93 et 682-2-93 
683-91 
688-91 
689-91 
692-91 et 692-1-92 
717-92 
718-92 
719-92 
720-92 
721-92 
722-92 
727-92 
732-92 
739-92 
760-92 
761-92 

Pour un montant d e  

55 000 $ 
106 600 $ 

46 900 $ 
80 800 $ 
11 300 $ 
11 700 $ 
37 900 $ 

111 900 $ 
100 O00 $ 
658 O00 $ 

46 O00 $ 
431 500 $ 

66 200 $ 
137 700 $ 
194 O00 $ 

61 400 $ 
5 1  700 $ 
43 600 $ 

306 800 $ 
74 O00 $ 
15 500 $ 

3 500 $ 
20 O00 $ 
81  500 $ 
66 600 $ 

5 O00 $ 
11 500 $ 
10 200 $ 

4 700 $ 
21  O00 $ 

2 500 $ 
38 500 $ 
82 O00 $ 
25 000 $ 

118 500 $ 
5 O00 $ 

22 O00 $ 
29 O00 $ 
85 O00 $ 

130 O00 $ 
32 800 $ 

150 O00 $ 
80 O00 $ 
86 500 $ 
32 O00 $ 
18 O00 $ 
26 600 $ 
72 500 $ 
31  O00 $ 

110 O00 $ 
34 O00 $ 
77 500 $ 
12 600 $ 
18 700 $ 
30 700 $ 

6 300 $ 
45 O00 $ 

282 O00 $ 
45 500 $ 
25 O00 $ 

178 O00 $ 
61  O00 $ 
66 O00 $ 
70 O00 $ 
59 100 $ 
59 000 $ 

108 O00 $ 
52 O00 $ 
30 O00 $ 
80 O00 $ 



QUE pour les fins de ladite 
émission, il est nécessaire de modifier les reglements 
en vertu desquels ces obligations seront émises; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé 
par Berthe Miron, appuyé par Claire Vaive et résolu, 
en conformité avec la recommandation du directeur 
général, d'amender s'il y a lieu les règlements 
indiqués au préambule afin que chacun d'eux soit 
conforme à ce qui est stipulé ci-après, et ce, en ce 
qui a trait au montant d'obligations spécifié ci-haut 
en regard de chacun desdits reglements compris dans 
lfémission de 6 100 000 $ : 

Io.- Les obligations seront datées du 6 octobre 
1993. 

2O.- Les obligations seront payables au porteur ou 
au détenteur enregistré, selon le cas, h toutes 
les succursales au Canada de la Banque 
Nationale du Canada. 

3 O  .- Un intérêt a un taux nf excédant pas 8 % lf an 
sera payé les 6 avril et 6 octobre de chaque 
année sur présentation et remise échéance des 
coupons attachés a chaque obligation; ces 
coupons seront payables au porteur seulement, 
aux mêmes endroits que le capital. 

4O.- Les obligations ne seront pas rachetables par 
anticipation; toutefois, elles pourront être 
rachetées avec le consentement des détenteurs 
conformément h la Loi sur les dettes et les 
emprunts municipaux. 

5O.- Les obligations seront émises en coupures de 
1 000 $ ou de multiples de 1 000 $. 

6O.- Les obligations seront signées par le maire et 
le greffier. Un fac-simil6 de leur signature 
respective sera imprimé, grave ou lithographié 
sur les coupons d'intérêt. Cependant, un fac- 
similé de la signature du maire pourra être 
imprimé, grave ou lithographié sur les 
obligations. 

Adoptée unanimement. 

C-93-09-409 ÉMISSION D'OBLIGATIONB POüR üM 
TERME PLU8 COURT (404 O 2 O 03) 

Il est proposé par Berthe Miron, 
appuyé par Claire Vaive et résolu, en conformité avec 
la recommandation du directeur général, que pour 
l'emprunt de 6 100 000 $, effectue en vertu des 
reglements numéros 327-84, 327-1-86, 333-84, 333-1-87, 
336-84, 336-1-87, 367-85, 367-1-87, 373-85, 375-85, 
375-1-87, 376-85, 383-85, 404-86, 408-86, 408-1-86, 
408-2-92, 410-86, 414-86, 414-1-87, 419-1-86, 419-3- 
87, 420-86, 433-86, 438-87, 451-87, 452-87, 459-87, 
488-88, 506-88, 514-88, 525-88, 546-89, 556-89, 558- 
89, 558-1-90, 577-90, 582-90, 588-90, 588-1-90, 588-2- 
90, 591-90, 593-90, 601-90, 601-1-90, 611-90, 612-90, 
613-90, 617-90, 618-90, 618-1-91, 625-90, 628-90, 629- 
90, 630-90, 632-90, 633-90, 637-90, 639-90, 640-90, 
652-91, 656-91, 663-91, 663-1-92, 664-91, 664-1-92, 
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665-91'. 669-91, 669-1-92, 670-91, 676-91, 682-91, 682- 
1-93, 682-2-93, 683-91, 688-91, 689791, 692-91, 692-1- 
92, 717-92, 718-92, 719-92, 720-92, 721-92, 722-92, 
727-92, 732-92, 739-92, 760-92, 761-92, 774-92, 776- 
93, 789-93, la Ville de Gatineau émette des 
obligations pour un terme plus court que celui prévu 
dans les règlements d'emprunts, c'est-h-dire pour un 
terme de : 

Cinq ans, h compter du 6 octobre 1993, en ce qui 
regarde les amortissements annuels de capital prévus 
pour les années 6 h 9 au lieu du terme prescrit pour 
lesdits amortissements pour les reglements mentionnés 
ci-haut sauf pour les reglements : 488-88, 514-88, 
558-89, 558-1-90, 588-90, 588-1-90, 588-2-90, 593-90, 
617-90, 683-91, 789-93; 

Dix ans, compter du 6 octobre 1993, en ce qui 
regarde les amortissements annuels de capital prévus 
pour les années 11 et suivantes, au lieu du terme 
prescrit pour lesdits amortissements pour les règle- 
ments mentionnés ci-haut, sauf pour les règlements 
327-84, 327-1-86, 333-84, 333-1-87, 336-84, 336-1087, 
367-85, 367-1-87, 373-85, 375-85, 375-1-87, 376-85, 
383-85, 410-86, 414-86, 414-1-87, 4'19-1-86, 419-3987, 
420-86, 438-87, 451-87, 452-87, 459-87, 488-88, 506- 
88, 514-88, 525-88, 558-89, 558-1-90, 577-90, 588-90, 
588-1-90, 588-2-90, 591-90, 593-90, 617-90, 618-90, 
618-1-91, 633-90, 640-90, 652-91, 670-91, 676-91, 683- 
91, 789-93, chaque émission subséquente devant être 
pour le soldè ou partie de la balance due sur 
l'emprunt. 

Adoptée unanimement. 

C-93-09-410 PROLONGEMENT - T E R U  D' EMPRUaIT - 
R$OLEMENTS NUMEROS 327-84, 327- 
1-86, 333-84 ET AUTRES (404-2- 

ATTENDU QUE la Ville de Gatineau 
doit renouveler, le 19 septembre 1993, un emprunt de 
1 681 000 $ h effectuer en vertu des règlements 
numéros 327-84, 327-1-86, 333-84, 333-1-87, 336-84, 
336-1-87, 367-85, 367-1-87, 373-85; 375-85, 375-1-87, 
376-85, 383-85, 410-86, 414-86, 414-1-87, 419-1986, 
419-3-87, 420-86, 438-87, 451-87, 452-87, 459-87 et 
488-88; 

QUE ledit renouvellement ne sera 
pas effectué h la date prévue et l'émission 
dtobligations'qui comprendra ledit renouvellement sera 
datée du 6 octobre 1993; 

QUE la Ville de Gatineau désire 
se prévaloir des dispositions de la Loi sur les dettes 
et les emprunts municipaux prévoyant que le terme 
original d'un emprunt peut être prolongé d'au plus 
douze mois lors de chaque émission de nouvelles 
obligations; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé 
par Berthe Miron, appuyé par Claire Vaive et resolu, 
en conformité avec la recommandation du directeur 
général, d'émettre les 1 681 000 $ d'obligations de 
renouvellement pour un terme additionnel de dix-sept 
jours h celui originalement prévu aux règlements 
numéros 327-84, 327-1986, 333-84, 333-1087, 336-84, 
336-1087, 367-85, 367-1987, 373-85, 375-85, 375-1-87, 
376-85, 383-85, 410-86, 414-86, 414-1087, 419-1-86, 



Adoptée unanimement. 

C-93-09-411 PROCLAMATION - JOVR~~ÉE BiATIONAIiE 
PU TAI CHI TAOISTE (501 3) 

ATTENDU QUE le Tai Chi Taoïste, 
un système d'exercices chinois seculaire, est une 
séquence de 108 mouvements lents et relaxants, 
largement pratiqué en Chine et de plus en plus 
populaire au Canada; 

QUE le Tai Chi Taorste est un 
exercice complet qui soulage le stress et qui 
développe la flexibilité, la force et la coordination; 

QUE la Société de Tai Chi Taoïste 
désire sf impliquer de plus en plus dans les 
communautés oh elle est présente et elle sollicite 
l'appui du Conseil en proclamant le samedi 11 
septembre 1993 «Journée nationale du Tai Chi Taoïste*); 

EN CONSEQUENCE, il est proposé 
par Berthe Miron, appuyé par Claire Vaive et résolu de 
proclamer le samedi, 11 septembre 1993 «Journée du Tai 
Chi Taoïste» et d'inviter la population de Gatineau ii 
se familiariser avec les bienfaits de ce système 
d'exercices. 

Adoptée unanimement. 

C-93-09-412 DÉL~GATIOBI - FESTIVAL DEB ADI- 
RONDACKS - OLENS FALLS (501-13) 
ATTENDU QUE le 21' festival des 

Adirondacks aura lieu il Glens Falls, Etats-unis, du 17 
au 19 septembre 1993; 

QUE cet événement est 1 'occasion 
idéale pour échanger des connaissances dans le domaine 
des festivals de montgolfieres; 

QUE (des fonds sont suffisants au 
poste budgétaire 02 40 19030 312, pour payer les 
dépenses reliées h cette délégation, comme l'assure le 
certificat de crédit disponible numéro 5592; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé 
par Berthe Miron, appuy6 par ~1air.e vaive et résolu, 
en conformité avec la recommandation du directeur 
général, de déléguer Claire Vaive, au 21" festival des 
Adirondacks qui se tiendra B Glens Falls, Etats-unis, 
du 17 au 19 septembre 1993 et d'habiliter le directeur 
des Finances B lui rembourser ses dkpenses suivant les 
dispositions du reglement numéro 188-79. 

Adoptee unanimement. 
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C-93-09-413 DÉLBOATIOBI - SESSION DE BORMA- 

TION - üNIOBI DES MWICIPALIT~~S 
PU Q U ~ B E C  ( 1 0 2 - 3 - 0 3  ET 5 0 1 - 1 3 )  

Il est proposé par Marcel 
Schryer, appuyé par Claire Vaive et résolu, il la suite 
de la r6union du comité général tenue le 31 aoQt 1993, 
de déléguer Simon Racine et Thérèse Cyr h une session 
de formation ayant pour sujet «l'Élu.. . et la gestion 
de son patrimoine» organisée par l'Union des munici- 
palités du Québec, h Montréal le 2 octobre 1993 et 
d'autoriser le directeur des Finances à rembourser 
leurs dépenses confom.ément aux dispositions du 
règlement numéro 188-79. 

QUE des fonds sont suffisants au 
poste budgétaire numéro 02 05 11000 311 pour payer les 
dépenses en d&coulant, comme en fait foi le certificat 
de crédit disponible numéro 8965; 

Adoptée unanimement. 

ATTENDU QUE les différents minis- 
tres des Affaires municipales, qui se sont succédé au 
Québec, au cours des vingt dernieres ann6es, ont parlé 
a plusieurs reprises de décentralisation, de diminu- 
tion des contrôles et de responsabilisation des muni- 
cipalités; 

QUE dans les faits, bien peu a 
été fait au niveau de la diminution de ces contrôles; 

QUE plusieurs nouvelles respon- 
sabilités ont été transmises aux municipalités sans 
enveloppe budgétaire; 

QUE pour assurer un fonctionne- 
ment harmonieux et le moins coQteux possible h l'en- 
semble des municipalités du Québec, il est nécessaire 
de réduire les contrôles existants; 

QUE la société québécoise n'a 
plus les moyens de se payer plusieurs de ces contrôles 
devenus inutiles; 

QUE ce Conseil désire appuyer la 
Ville de Granby dans sa démarche auprés du gouverne- 
ment québécois en réclamant également la diminution 
des contrôles ministériels; 

EN COHSEQUENCE, il est proposé 
par Marcel Schryer, appuyé par Claire Vaive et résolu, 
à la suite de la réunion du comité général tenue le 31 
aoQt 1993, de demander aux ministres des Affaires mu- 
nicipales et de l'Environnement ainsi qu'aux diffé- 
rents autres ministeres qui pourraient être concernés, 
de réduire considérablement les contrôles exercés sur 
les municipalités et accorder h cesadernieres une plus 
grande autonomie afin de leur permettre d'intervenir 
auprès des citoyens de façon plus rapide, plus eff ica- 
ce et plus économique. En particulier, la Ville de 
Gatineau souhaiterait que cessent les contrôles sui- 
vants : 

le.- Le contrôle du ministère de l'Environnement 
lors de l'approbation des plans pour les 



extensions des réseaux d'aqueduc et d'égouts; 
ces plans étant souvent approuvés par des 
techniciens alors qu'ils sont préparés pour les 
villes par des ingénieurs seniors qui en 
assument la responsabilité. 

2O.- Le contrôle du ministere de l'Industrie et du 
Commerce et du ministere des Affaires munici- 
pales dans le cadre des ventes de terrains 
dustriels situés dans un parc industriel. 

3O.- Tout autre contrôle inutile et coQteux que 
pourrait identifies, en collaboration avec 
l'Union des municipalités du' Québec, le 
gouvernement du Québec. 

IL EST DE PLUS RESOLU de demander 
au gouvernement du Québec de reconnartre une fois pour 
toutes que les gouvernements municipaux sont des 
gouvernements élus, responsables et capables de bien 
administrer les fonds publics comme ils ltontdémontré 
dans le passé. 

Adoptée unanimement. 

C-93-09-415 SUBVENTION - CENTRE HOSPITALIER 
Dg GATINEAU - CONCERT B ~ B P I C E  
(406-2) 

ATTENDU QUfun concert bénéfice 
sera organisé pour souligner le 10' anniversaire du 
Centre hospitalier de Gatineau; 

QUE la Maison de la culture aura 
l'honneur d'accueillir l'illustre chef d'orchestre 
mexicain Carlos Garcia Ruiz pour diriger ledit 
concert ; 

QUE la Ville de Gatineau désire 
s'associer h cet événement et des fonds sont disponi- 
bles au poste budgétaire numéro 02 65 71070 919, pour 
payer la dépense explicitée ci-apras, comme en 
témoigne le certificat de cr6dit integr& au projet de 
résolution numéro 07625; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé 
par Marcel Schryer, appuyé par Claire Vaive et résolu, 
à la suite de la réunion du comité général tenue le 31 
aoQt 1993, de payer le coQt de location de la salle de 
spectacle de la Maison de la culture de Gatineau au 
montant de 1 000 $ et d'accorder une subvention de 
2 000 $ à la Fondation du Centre hospitalier de 
Gatineau afin de réaliser cet événement. 

Adoptée unanimement. 

C-93-09-416 POLITIQUE - ACHAT DE BIENS ET 
SERVICES ET RECRUTEMENT DU 
PERSONNE& 1103 - 9 O 01 ET 502 

ATTENDU QUt& la suite d'une ren- 
contre avec la Municipalité régionale dfOttawa- 
Carleton, le Conseil de la Communauté urbaine de 
l'Outaouais a adopté une r6solution l'effet que : 

- Les achats assujettis a des appels d'of ires publics 
de la Communauté urbaine de l'Outaouais, de la Mu- 

GATINEAU 



GATINEAU nicipalité régionale d'Ottawa-Carleton et des muni- 
cipalités membres de ces organismes soient effec- 
tués uniquement sur une base compétitive prix/qua- 
lit6 des biens et services requis; 

- Le recrutement du personnel de ces mêmes organismes 
soit aussi fait uniquement sur la base de la compé- 
tence sans égard au lieu de résidence; 

QUE ces organismes régionaux 
invitent chacune de leurs municipalités membres à 
adopter la même r6solution; 

QUE ce Conseil, lors de la 
réunion du comité général tenue le 31 aoQt 1993, a 
pris connaissance de ces demandes et y souscrit, 
puisqu, elles sont conformes aux politiques dé j2i en 
vigueur dans la Ville; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé 
par Marcel Schryer, appuyé par Claire Vaive et résolu, 
à la suite de la r6union du comité général tenue le 31 
aoQt 1993, d'informer la Communauté urbaine de 
l'Outaouais que la Ville de Gatineau applique déj8 la 
politique concernant les achats par appels d'offres 
publics et le recrutement du personnel énoncé dans 
leur résolution numéro 93-604, adoptée le 29 juillet 
1993. 

Adoptée unanimement. 

C-93-09-417 CRÉATION - POSTE DE DESSINATEUR - DIRECTION DU G ~ I E  (750-10 ET 

ATTENDU Qu'a la suite de la 
mutation de Jean-Claude Bégin, un poste detechnicien- 
dessinateur est vacant B la Direct.ion du génie; 

QUE dans sa note du 19 aoQt 1993, 
le directeur adjoint, projets en régie, h la Direction 
du génie, dans sa note du 19 aoQt 1993, justifie et 
sollicite l'abolition de ce poste pour le remplacer 
par celui de dessinateur; 

QUE des fonds sont disponibles au 
budget d'opérations de cette direction pour combler ce 
poste ainsi créé; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé 
par Marcel Schryer, appuyé par Claire Vaive et résolu, 
en conformité avec la recommandation du comité des 
ressources humaines, d'abolir un poste de technicien- 
dessinateur, B la Direction du génie et le remplacer 
par celui de dessinateur et d'autoriser le directeur 
des Ressources humaines b afficher ledit poste a£ in de 
recruter une personne ayant les qualités, expérience 
et compétences nécessaires pour occuper cette fonc- 
tion. 

IL EST DE PLUS'RESOLU d'autoriser 
la Direction des ressources humaines a modifier, l'or- 
ganigramme de la Direction du génie pour tenir compte 
de ce qui précède. 

Adoptée unanimement. 



ATTENDU QUE la Direction des 
ressources humaines a procédé h la révision de la 
politique P-2 concernant ]Le perfectionnement et la 
formation du personnel, adoptée le 7 novembre 1989; 

QUE la modification proposée vise 
uniquement a remplacer le tableau relatif h la 
relation entre le programme d'étude et la fonction 
occup6e apparaissant après l'article 7.1.4; 

MODIFXCATIO# - POLITIQUE P-2 - 
PEW'ECTIONNEMENT ET FORMATION 

QUE le comit6 des ressources 
humaines a pris connaissance de ce tableau et 
slaccorde avec son contenu; 

GATINEAU 

EN CONSEQUENCE, il est proposé 
par Berthe Miron, appuyé par Jean-Pierre Charette et 
résolu, en conformité avec la recommandation du comité 
des ressources humaines, de modifier l'article 7.1.4 
de la politique P-2 relative au perfectionnement et à 
la formation en remplaçant le tableau y apparaissant 
par le suivant : 

Relation entre le programme df&tude et la 
fonction O C C U ~ ~ ~  

Pertinent 100 % 

Non pertinent mais représentant un 80 0 
intérêt pour ltorganisation 

Non pertinent mais représentant un 60 % 
intérêt pour le cheminement de 
lremployé au sein de l'organisation 

Tout autre cours non pertinent O % 

Adoptee unanimement. 

C-93-09-419 MODIFICATION - POLITIQUE R-1 - 
DOTATION - EMPLOYÉS RBGULIERS 
J501 1 4 )  0 

ATTENDU QUE la Direction des 
ressources humaines a révise la politique R-1 concer- 
nant la dotation des employés réguliers, adoptée le 3 
décembre 1991; 

QUE les modifications proposées 
visent surtout préciser les documents requis pour 
procéder ii l'affichage d'un poste existant; 

QUE le comit6 des ressources 
humaines a pris connaissance des modifications 
suggérées et en recherche la ratification; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé 
par Berthe Miron, appuyé par Jean-Pierre Charette et 
résolu, en conformité avec la recommandation du comité 
des ressources humaines, de remplacer l'article 3.1.2 
de la politique R-1, relative la dotation des 
employés réguliers par l'article suivant : 



3,i.s postes existanta 

Lorsqu8il s'agit d'un poste laisse vacant, la 
direction concernée doit faire parvenir h la 
Direction des ressources humaines, dans les dix 
jours ouvrables suivant la réception d'un avis 
de cette derniare, les documents suivants : 

- la description de tâches rgvisée; 
- le formulaire nDemande de personnel" dûment 
complété (RH-91-12) ; 

- un rapport justificatif de la nécessit6 de 
combler le poste. 

Ces documents doivent par la suite être ache- 
minés h la Direction générale, qui voit h 
obtenir h l'intérieur des délais prescrits par 
les différentes conventions collectives en 
vigueur, les autorisations d'ouverture de poste 
requises aupres des autorités municipales 
compétentes, selon les modalités alors applica- 
bles. 

Il est entendu que la Direction des ressources 
humaines ne pourra procéder h l'embauche d8em- 
ployés temporaires au-del8 des délais d1expi- 
ration d'affichage prescrits par les conven- 
tions collectives en vigueur. 

IL EST DE PLUS R~SOLU de retirer 
de ladite politique l'article 3.2.3, ainsi que le 
deuxisme paragraphe de l'article 3.3. 

Adoptee unanimement. 

ACCEPTATION - POLITIQUE - STATUT 
8 EMPLOY 8 RIGULIER (soi - 141 

ATTENDU QUE la Direction des 
ressources humaines a rédigé un projet de politique 
relatif à l'obtention du statut d'employé régulier; 

QUE cette politique vise 8 
déterminer les gestes devant Btre posés h 180ccasion 
de l'obtention du statut d'employé régulier par un 
membre du personnel de la Ville de Gatineau; 

QUE le comité des ressources 
humaines a pris connaissance de ce projet de politique 
et s'accorde avec son libellé et son contenu; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé 
par Berthe Miron, appuyé par Jean-Pierre Charette et 
résolu, en conformit6 avec la recomandation du comité 
des ressources humaines, d'accepter la politique 
relative h l'obtention du statut d'employé régulier 
rédigée par la Direction des ressources humaines et 
portant pour identification les initiales du greffier. 

Adoptée unanimement. 

VERSEMENT - BUBVENTIO~ - 
-0JECINB INC* 1401 7 ET 4 O 06-21 

ATTENDU QUE le Conseil, par sa 
résolution numéro C-89-02-173, adoptée h l'unanimité 



1 budgets de quartiers; 1 
le 21 février 1989, a accepté la politique F-3 relati- 
ve à l'utilisation des crédits votés aux différents 

QUE toute subvention devant être 
consentie à des associations sans but lucratif doit au 
préalable recevoir l'assentiment du Conseil; 

6 GATINEAU 

QUE des fonds sont suffisants au 
poste bubgétaire 02 70 92000 782, pour effectuer le 
paiement de la subvention explicitée plus bas, comme 
en témoigne le certificat de crédit intégré au projet 
de résolution numéro 08093; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé 
par Marlene Goyet, appuyé par Berthe Miron et résolu, 
en conformité avec la recommandation du directeur 
général, d'accorder une subvention de 230 $ a l8orga- 
nisme ~Adojeune h a . »  pour payer la location et le 
transport d'estrades pour un spectacle prévu le 11 
septembre 1993 et de mandater le directeur des 
Finances pour verser cette aide iinanci~re dans le 
meilleur délai et en un seul versement. 

Adoptee unanimement. 

HESSAOE DE PBLICITATIOIS - YVES 
ONDE 1850 - 4)  

ATTENDU QUE le championnat 
mondial de karaté amateur s'est déroulé au Danemark du 
28 au 31 aoQt 1993; 

QUE des représentants de quarante 
pays participaient à cette compétition et le Canada 
était représenté par Yves Lalonde résident de la ville 
de Gatineau; 

QUE celui-ci s'est rendu en 
finale de sa catégorie et a soutiré la médaille d'or 
des mains du représentant de l'Angleterre; 

QUE ce Conseil se r6jouit des 
succès remportés par le représentant du Canada au 
championnat mondial de karaté amateur et désire se 
joindre h toute la population pour le féliciter de ses 
exploits; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé 
par Marlene Goyet, appuyé par Berthe Miron et résolu 
à l'unanimité de transmettre un chaleureux message de 
félicitations et de bons souhaits a Yves Lalonde pour 
les succes remportés au championnat mondial de karaté 
amateur. 

Adoptée unanimement. 

C-93-09-423 APPROBATIOX - BOPMISSIOX - 
~ISSIO# D'OBLIGATIONS DE 
6 100 O00 8 1404 - 2 - 03)  

ATTENDU QUE la Ville de Gatineau 
a demandé, par l'entremise du systeme elec-tronique 
d'informations financieres, des soumissions pour la 
vente d'une émission d'obligations au montant de 6 
100 O00 $; 



GATINEAU Qu'a la suite de cette demande, 
un seul syndicat a déposé une soumission, h savoir : 

- R.B.C. Dominion valeurs mobili&res inc. - Wood Gundy inc. - Scotia, McLeod inc. - Tassé et associés ltée - Richardson, Greenshields du Canada ltée - Nesbitt, Thomson ltée - Midland, Walwyn, Capital inc. - Valeurs mobilibres Desjardins inc. - Valeurs mobilières S.M.C. inc. 

PRIX 
OFFERT BONTANT !l!A,m ÉCHANOE LOYER 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé 
par Marlene Goyet, appuyé par Berthe Miron et résolu, 
en conformité avec la recommandation de 
l'administration municipale du ministère des Affaires 
municipales et du directeur général, d'adjuger 
lgémission d'obligations de 6 100 000 $ au syndicat 
formé par la firme Lévesque, g eau bien, ~eoffrion inc. 

Adoptée unanimement. 

* Riahard ~ 6 t 0  reprend son fauteuil, 

AM-93-09-82 RÈGLEMENT NUXh0 585-44-93 - 
CEANGEMENT DE aONAGE - CHEMIN 
DES ERABLES 

AVIS DE MOTION est donné par 
Claire Vaive, qu'a une prochaine séance de ce Conseil, 
un règlement sera introduit pour modifier le règlement 
de zonage numéro 585-90 dans le but : 

Io.- De remplacer le secteur de zone résidentiel 
RBB-1101 par un secteur de zone résidentiel 
«=A», affectant les lots 6-32, 6-85 h 6-90, 6- 
91-1, 6-92 h 6-94, 6-101 a 6-103, 6-125-1, 6- 
125-2, 6-146, 6-147, 6-148-1-1, 6-148-1-2, 6- 
148-2, 6-149, 6-150-1, 6-150-3, 6-151, 6-152, 
6-153-1, 6-153-2, 6-181-1, 6-181-2, 6-183, 6- 
184, 6-185-1-1, 6-185-1-2, 6-185-2, 6-186, 6- 
449, 6-450, 6-490 et 6-491, du rang 8, au 
cadastre officiel du canton de Hull et portant 
les numéros civiques 4 h 42, chemin des 
Erables, 81, rue Saint-Alexandre, ainsi que 12 
et 14, rue de la Vigne. 

2O.- D'agrandir ledit secteur de zone résidentiel 
«RBA» h même une partie du secteur de zone 
public PC-1105, affectant une partie du lot 6, 
du rang 8, au cadastre officiel du canton de 
Hull. 

1 

* Riuhard Migneault reprend .on fautouil. 



AM-93-09-83 R & G L ~ ~  mn&o 585-45-93 - 
CHANGEMENT DE ZONAGE - RUE 
BrnUCHAMP 

AVIS DE MOTION est donné par 
Jean-Pierre Charette, qutb une prochaine séance de ce 
Conseil, un règlement sera introduit pour modifier le 
règlement de zonage numéro 585-90, dans le but dta- 
grandir le secteur de zone public PA-6301 h même une 
partie du secteur de zone résidentiel RBA-6304, affec- 
tant une partie du lot 12A, du rang 1, au cadastre 
officiel du canton de Templeton. 

AM-93-09-84 ASPHALTAGE DE RUES - SUBDIVISION - DOMAINE CHAMP~TRE 
AVIS DE MOTION est donné par 

Claire Vaive, qu'a une prochaine séance de ce Conseil, 
un règlement sera introduit pour : 

Io.- Décréter la pose dtun revêtement asphaltique 
sur les rues situées sur une partie du lot 4A, 
du rang 9, au cadastre officiel du canton de 
Hull. 

2O.- Attribuer les deniers requis pour payer les 
coQts d'acquisition des rues précitées. 

3O.- Autoriser un emprunt par émission dtobligations 
pour payer les coQts de ces travaux et 
dtacquisition de ces rues. 

AM-93-09-85 ASPHALTAGE DE RUES ET AUTRES 
TRAVAUX - SUBDIVISIO~ - LES 
HAUTEURS - PHASE 1 
AVIS DE MOTION est donné par 

claire Vaive, quth une prochaine séance de ce Conseil, 
un règlement sera introduit pour : 

1°.- Décréter ltinstallation d'un systeme dtéclai- 
rage de rue, la construction de bordures et de 
trottoirs, ainsi que la pose d'un revêtement 
asphaltique sur les rues formées des lots 16A- 
37, 16A-76, 16B-3 et 16B-52, du rang 2, au 
cadastre officiel du canton de Templeton. 

2O.- Attribuer les deniers requis pour payer les 
coQts dtacquisition des rues précitées. 

3 O- Autoriser un emprunt par émission d'obligations 
pour payer les coQts de ces travaux et 
d'acquisition de ces rues. 

AM-93-09-86 MODIFICATION - ANNEXE 1 - R&- 
GLEMENT NUMBRO 785 - 93 
AVIS DE MOTION est donné par 

Richard Canuel, quth une prochaine séance de ce 
Conseil, un reglement sera introduit pour modifier le 
règlement numéro 785-93, dans le but d'abandonner des 
travaux de surverse projetés sur le boulevard Saint- 
René et la rue Le Baron, en plus de modifier divers 
travaux et d'en ajouter d'autres. 

GATINEAU 



* Thbrèae Cyr reprend ion faultouil. 

AEI-93-09-87 COLLECTE S~~LECTIVE DE8 D~~CRETS - 
DBLBGATIOI DE COMPÉTENCE - COM- 
AVIS DE MOTION est donné par 

Berthe Miron, qu'a une prochaine séance de ce Conseil, 
un reglement sera introduit pour déléguer 8 la 
Communauté urbaine de l'Outaouais la compétence de la 
Ville en matiere de la collecte sélective des déchets 
et pour autoriser la signature d'une entente 
intermunicipale entre la Ville et la Communauté 
concernant la collecte sélective, le tri et la mise en 
marché d'articles recyclables. 

C-93-09-424 RÈGLEMENT &RO 362-2993 - TA- 
RIFICATION - BIENS ET SERVICES 
BOURNIS PAR LA VILLE - ATTROU- 
PEMENTS POPULAIRES 

ATTENDU QU8en vertu de sa ré- 
solution numéro C-93-08-364 adoptée le 3 aoQt 1993, ce 
Conseil a manifesté le désir df exempter le greffier de 
lire le reglement numero 362-2-93; 

QUfen conformité avec l'article 
356 de la Loi sur les cités et villes, une copie de ce 
rbglement fut remise ii tous les membres du Conseil 
présents 8 la séance tenue le 3 aoQt 1993; 

QUE tous les membres du Conseil 
ici présents désirent renoncer la lecture du re- 
glement et déclarent l'avoir lu; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé 
par Jean-René Monette, appuyé par Richard Canuel et 
résolu, en conformité avec la recommandation du 
directeur genéral, d'approuver le règlement numéro 
362-2-93, modifiant le reglement numéro 362-85, afin 
de prévoir le tarif applicable pour les biens et 
services fournis par la Ville h l'occasion d'un 
attroupement populaire et pour modifier les amendes et 
pénalités prévues au reglement régissant les 
attroupements populaires dans les limites de la ville. 

Adoptée unanimement. 

C-93-09-425 RBGLEMENT N'Wh0 550-25-93 O 

BANDE CYCLABLE - BOULEVARD LA 
VÉRENDRYE OUEST 

ATTENDU QUfen vertu de sa ré- 
solution numéro C-93-08-364 adoptée le 3 aoQt 1993, ce 
Conseil a manifesté le désir d'exempter le greffier de 
lire le rbglement numéro 550-25-93; 

Qu'en conformité avec l'article 
356 de la Loi sur les cités et villes, une copie de ce 
reglement fut remise a tous les membres du Conseil 
présents 8 la séance tenue le 3 aoQt 1993; 

QUE tous les membres du Conseil 
ici presents désirent renoncer h la lecture du r&- 
glement et déclarent l'avoir lu; 



EN CONSEQUENCE, il est proposé 
par Claire Vaive, appuyé par Marcel Schryer et résolu, 
en conformité avec la recommandation du directeur 
général, d'approuver le reglement numéro 550-25-93, 
modifiant le reglement numéro 550-89 dans le but dFy 
prévoir des dispositions concernant la bande cyclable 
du tronçon du boulevard La VBrendrye Ouest, compris 
entre la montée Paiement et la rue Guindon. 

AdoptBe unanimement. 

C-93-09-426 R~GLEMENT WIMh0 585-39-93 - 
CHANGEMENT DE ZONAGE - PROLON- 
GEMENT - RUE DE SALERNE8 
ATTENDU QU8en vertu de sa 

résolution numéro C-93-06-314 adoptée le 15 juin 1993, 
ce Conseil a manif esté le désir d'exempter le greffier 
de lire le reglement numéro 585-39-93; 

QU8en conformité avec l'article 
356 de la Loi sur les cités et villes, une copie de ce 
rbglement fut remise a tous les membres du Conseil 
présents à la séance tenue le 15 juin 1993; 

QUE tous les membres du Conseil 
ici présents désirent renoncer a la lecture du 
rbglement et déclarent l'avoir lu; 

CONSEQUENCE, il est proposé 
par Thérèse Cyr, appuyé par Claire vaive et résolu, en 
conformité avec la recommandation du comité 
consultatif d'urbanisme, d'approuver le reglement 
numéro 585-39-93, visant h modifier le reglement de 
zonage numéro 585-90, dans le but de changer les 
limites du secteur de zone public PA-1303, et par le 
fait même, de modifier les limites du secteur de zone 
résidentiel RAB-1302, affectant une partie du lot lA, 
du rang 7, au cadastre officiel du canton de Hull. 

Adoptee unanimement. 

* H&lène Thhorêt reprend mon fauteuil. 

C-93-09-427 RBGLEMENT #UMÉRO 585-40-93 - 
CEA??GEMEIJT DE BONAGE - SECTEUR 
ATTENDU QU8en vertu de sa 

résolution numéro C-93-06-314 adoptée le 15 juin 1993, 
ce Conseil a manifesté le désir d'exempter le greffier 
de lire le règlement numéro 585-40-93; 

Qu'en conformité avec l'article 
356 de la Loi sur les cités et villes, une copie de ce 
reglement fut remise a tous les membres du Conseil 
présents h la séance tenue le 15 juin 1993; 

QUE Rous les membres du Conseil 
ici présents désirent renoncer a la lecture du 
reglement et déclarent l'avoir lu; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé 
par Claire Vaive, appuyé par Richard Canuel et résolu, 
en conformité avec la recommandation du comité 
consultatif d'urbanisme, d'approuver le réglement 
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numéro 585-40-93, visant h modifier le reglement de 
zonage numéro 585-90 dans le but : 

l0 .- De créer le secteur de zone résidentiel RAA- 
2102 h même une partie du secteur de zone 
rhsidentiel RAA-2101, affectant des parties des 
lots 25A et 25B, du rang 2, au cadastre 
officiel du canton de Templeton. 

2O .- De modifier le texte du règlement en ajoutant 
des dispositions spéciales au nouveau secteur 
de zone rgsidentiel RAA-2102 relatives b la 
largeur minimale des lots, h la superficie 
minimale et h l'architecture des habitations, 
ainsi qu'aux éléments d'aménagement paysager. 

3O.- De modifier les dispositions spéciales 
applicables au secteur de zone résidentiel RAA- 
2101 relatives h la superficie minimale des 
habitations. 

Adoptée unanimement. 

C-93-09-428 RÈGLEMENT NUMh0 585-42-93 - 
MARCE$ AUX PUCES - 1907, BOULE- 

ONEY EST 

ATTENDU Qu'en vertu de sa 
résolution numéro C-93-08-325 adoptée le 6 juillet 
1993, ce Conseil a manifesté le désir d'exempter le 
greffier de lire le règlement numéro 585-42-93; 

QU8en conformité avec l'article 
356 de la Loi sur les cités et villes, une copie de ce 
règlement fut remise B tous les membres du Conseil 
présents il la séance tenue le 6 juillet 1993; 

QUE tous les membres du Conseil 
ici présents désirent renoncer B la lecture du 
règlement et déclarent l'avoir lu;' 

EN CONSEQUENCE, il est proposé 
par Marlene Goyet, appuyé par Therèse Cyr et résolu, 
en conformité avec la recommandation du comité 
consultatif d'urbanisme, d'approuver le règlement 
numéro 585-42-93, modifiant le règlement numaro 585- 
90, dans le but de permettre l'établissement d'un 
marché aux puces au 1907, boulevard Maloney Est. 

Adoptée unanimement. 

C-93-09-42% RBGLEMENT MUXh0 750-1-93 - MO- 
DIFICATION - RBGLEMENT ~ B R O  
750-92 - CLARIFICATION - CALCUL 
DE L'&TENDUE EH FRONT IMPOSABLE 
pOüR LES TAXES SPÉCIALES 

ATTENDU QU8en vertu de sa ré- 
solution numéro C-93-08-364 adoptée le 3 aoQt 1993, ce 
Conseil a manifesté le désir d'exempter le greffier de 
lire le règlement numéro 750-1-93; 

QU8en conformité avec l'article 
356 de la Loi sur les cités et villes, une copie de ce 
reglement fut remise h tous les membres du Conseil 
présents B la séance tenue le 3 aoQt 1993; 

QUE tous les membres du Conseil 



ici présents désirent renoncer h la lecture du rè- 
glement et déclarent l'avoir lu; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé 
par Claire Vaive, appuyé par Richard Canuel et résolu, 
en conformité avec la recommandation du comité 
exécutif, d'approuver le reglement numéro 750-1-93, 
modifiant le règlement numéro 750-92 dans le but de 
clarifier certaines dispositions établissant les 
critères de calcul de l'étendue en front imposable 
pour les taxes spéciales se rattachant au paiement des 
travaux municipaux. 

Adoptée unanimement. 

C-93-09-430 RBGLEMENTS NUMEROS 754-1993 - 
754-92 - ABANDON ET RACCORDEMENT 
DE CONDUITES D'AQUEDUC - RUES 
BIRCH, CYPRESS, DB LA CANIPC08 
MAPLE. POPLAR ET MAIN 

ATTENDU QUfen vertu de sa ré- 
solution numéro C-93-08-364 adoptée le 3 aoQt 1993, ce 
Conseil a manif esté le désir d'exempter le greffier de 
lire le règlement numéro 754-1-93; 

Qu'en conformité avec l'article 
356 de la Loi sur les cités et villes, une copie de ce 
règlement fut remise b tous les membres du Conseil 
présents à la séance tenue le 3 ao.ût 1993; 

QUE tous les membres du Conseil 
ici présents désirent renoncer b la lecture du rè- 
glement et déclarent l'avoir lu; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé 
par Jean-René Monette, appuyé par Richard Migneault et 
résolu, en conformité avec la recommandation du comité 
exécutif, d'approuver le règlement numéro 754-1093, 
modifiant le règlement numéro 754-92, dans le but de 
prévoir l'abandon de conduites d'aqueduc et le 
raccordement h d'autres conduites du secteur des 
résidences ainsi touchées et situées en bordure des 
rues Birch, Cypress, de la Canipco, Maple et Poplar 
ainsi que sur la partie de la rue Main comprise entre 
le boulevard Maloney et la rue Saint-André. 

Adoptee unanimement. 

C-93-09-431 RBGLEMENT # V M ~ O  805-93 - EM- 
PRUNT DE 94 000 8 - INSTALLATION - CONDUITE D'  GOU UT - BOULEVARD 
m O N E Y  OUEST 

ATTENDU QUfen vertu de sa ré- 
solution numéro C-93-08-364 adoptée le 3 aoQt 1993, ce 
Conseil a manif esté le désir df exempter le greffier de 
lire le règlement numéro 805-93; 

Qu'en conformit6 avec l'article 
356 de la Loi sur les cités et villes, une copie de ce 
règlement fut remise h tous les membres du Conseil 
présents h la séance tenue le 3 aoQt 1993; 

QUE tous les membres du Conseil 
ici présents désirent renoncer b la lecture du r&- 
glement et déclarent l'avoir lu; 
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EN CONSEQUENCE, il est proposé 
par Jean-René Monette, appuy6 par Berthe Miron et 
résolu,. en conformité avec la recommandation du comité 
exécutif, d'approuver le reglement numéro 805-93 
autorisant un emprunt de 94 000 $ pour installer une 
conduite d'égout domestique sur le tronçon du boule- 
vard Maloney Ouest, compris entre la rue Ménard et le 
414, boulevard Maloney Ouest. 

Adoptee unanimement. 

C-93-09-132 R~QLEEPENT &O 807-93 - EM- 
PR- DE 800 O00 $ - CONVERSION - B Y S T ~ E  D'ÉCLAIRAGE PUBLIC AU 
130DXüM HAUTE PRESSION 

Il est propos& par Richard Ceté, 
appuyé par Berthe Miron et résolu, en conformité avec 
la recommandation du comité exécutif, d'approuver le 
reglement numéro 807-93 autorisant un emprunt de 
800 000 $ pour convertir le réseau d'éclairage public 
au sodium haute pression; il est entendu que ce 
règlement a été lu lors de la présente séance du 
Conseil. 

IL EST DE PLUS &SOLU df autoriser 
le directeur des Finances, sous reserve de l'approba- 
tion du règlement par le ministere des Affaires muni- 
cipales, d'effectuer des emprunts temporaires pour 
permettre le financement provisoire du règlement sus- 
mentionné; ces emprunts ne peuvent excéder 90 % du 
montant autorisé au règlement. 

Adoptée unanimement. 

La consultation publique, d6coulant de l'approbation 
du projet de reglement num6r0 585-35-93, aonvoqu6e 
pour ce mardi 7 septembre 1993, par des avis publics 
parus dans la Revue da Gatineau et le West-Quebec 
Post, le 18 aoQt 1993, et aff ich6s a lf 0difiae Pierre- 
Papin, 144, boulevard de l'H8pita1, Gatineau, le 18 
aoQt 1993, fut ouverte par son Honaeus le maire. 

Visant à modifier le règlement de zonage numéro 585-90 
dans le but de : 

- Dfintroduire certaines dispositions spécifiques aux 
projets d'habitation en «marge latérale z6ro» et 
concernant d'une part, les documents devant être 
présentés pour l'acceptation du plan d'ensemble de 
ces projets et d'autre part, la largeur minimale du 
mur avant, de certaines habitations situées dans 
ces projets. 

- De permettre les écoles techniques et les centres 
de recherche scientifique ii ltint6rieur des zones 
commerciales CC. 

- De permettre les garderies ii lfintérieur des zones 
commerciales CFB. 



- De permettre les marchés aux puces & l'intérieur 
des zones industrielles IC. 

- D'introduire des normes concernant les enseignes b 
lfint&rieur des zones commercial'es CD. 

Le greffier a expliqu4 ce projet de raglement. Aucune 
personne ne s'est pr&sentée devant le Conseil pour 
obtenir des informations supplémentaires. 

La consultation publique, d4coulant de l'approbation 
du projet de raglement lrumero 585-43-93, convoquée 
pour ce mardi 7 septembre 1993, par des avis publics 
parus dans la Revue de Gatineau, le 18 roQt 1993 et 
affiches lt6difioe Pierre-~apin, 144, boulevard de 
l'Hôpital, Gatineau, le 18 aofît 1993 et sur la rue 
Davidson Ouest le 19 rotât 1993, fut ouvert par Son 
Honneur le maire. 

PROJET DE RBGLEMENT NUMÉRO 585-43-92 

Visant a modifier le reglement de zonage numéro 585-90 
dans le but : 

1- D'agrandir le secteur de zone résidentiel RAA-4201 
à même une partie du secteur de zone public PB- 
4101, affectant une partie du lot 20-788, du rang 
2, au cadastre officiel du canton de Templeton. 

Cette modification aura pour effet de permettre la 
construction d'une habitation unifamiliale isolée 
entre le ravin et le deuxième terrain situé à 
l'est du 340, rue Davidson Ouest. 

2- D'agrandir le secteur de zone résidentiel RAB-4201 
a même une partie du secteur de zone public PB- 
4101, affectant une partie du lot 20A-2, du rang 
3, au cadastre officiel du canton de Templeton. 

Cet amendement permettra la construction de six 
habitations unifamiliales isolées h l'est de la 
rue de Belmont. 

3-  agrandir le secteur de zone public PA-4201 à 
même une partie du secteur de zone résidentiel 
RAB-4201 et a même une partie du secteur de zone 
public PB-4101, affectant une partie du lot 20A-2, 
du rang 3, au cadastre officiel du canton de 
Templeton. 

Ce changement aura pour effet d'agrandir sur une 
largeur de 10,44 mètres (34,25 pieds) , le mini- 
parc projeté entre les rues de Belmont et de 
Chalifoux et de maintenir sur une largeur de 10,44 
mètres, un accès piétonnier il ce parc par la rue 
Davidson Ouest, c'est-&-dire & l'ouest de lthabi- 
tation sise au 315, rue Davidson Ouest. 

Le greffier a egpliqu6 oo projet de reglement ot les 
personnes identifihe8 ai-dessoua 80 sont 8dressie8 au 
Conseil, P savoir r 



François Adam - 311, rue Davidson Ouest - Il se 
demande pourquoi la Ville a laissé l'entrepreneur 
effectué du remplissage dans le ravin avant l'entrée 
en vigueur du reglement numéro 585-43-93. Il a aussi 
informé le Conseil des irrégularités mentionnées ci- 
apres quf il a relevé au cours des dernières semaines, 
à savoir : 

18 aoQt 1993 : L'ancien propriétaire du terrain 
a coup6 deux érables dans la 
nouvelle zone publique. 

23 aotit 1993 : L'entrepreneur a fait déverser 
plusieurs voyages de terres dans 
la zone publique. 

26 aoQt 1993 : L'entrepreneur a fait pousser un 
tas de terre dans le ravin et 
des arbres furent brisés, 

déversement de ciment dans la 
zone publique. 

Monsieur Adam a souligné qufil sfaccorde avec le 
compromis intervenu avec l'entrepreneur aux conditions 
suivantes : 

1- L'entrepreneur dégage la terre entourant certains 
arbres h cause des déversements dans le ravin. 

2- L'entrepreneur plante de nouveaux arbres dans la 
zone publique en remplacement de ceux enlevés. 

3- la Ville informe les citoyens et les citoyennes du 
tracé exact du sentier piétonnier. . . 

4- La Ville effectue une surveillance particuliere 
quant aux travaux h exécuter dans le ravin. 

Jacques Paulhus, 303, rue Davidson Ouest - Il ne peut 
comprendre que la Ville autorise du remplissage sur 
des terrains devant lui être revendu plus chere à 
cause du remblai. 

D~ROQATIOBI YIHEURE - R~GLEMENT 
NUMÉRB 586-90 - RUE DE 

ATTENDU QUE Jean-Marc Chrétien a 
déposé, au bureau de la Direction de lfurbanisme, une 
demande de derogation mineure au règlement de 
lotissement numéro 586-90, dans le but de permettre la 
construction d'une habitation unifamiliale isolée sur 
une partie des lots 16 et 16-110, du rang 4, au 
cadastre officiel du canton de Templeton et située au 
nord de la rue de Mistassini; 

QUE le Conseil a reçu un avis 
favorable du comité consultatif d'urbanisme au sujet 
de cette demande de dérogation mineure; 

QUf aucune personne ne s ' est 
présentée pour obtenir des renseignements ou manifes- 
ter son opposition h cette demande; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé 
par Richard C8té, appuyé par Jean-René Monette et 
résolu d'accorder une dérogation mineure au reglement 
de lotissement numéro 586-90, en réduisant de 38 
mètres h 32 mètres la largeur minimale d'un terrain 



situé a 180uest du 1358, rue de ~istassini soit sur 
une partie des lots 16 et 16-110, du rang 4, au 
cadastre officiel du canton de Templeton. 

IL EST DE PLUS R~%OLU de mandater 
la ~irection .de 1 'urbanisme pour informer le requérant 
de ce qui précède. 

Adoptée unanimement. 

C-93-09-434 L ~ E  DE LA S ~ C E  1501-20) 

Il est proposé par Richard Ceté, 
appuyé par Jean-Pierre Charette et résolu de lever la 
séance. 

Adoptée unanimement. 

JEAN CHARLES LAüRIN ROBERT «BOB» LABIblE 
GREFFIER BULIRE 

À une séance générale du Conseil de la ville de 
Gatineau, tenue à 18édifice Pierre-Papin, 144, boule- 
vard de 18HÔpital, le 21 septembre 1993 à 18 h et à 
laquelle sont présents Son Honneur le maire Robert 
«Bob)~ Labine, les conseill&res et les conseillers 
Simon Racine, Thérèse Cyr, Marcel Schryer, Richard 
Canuel, Hélène Théorêt, Claire Vaive, Berthe Miron, 
Richard Migneault, Jean René Monette, Jean-Pierre 
Charette et Marlene Goyet formant quorum de ce Conseil 
et siégeant sous la présidence de Son Honneur le 
maire. 

EGALEMENT Claude Doucet, directeur général 
PRÉSENTS : Robert Bélair, directeur général adjoint 

Jean-Charles Laurin, greffier 

ABSENCE 
MOTIVEE : Richard Côté, conseiller 

* Simon Racine a déposé devant le Conseil une 
nouvelle déclaration d'intérêts pécuniaires. 

* Monsieur le maire a invité les citoyens et les 
citoyennes qui le désirent à srapprocher pour 
la période de questions. 

* Claire Vaive quitte son fauteuil. 



Il est proposé par Thérèse Cyr, I appuyé par Richard Canuel et résolu d'accepter lf ordre 
du jour. 

Adoptée unanimement. 

6 
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C-93-09-436 APPROBATION O PROCÈS-VERBAL - 
CONSEIL 1501-7) 

1 
C-93-09-435 ACCEPTATION - ORDRE DU JOUR 

(501-4) 

ATTENDU QUE chaque membre du 
conseil a reçu le procès-verbal de la séance du 
conseil mentionnée ci-dessous, vingt-quatre heures 
avant la présente séance; 

QUfen conformité avec l'article 
333 de la Loi sur les cités et villes, le greffier est 
donc dispensé de lire ce procès-verbal; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé 
par Marcel Schryer, appuyé par Jean-Pierre Charette et 
résolu d'approuver le procès-verbal de la seance 
générale du conseil de la ville de Gatineau tenue le 
7 septembre 1993. 

Adoptée unanimement. 

4-1 Procès-verbal et notes supplémentaires de la 
réunion du comité exécutif tenue le 8 septembre 
1993. 

Procès-verbal et notes supplémentaires de la 
réunion du comité exécutif tenue le 15 septem- 
bre 1993. 

Etat des revenus et dépenses - révision trimes- 
trielle - septembre 1993. 

CORRESPONDANCE ET PETITIONS 

Conseil de la radiodiffusion et des télécommu- 
nications canadiennes - décision - transfert de 
contrôle - Télécâble Laurentien inc. (103-8- 
02). 

Club Rotary de Hull - message de remerciement 
(102-2). 

Réseau québécois de villes et villages en santé - certificat de participation (102-3). 
Ministre délégué aux Transports - subvention de 
127 108 $ - asphaltage montée Paiement - entre 
les chemins Saint-Thomas et Saint-Columban 
(406-1) . 
«Operation Prevention Inc.» - message de remer- 
ciement (514-1). 



5-6 Ville dlAylmer - intervention Ville de Hull 
auprès du CRTC - système d'urgence E-9-1-1- 
(600-19). 

C-93-09-437 EYDRO-QUÉBEC O RACCORDEMENT - 
RESEAU BLECTRIQUE - BCLAIRAGE - 
CHEMIN DES TERRES ET BOULEVARD 
LABROSSE 1106-2-03) 

ATTENDU QUE le comité exécutif, 
par sa résolution numéro CE-93-08-632, adoptée le 25 
aoQt 1993, a accepté la soumission de 152 488,99 $ 
présentée par la firme «Néolect inc.» pour installer 
un système d'éclairage sur une partie du boulevard 
Labrosse et sur le chemin des Terres dans le parc 
d'affaires; 

QUE le chef de la Division 
exécution, à la Direction du génie, désire, par sa 
note du 30 aoQt 1993, entreprendre la procédure 
relative au raccordement au réseau électrique des 
luminaires installés à ces endroits; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé 
par Jean René Monette, appuyé par Richard Migneault et 
résolu, en conformité avec la recommandation du comité 
exécutif, de demander à la société Hydro-Québec de 
raccorder au réseau électrique de la Ville les lampes 
sodium haute pression mentionnées ci-dessous, instal- 
lées sur une partie du boulevard Labrosse et sur le 
chemin des Terres dans le parc d'affaires, conformé- 
ment au projet d'éclairage numéro 100-231, préparé par 
la firme «Les consultants de lfOutaouais inc.», à 
savoir : 

- neuf unités doubles avec lampes sodium haute pres- 
sion de 250 watts chacune; 

- vingt-six unités simples avec lampe sodium haute 
pression de 250 watts chacune. 

Adoptée unanimement. 

C-93-09-438 EMPRUNTS PROVISOIRES - R~GLEMENT 
NUMERO 805-93 1404-1) 

ATTENDU QUE le rbglement numéro 
805-93 autorise un emprunt de 94 000 $ pour installer 
une conduite d'égout domestique sur le tronçon du 
boulevard Maloney Ouest, compris entre la rue Ménard 
et le 414, boulevard Maloney Ouest; 

QUE le Conseil peut, conformément 
à l'article 567 de la Loi sur les cités et villes, 
décréter des emprunts temporaires pour payer les 
dépenses effectuées en vertu d'un règlement; 

QUE dans un tel cas, les emprunts 
temporaires ne peuvent excéder 90 % du montant total 
des obligations dont le règlement autorise l'émission; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé 
par Jean René Monette, appuyé par Richard Migneault et 
résolu, en conformité avec la recommandation du direc- 
teur général, d'autoriser le directeur des Finances, 
sous réserve de lfapprobation du règlement par le 
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ministère des Affaires municipales, d'effectuer des 
emprunts temporaires pour permettre le financement 
provisoire du rêglement numéro 805-93; ces emprunts ne 
peuvent excéder 90 % dumontant autorisé au règlement. 

Adoptée unanimement. 

C-93-09-439 RENDEZ-VOUS GATINEAU 1994 (903- 
9)  

ATTENDU QUE le comité organi- 
sateur du Rendez-vous ~atineau 1993 a déposé son 
rapport d'activités; 

QUE ce Conseil, lors de la 
réunion du comité général tenue le 13 avril 1993, a 
pris connaissance de ce document et reconnaxt la 
valeur de cette activité de promotion; 

QUE lors de cette réunion, le 
Conseil a également reconnu la pertinence de. renou- 
veller cette activité dans le cadre du Bal de neige 
1994; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé 
par Jean René Monette, appuyé par ~ichard Migneault et 
résolu de renouveller, pour l'année 1994'1e «Rendez- 
vous Gatineau» organisé dans le cadre du Bal de neige 
et de désigner au sein du comité organisateur Thérèse 
Cyr, Marcel Schryer, claire Vaive, BertheMiron, Jean- 
Pierre Charette et Marlene Goyet, ainsi que Jacques 
Robert a titre de coordonnateur de l'événement. 

IL EST DE PLUS RESOLU d8 autoriser 
le comité à s'adjoindre toutes les personnes- 
ressources nécessaires à la réalisation de son mandat 
et tout particulièrement Pierre Bertrand, Gilles 
Gibeault, Pierre Hamel, Paul Morin, Marcel Proulx et 
Pierre Tremblay. 

Adoptée unanimement. 

MESSAGE DE FELICITATIONS - FES- 
TIVAL DE MONTGOLFIÈRES (850-4 ET 
903-28) 

ATTENDU QUE ce Conseil reconnaSt 
et désire signaler d'une façon particuliere les 
efforts déployés et le magnifique travail accompli par 
le directeur général du festival, les personnes béné- 
voles et les organisateurs de la sixieme édition du 
 estival de montgolfières de ~atineau; 

QUE 125 aéronautes venant de 
l'Allemagne, l'Angleterre, la Belgique, des Etats- 
Unis, la France, l'Italie, le Japon, la République 
tchèque, la Suisse et de plusieurs provinces canadien- 
nes ont participé au festival; 

Qu'environ 185 000 visiteurs se 
sont rendus au parc la Baie pour assister aux cinq 
envolées de montgolfières et aux spectacles présentés 
par Ginette Reno, Alannah Myles et Julie Masse; 



EN CONSEQUENCE, il est proposé 
par Jean René Monette, appuyé par Richard Migneault et 
résolu à l'unanimité de transmettre un chaleureuxmes- 
sage de félicitations et de remerciement au directeur 
des Communications et à son équipe, aux commanditai- 
res, aux organisateurs, aux personnes bénévoles et à 
chacun des membres du comité du Festival de montgol- 
fières . 

Adoptée unanimement. 

C-93-09-441 PROCLAMATION - SEMAINE NATIONALE 
DE LA FAMILLE (501-3) 

ATTENDU QUE la «Semaine nationale 
de la famille» vise principalement à reconnaltre les 
efforts de tous les membres de la famille et de célé- 
brer celle-ci qui constitue le noyau du tissu social; 

QUE pour assurer le succès d'une 
telle semaine, il est primordial de convier et d'en- 
courager la population b profiter du tremplin d'épa- 
nouissement et de découverte qu'est la «Semaine natio- 
nale de la famillem; 

QUE la neuvième édition de cette 
semaine a pour thème «La famille ça marche» et elle 
constitue un moment privilégié pour célébrer la 
famille; 

QUE la Ville de Gatineau recon- 
nalt l'importance du r61e de la famille et désire 
inviter la population h célébrer la famille; 

EN CONS$QUENCE, il est proposé 
par Jean René Monette, appuyé par Richard Migneault et 
résolu de proclamer la semaine du 4 au 10 octobre 1993 
«Semaine nationale de la famille» et d'inviter tous 
les citoyens et citoyennes de Gatineau à prendre 
conscience de l'importance de la famille et de son 
r61e dans la société canadienne. 

Adoptée unanimement. 

C-93-09-142 PRESTATIONS DE LA ~ E C U R I T ~  DU 
REVENU - ENTENTE - PROGRAMMES 
D'INCITATION AU TRAVAIL (103-1- 

ATTENDU QUE le gouvernement du 
Québec transfere de plus en plus de responsabilités 
aux municipalités, ce qui augmente substantiellement 
le fardeau fiscal de leurs contribuables; 

QUE le gouvernement du Québec 
verse des millions de dollars 8 des milliers de 
prestataires de la Sécurité du revenu qui sont aptes 
à travailler; 

Qu'il est impératif d'implanter 
des mécanismes pour développer un dynamisme économique 
et social favorisant dans la province de Québec un 
équilibre sur le marché du travail; 

l 
l 
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Qu'une pleine utilisation des 
ressources humaines doit être assurée afin que chaque 
-personne et chaque famille aient une sécurite finan- 
cière leur permettant une vie convenable dans la 
dignité et le respect de leurs pairs; 

QUE des milliers de prestataires 
de la Sécurité du revenu ne demandent qu'à travailler 
dans tous les secteurs de notre économie québécoise; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé 
par Berthe Miron, appuyé par Thérèse Cyr et résolu de 
demander au gouvernement du Québec : 1 

 inciter d'une maniere beaucoup plus exhaus- 
tive tous les prestataires de la Sécurité du 
revenu qui sont aptes h travailler, à s'ins- 
crire obligatoirement aux différents programmes 
existants. 

De demander à ces différents ministères de 
conclure des ententes sur les modalités d'exi- 
gibilité, y compris avec le gouvernement 
fédéral pour les prestations de l'assurance- 
chômage sans pénalité dans les prestations. 

De conclure des ententes avec les différents 
syndicats et de modifier le Code du travail 
pour permettre ce projet. 

D'implanter de nouveaux programmes pour que les 
prestataires non inscrits aux programmes exis- 
tants puissent obtenir du travail dans des 
entreprises, organismes et municipalités ou de 
leur permettre d'accéder a d'autres programmes 
de formation. 

5O.- D'envoyer, par le biais des centres d'emploi 
Travail-Québec, auprès de toute entreprise à 
but lucratif, ayant été en exploitation conti- 
nue au Québec pendant 6 mois au cours des 12 
mois précédents, de toute municipalité et 
organisme paramunicipal, et à but non lucratif 
établi au Québec, de l'information sur les 
différents programmes pour qu'ils puissent s'en 
prévaloir. 

6O.- D'encourager et de valoriser les sans-emploi 
pour un futur retour sur le marché du travail. 

Adoptée unanimement. 

C-93-09-443 MODIFICATION - PARTAGE DES 
DÉPENSES - SECTEüRS RüRAL ET 
URBAIN (403-11 ET 409-1) 

ATTENDU QUE le Conseil, par sa 
résolution numéro C-85-616, adoptée le 10 juin 1985, 
.a déterminé la répartition des dépenses de la munici- 
palité entre les secteurs urbain et rural; 

QUE selon cette résolution, le 
secteur urbain paie les dépenses d'immobilisations, 
d'entretien et d'opération de l'usine d'épuration; 

QUE les résidents du secteur 
rural paient une partie des frais d'entretien et 
d'opération de l'usine d'épuration lorsqu8ils dispo- 
sent de leurs eaux usées h cette usine; 



l 

QUE dans ce contexte, il serait 
équitable que les résidents du secteur rural paient 

, également une partie de-s frais d'immobilisation de 
I ' l'usine d'épuration; 

SEQUENCE, il est proposé 
par Berthe Miron, app ar Thérese Cyr et résolu, a 
la suite de la réunion du comité général tenue le 14 
septembre 1993, de biffer de l'article 4B de la 
résolution numéro C-85-616 les mots «immobilisation - 
usine d'épuration>* pour les incorporer à lf article 4A 
de cette résolution prévoyant les dépenses imposables 
à l'ensemble de la ville; cette dépense sera payée au 
prorata de la valeur fonciere imposable de chacun des 
secteurs. 

IL EST DE PLUS RESOLU QUE cette 
nouvelle répartition prenne effet pour l'imposition 
des taxes annuelles 1994. 

Adoptée unanimement. 

C-93-09-444 MODIFICATION O RE~OLUTIONN~&RO 
C-90-08-963 - SERVITUDE - COMPA- 
GNIE 131359 CANADA INC. - SUBDI- 
VISION DOnINE DE LA V ~ E N D R Y E  - 
PHASE 5 

ATTEN~U QUE ce Conseil, en vertu 
de la résolution numéro C-90-08-963, a notamment con- 
senti à la compagnie 131359 Canada inc. deux servitu- 
des sur une partie de la rue Davidson et les lots 19- 
70 et 19-71, du rang 2, au cadastre officiel du canton 
de Templeton; 

QUE pour les motifs énoncés dans 
la note de la Direction du génie du 7 septembre 1993, 
la servitude initialement prévue devant le lot 20A-2, 
des rang et canton précités, n'est plus requise; 

QUE dans ce contexte, il y a lieu 
de modifier l'article 3 de la résolution numéro C-90- 
08-963; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé 
par Berthe Miron, appuyé par Thérèse Cyr et résolu, en 
conformité avec la recommandation du comité exécutif, 
de remplacer l'article 3, de la résolution numéro C- 
90-08-963, par le suivant : 

3O.- De consentir à la compagnie a131359 Canada 
inc.», une servitude sur une partie de la rue 
Davidson et sur la partie du lot 19-70, du rang 
2, au cadastre officiel du canton de Templeton, 
et décrites à la parcelle «A» de la description 
technique préparée par Hugues St-Pierre, 
arpenteur-géomstre, le 20 décembre 1989 et 
portant le numéro 43220-17061s de ses minutes; 
cette servitude demeurera en vigueur tant et 
aussi longtemps que le propriétaire du lot 19- 
1, situé au nord de la rue Davidson, n'aura pas 
remboursé sa quote-part des services municipaux 
à la compagnie susmentionnée. 

Adoptée unanimement. 



ACCEPTATION - VIREMENT BUDGE- 
TAIRE - RAPPORT TRIMESTRIEL - 
SEPTEMBRE 1993 1401-4 ET 407-1) 

ATTENDU QUE le directeur des 
Finances doit, en vertu de l'article 105.4 de la Loi 
sur les cités et villes, remettre au Conseil, une fois 
par trimestre, un état des revenus et dépenses de la 
Ville depuis le début de l'exercice financier; 

Qu'il doit également transmettre, 
dans ce même délai, deux états comparatifs, l'un 
portant sur les revenus et l'autre sur les dépenses 
effectuées à la date du rapport; 

QUE dans le cadre de la révision 
trimestrielle, il est nécessaire d'effectuer des vire- 
ments budgétaires et le directeur des Finances a rédi- 
gé une note, le 9 septembre 1993, expliquant sommaire- 
ment les changements proposés au budget; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé 
par Berthe Miron, appuyé par Thérèse Cyr et résolu, en 
conformité avec la recommandation du comité exécutif, 
d'accepter les virements budgétaires numéros 16-93, 
17-93, 18-93 et 19-93 et d'autoriser le directeur des 
Finances à faire effectuer les écritures comptables en 
découlant. 

Adoptée unanimement. 

C-93-09-446 VERSEMENT O SUBVENTION O COMITE 
DU PARC LA VERENDRYE (401-7 ET 
406-2) 

ATTENDU QUE ce Conseil, par la 
résolution numéro C-89-02-173, adoptée a l'unanimité 
le 21 février 1989, a accepté la politique F-3 rela- 
tive à l'utilisation des crédits votés aux différents 
budgets de quartier; 

QUE toute subvention devant être 
consentie à des associations sans but lucratif doit au 
préalable recevoir l'assentiment du Conseil; 

QUE des fonds sont suffisants au 
poste bubgétaire 02 70 92000 790, pour effectuer le 
paiement de la subvention explicitée plus bas, comme 
en témoigne le certificat de crédit intégré au projet 
de résolution numéro 08097; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé 
par Berthe Miron, appuye par Thérsse Cyr et résolu, en 
conformité avec la recommandation du directeur géné- 
ral, d'accorder une subvention de 440 $ au comité du 
parc La Vérendrye en remboursement des dépenses 
reliées h la location d'une tente Zi l'occasion d'une 
fête de quartier et de mandater le directeur des 
Finances pour verser cette aide financiere dans les 
meilleurs délais et en un seul versement. 

Adoptée unanimement. 



C-93-09-447 MODIFICATION - RESOLUTIONNUMERO 
C-93-09-403 - RACCORDEMENT - 
8 ~ 8 ~ -  D'ECLAIRAGE DE RUE (106- 

ATTENDU QUE ce Conseil, par la 
résolution- numéro C-93-09-403, a demandé à la société 
Hydro-Québec de raccorder au réseau électrique de la 
ville des lampes installées sur les rues de la Côte- 
des-Neiges, du Belvédère, Duluth, Jules-Bordet, 
Grandmaison, Dubé, Beauvais, Paquette, Desforges, 
Davidson, ainsi que sur le boulevard de la Cité; 

QUE le chef de la ~ivision exé- 
cution, à la Direction du génie, désire corriger cette 
résolution pour y prévoir le raccordement de neuf 
unités doubles avec lampes sodium haute pression de 
150 watts chacune au lieu de seulement deux; 

EN COMSEQUENCE, il est proposé 
par ~ean-Pierre Charette, appuyé par Marcel Schryer et 
résolu, en conformité avec la recommandation du 
directeur général, de modifier l'avant-dernier alinéa 
de la résolution numéro C-93-09-403 pour lire «neuf 
unités doubles avec lampes sodium haute pression de 
150 watts chacune» au lieu de «deux unités doubles 
avec lampes sodium haute pression 150 watts chacune». 

Adoptée unanimement. 

C-93-09-448 COMMUIAUTÉ URBAINE DE 
LfOUTAOUAIS - ODEURS - USINE 
D'EPURATION (103-3-01) 

ATTENDU QUE l'usine d'épuration 
de la Communauté urbaine de lfOutaouais, sise au 858A, 
rue Notre-Dame, Gatineau, opère présentement près des 
limites de sa capacité; 

QUE certaines canalisations du 
réseau d'égout sur le territoire de la Communauté 
urbaine de lgOutaouais sont de type combiné, ce qui 
implique qu'une portion des eaux usées traitées à 
l'usine d'épuration est d'origine pluviale; 

QUE les mois d'avril, mai et juin 
1993 ont été marqués par des précipitations supérieu- 
res à la normale; 

QUE cette situation a-provoqué un 
déséquilibre B l'intérieur du processus chimique de 
traitement des eaux usées et a entrarné une accumula- 
tion excessive de boues usées; 

QUE cet exces de boues usées a 
provoqué une émission constante et sans répitd'odeurs 
nauséabondes qui ont fortement incommodé et continuent 
d'incommoder les citoyens de la ille de Gatineau et 
ce, au gré des vents, h l'intérieur d'un rayon de plu- 
sieurs kilometres de l'usine d'épuration; 

QUE ce Conseil reconnart et salue 
tous les efforts déployés par les employés et gestion- 
naires de l'usine d'épuration pour mettre un terme à 
cette situation et ce, avec tous les moyens à leur 
disposition; 

GATINEAU 



- ~p - 

GATINEAU QUE l'usine d'épuration s'est 
dotée, à titre d'essai, d'un réservoir 3 oxygène 
liquide et d 8  injecteurs sous-marins, dans le but 
d'améliorer l'aération des eaux usées, et que ce 
système est pleinement entré en opération le 26 aoQt 
1993; 

QUE durant le mois de septembre 
1993, de nouvelles émissions d'odeurs nauséabondes ont 
eu lieu lorsqu8il fut nécessaire de nettoyer des cana- 
lisations obstruées; 

QUE malgré cet incident et a la 
lumière des premiers résultats observés à l'intérieur 
de ce projet-pilote, le service de l'environnement de 
la Communauté urbaine de l'Outaouais a acheminé à son 
Conseil, durant le mois de septembre 1993, une demande 
visant à doter l'usine d'épuration d'un système 
d'injections sous-marin d'oxygène en permanence; 

QUE ce Conseil juge que la situa- 
tion vécue h Gatineau durant l'été 1993 est inaccepta- 
ble et considère essentiel que desmesures correctives 
soient apportées dans les plus brefs délais; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé 
par Jean-Pierre Charette, appuyé par Marcel Schryer et 
résolu, à la suite de la réunion du comité général 
tenue le 14 septembre 1993, d'enjoindre le Conseil de 
la Communauté urbaine de l'Outaouais de prendre tous 
les moyens qui s'imposent pour enrayer les mauvaises 
odeurs causées par l'opération de l'usine d'épuration 
de la Communauté urbaine de l'Outaouais. 

Adoptée unanimement. 

C-93-09-449 RÈGLEMENT N U M ~ O  585-35-93 - 
MODIFICATIONS AU TEXTE DU R~GLE- 
MENT DE ZONAGE 585-90 

ATTENDU Qu'en vertu de sa réso- 
lution numéro C-93-08-364 adoptée le 3 aofit 1993, ce 
Conseil a manif esté le désir d'exempter le greffier de 
lire le reglement numéro 585-35-93; 

Qu'en conformité avec l'article 
356 de la Loi sur les cités et villes, une copie de ce 
règlement fut remise a tous les membres du Conseil 
présents à la séance tenue le 3 aoQt 1993; 

QUE tous les membres du Conseil 
ici présents disirent renoncer h la lecture du regle- 
ment 'et déclarent l'avoir lu; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé 
par Richard Canuel, appuyé par Marlene Goyet et 
résolu, en conformité avec la recommandation du comité 
consultatif d'urbanisme, d'approuver le règlement 
numéro 585-35-93 visant à effectuer des modifications 
au texte du règlement de zonage numéro 585-90. 

Adoptée unanimement. 



Cf93-09-450 R~GLEMENT NUMERO 585-43-93 - 
CHANGEMENT DE ZONAGE - RUE 
DAVXDSON OUEST 

ATTENDU QUE la Direction générale 
propose de modifier le règlement de zonage numéro 585- 
90 dans le but de modifier les limikes des secteurs.de 
zone résidentiels RAA-4201 et RAB-4201 et des secteurs 
de zone publics PA-4201 et PB-4101; 

QUE le comité consultatif d'urba- 
nisme a pris connaissance des documents soumis, en 
plus d'analyser tous les éléments du dossier et préco- 
nise l'acceptation des modifications proposées au 
règlement de zonage; 

- 

QUf à la suite de la consultation 
publique tenue le 7 septembre 1993, le Conseil sfac- 
corde à agrandir sur une largeur de 6 mètres vers 
l'ouest, le secteur de zone public PA-4201 proposé au 
projet de règlement; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé 
par Jean René Monette, appuyé par Thérese Cyr et 
résolu, en conformité avec la recommandation du comité 
consultatif d'urbanisme, d'approuver le règlement 
numéro 585-43-93 visant à modifier le règlement de 
zonage numéro 585-90 comme suit : 

1°.- D'agrandir le secteur de zone résidentiel RAA- 
4201 à même une partie du secteur de zone 
public PB-4101, affectant une partie du lot 20- 
788, du rang 2, au cadastre officiel du canton 
de Templeton. 

2O.- D'agrandir le secteur de zone résidentiel RAB- 
4201 & même une partie du secteur de zone 
public PB-4101, affectant une partie du lot 
20A-2, du rang 3, au cadastre officiel du 
canton de Templeton. 

3O.- D'agrandir le secteur de zone public PA-4201 h 
même une partie du secteur de zone résidentiel 
RAB-4201 et à même une partie du secteur de 
zone public PB-4101, affectant une partie du 
lot 20A-2, du rang 3, au cadastre officiel du 
canton de Templeton. 

I Adoptée unanimement. 

R~GLEMENT NUMERO 785-1-93 - 
ABANDON - TRAVAUX DE SURVER8E - 
BOULEVARD SAINT-RENE ET RUE LE 
BARON 

ATTENDU QUfen vertu de sa réso- 
lution numéro C-93-09-400 adoptée le 7 septembre 1993, 
ce Conseil a manif esté le désir df exempter le greffier 
de lire le règlement numéro 785-1-93; 

Qu'en conformité avec l'article 
356 de la Loi sur les cités et villes, une copie de ce 
règlement fut remise & tous les membres du Conseil 
présents h la séance tenue le 7 septembre 1993; 

QUE tous les membres du Conseil 1 ici prOsents désirent renoncer & la lecture du règle- 
ment et déclarent l'avoir lu; 

GATINEAU 



GATINEAU 
EN CONSEQUENCE, il est propos6 

par Thersse Cyr, appuyé par Richard Canuel et r6solu. 
en conformité avec la recommandation du comité exé- 
cutif, d'approuver le reglement numéro 785-1-93 modi- 
fiant l'annexe «lm du règlement numéro 785-93 dans le 
but d'abandonner les travaux projetés sur le boulevard 
saint-Ren6 et la rue Le Baron, en plus d'y prévoir la 
construction d'une conduite dg&gout sanitaire sur la 
partie du boulevard saint- en& Est, comprise. 

Adoptée unanimement. 

* Berthe Miron et Richard ~igneault quittent leur 
fauteuil. 

Il est proposé par Jean René 
Monette, appuyé par ~ean-pierre Charette et résolu de 
'lever la séance. 

Adoptée unanimement. 

JEAN-CHARLES LAURIN ROBERT «BOB» LABINE 
GREFFIER MAIRE 

h une séance générale du Conseil de la ville de 
~atineau, tenue à l'édifice pierre-~apin, 144, bou- 
levard de l'Hôpital, ~atineau, le 5 octobre 1993, à 
18 h et à laquelle sont présents Son Honneur le 
maire Robert ctBob8~ ~abine, les conseill8rers et les 
conseillers Simon ~acine, Thérèse Cyr, Marcel 
schryer, Richard Canuel, Hélène Théoret, claire 
vaive, Berthe Miron, ~ichard Migneault, Jean René 
Monette, Richard Côt6 et ~ean-pierre Charette, for- 
mant quorum de ce Conseil et siégeant sous la prési- 
dence de Son Honneur le maire. 

EGALEMENT 
PRESENTS : Claude Doucet, directeur général 

André Sincennes, directeur général 
adj oint 
Robert Bélair, directeur général adjoint 
Léonard JolyI ad joint au directeur 
général 

, Marie-Claude Martel, chef de division 
politique et réglementation, Direction 
de l'urbanisme 
Jean-Charles Laurin, greffier 

ABSENCES 
MOTIVEES : Marlene Goyet 




